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Eîposilio tituli 
de relus crediti-s. 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E R E B U S C R E D I T I S , 
S I C E R T U M P E T E T U K , 

Et de condictione. 

1. Ulpianus lib. 26 ad Edîctum. 

X-jRE est , priùs quam ad verborum in-
terpretationem perveniamus, pauca de 
significatione ipsius tituli referre. Quo-
niam igitur multa ad contractus varios 
pertinentia jura sub hoc titulo pra'tor 
inservit, ideo rerum creditarum titulum 
prœmisit. Omnes enim contractus, quos 
alienam fidem secuti instituimus , com-
plectitur. Nam, ut libro primo quass-
tionum Celsus ai t , credendi generalis 
appellatio est : ideo sub hoc tiiulo prœ-
tor , et de commodato , et de pignore 
edixit. Nam cuicunque rei adsentiamur. 
alienam fidem secuti, mox recepturi quid 
ex Jioc contractu, credere dicimur. Rei 
quoque verbura , ut générale , preetor. 
elegit. 

2. Paulus lib. 28 ad Edîctum. 
Mutnwii quo- Mutuum darnus recepturi non eandem 

iou6. speciem , quam dedimus (alioquin com-

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' A C T I O N G E N E R A L E 
P A R L A Q U E L L E 

On demande le paiement d'une chose qui 
est due, et de l'action particulière qui a 
lieu dans le cas du prêt. 

A, 
1. U/pien au liv. 26 sur l'Edit. 

.VANT d'entreprendre d'interpréter des 
ternies, il nous paroît convenable d'exposer 
en peu de mots le sens de ce titre. Comme 
le préteur a renfermé sous le titre que nous 
expliquons plusieurs principes concernant 
différentes espèces de contrats , il a cru de
voir placer d'avance un titre général des
créances ; car ce mot embrasse toutes les 
obligations dans lesquelles on s'en est r a p 
porté à la promesse d'un autre. En effet , 
comme l'écrit Celse au livre premier des 
questions , le terme de créance est général; 
ce qui fait que le préteur a rangé sous le 
même titre ses édits sur le prêt à usage et 
sur le gage : car, en général , toutes les fois 
qu'on fait une convention avec quelqu'un, 
et qu'on s'en rapporte à sa promesse-sur les 
avantages qu'on doit par la suite retirer de 
cette convention , on devient créancier. Le 
préteur s'est servi par la même raison du 
terme de chose due , parce que ce mot est 
général. 

2. Paul au liv. 28 sur l'Edit. 
On prèle une chose pour recevoir dans la 

suite non la chose prêtée elle-même (au-
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trement ce seroit un prêt à usage ou un 
dépôt ) , mais une autre chose du même 
genre ; en effet, si on donnoit une chose d'un 
certain genre pour en recevoir une autre 
d'un genre différent, par exemple, du blé 
pour recevoir dans la suite du vin en place, 
ce ne seroit pas un prêt. 

i. On ne doit prêter que les choses qui 
peuvent se compter, se peser ,se mesurer; 
parce qu'en transférant le domaine de ces 
choses, nous pouvons contracter un pi e t , 
puisqu'il est possible de les remplacer par une 
autre du même genre , et que le paiement 
peut s'en faire en rendant une chose de 
même espèce , au lieu de celle qui a été 
prêtée. Car, ce qui fait que les autres 
choses ne peuvent point devenir la matière 
du prêt , c'est qu'on ne peut pas donner 
en paiement à son créancier, malgré lui, 
une chose différente de celle qu'on lui 
doit. 

2. Le prêt, mutuî datio, tire son étymo-
logie de ce que la chose prêtée de mienne 
devient vôtre. Ainsi , si le domaine n'est pas 
transféré à celui qui emprunte , l'obligation 
du prêt n'est pas contractée. 

5. Donc une créance diffère de l'obliga
tion du prêt comme le genre diffère de 
l'espèce ; car une créance a pour objet une 
chose certaine qui ne consiste pas en nom
bre , poids et mesure : par exemple, si on 
prèle une chose pour recevoir ensuite pré
cisément la même chose , c'est une créance. 
Le prêt n'est point contracté avant que celui 
au profit de qui l'obligation est acquise n'ait 
fait la numération des deniers; au lieu qu'une 
créance a lieu même sans numération de 
deniers, comme ui arrive à l'égard du mari 
à qui quelqu'un promet après le mariage une 
dot au nom de sa femme. 

4. Dans le prêt , il faut que celui qui 
prête soit propriétaire de la chose prêtée. 
Mais, dira-t-on, un fils de famille ou un 
esclave qui prête des deniers de son pécule 
acquiert une obligation , et on doit observer 
qu'il en est de même en ce cas , que si quel
qu'un prètoit de l'argent à un autre par mon 
ordre : car alors l'obligation me seroit ac
quise , quoique les deniers prêtés ne fussent 
pas à moi. 

5. Une créance peut tirer son origine 
d'une convention de parole , c'est-à-dire, 
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modatum erit, aut depositum) ; sed idem 
genus. Nam si aliud genus , veluti, ut 
pro tritico vinum recipiamus, non erit 
mutuum. 

$. 1. Mutui datio consistit in his re- Et quitus î« 
bus quae pondère , numéro , mensura re1""» contraUL-
consistunt : quoniam eorum datioue pos- l u r ' 
sumus in creditum ire : quia in génère 
suo functionem recipiunt per solutionem, 
quàm specie : nam in cœteris rébus ideo 
in creditum ire non possumus , quia aliud 
pro alio invito creditori solvi non potest 

g. 2. Appellata est autem mutuî datio Deetymorogîay 
ab e o , quôd de meo tuum fit: et idée et effectmautuà. 
si non fiât tuum, non nascitur obligatio. 

§. 5. Creditum ergo à mutuo differt, QU ;J intersît 
quà genus à specie: nam creditum con- i n l e r creditui»„ 
sistit extra eas res quae pondère, nu- e t m}Xt'inm-
mero , mensura contineutur : sicut , si 
eandem rem recepturi sumus , creditum 
est. Item mutuum non potest esse , uisi 
proficiscalur pecunia : creditum autem 
interdùm, etiamsi nihil proficiscatur, v e 
luti si post nuptias dos promittatur. 

$. 4. In mutui datione oportet domi- QU; mutwuœ» 
num esse dantem. Née obest, quùdfilius- darepcssunts. 
familias, et servus dantes peculiares num-
mos, obligant. Id enim taie est, quale si 
voluntate mea tu des pecuniam : nam 
mihi actio adquiritur, licet mei luimmi 
non fueiint. 

$. 5. Verbîsquoquecredîmus, quodam Sî verBis cre*-
actu ad-obligationemcomparandaminter- datu*-
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posito, veluti stipulatione. 

L I T 

o. Pomponius lib. 27 ad Sabinum. 
Quali's res in Cùm quid mutuum dederimus, etsi 

mutuo rcddide- n o n caviiuus, ut œquè bonum nobfs redde-
i-etur; non licet debitori deteriorem rem 
quœ ex eodem génère sit, reddere: veluti 
vinum novum pro vetere. Nam in contra-
hendo quod agitur, pro cauto habendum 
est: id autem agi intelligitur, ut ejusdem 
generis, et eadem bonitate solvatur, qua 
datum sit. 

4. Ulpianus lib. 34 o-d Sabinum. 
De (îeposlto fu- Si quis nec causam , nec propositum 

uni oiuiui causa fœnerandi habuerit, et tu empturus prœ-
qui'rcnVvciîdcn- ^ra, desideraveris mutuam pecuniam, nec 
dam aceipit, ut volueris créditéenomine, antequàm emis-
prctio utfii-ciur. s e S ; suscipere, atque ita crédit or, quia 

necessitatem forte -proficiscendi habebat, 
deposuerit apud te hanc eandem pecu
niam, ut si émisses, creditinomine obligctr 
fus esses : hoc depositum periculo est ejus 
qui suscepit. Nam et qui rem vendendam 
acceperit, ut pretio uteretur, periculo suo 
rem habebit, 

Depignore et S- *• R e s pignori data, pecunia soluta 
fruciibus. condici potest : et fructus ex injusta causa 

percepti condicendi sunt. Nam et si colo-
nus post lnstrum completum fructus per-
ceperit, condici eos constat : ita demùm, 
si non ex voluntate domini percepti sunt: 
nam si ex voluntate, proculdubio cessât 
condictio. 

Behîsquœflu- $• 2. Ea quse vi fluminum importata 
roca abstulit. SUUt, COIldici pOSSUllt. 

5. Pomponius lib. 22 ad Sabinum. 
Dercp-rremp- Quod te mihi dare oporteat, si id pos

ta, et de mora. teà perierit, quàm per te factum erit, 
quominùs id mihi darcs, tuum fore id 
detrimentum constat. Sed cùm queeratur, 
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d'une promesse qui est appuyée de quelque 
acte propre à fane naître une obligation ; 
telle est , par exemple , la stipulation. 

5. Pomponius au liv. 27 sur Sabin. 
Quoique celui qui prête ne soit point con

venu expressément qu'on lui rendroit une 
chose de la même bonté , le débiteur ne peut 
cependant pas rendre une chose dans le genre 
de celle prêtée , mais qui soit d'une plus 
mauvaise qualité, comme du vin nouveau 
pour du vieux : car, dans les contrats , l'in
tention des parties doit être regardée comme 
une convention expresse. Or , dans le cas 
dont nous parlons , l'intention des contrac
ta is a été qu'on rendît une chose du même 
genre et de la même qualité. 

4. Vlpien au liv. 34 sur Sabin. 
Si quelqu'un , sans dessein de placer son 

argent à intérêt, mais pour rendre service à 
un autre, qui , dans l'intention d'acheter une 
terre, désiroit trouver de l'argent à emprun
t e r , sans vouloir cependant l'avoir à titra 
de prêt avant d'avoir acheté la terre , dé 
pose son argent entre ses mains , parce qu'il 
se trouve dans la nécessité de faire un 
voyage, sous la condition que s'il fait ac 
quisition de la terre , l'argent lui restera à 
titre de prêt; cet argent sera aux risques du 
dépositaire. De même que si on donne à 
quelqu'un une chose à vendre , pour qu'il 
en garde le prix à titre de prê t , la chose 
est à ses risques. 

1. On peut demander la restitution d'une 
chose donnée en gage, lorsque le créancier 
est payé. On peut de même demander la 
restitution des fruits qui ont été perçus par 
quelqu'un sans un juste titre ; par exem
ple , se faire restituer par un fermier les 
fruits qu'il a perçus après son bail , s'il les 
a perçus sans la volonté du propriétaire : car 
autrement si le propriétaire y avoit consenti, 
on n'auroit aucune action à cet égard contre 
le fermier. 

2. Lorsque le débordement d'un fleuve 
entraîne la chose de quelqu'un sur le fonds 
d'un autre, on a une action personnelle pour 
en demander la restitution. 

5. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
Si la chose que vous êtes obligé de me 

donner périt après que vous aurez été en 
demeure de me la r endre , cette perte vous 
regarde. Pour savoir si quelqu'un est en de-
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meure de rendre une chose qu'il doit , il 
faut examiner, non-seulement s'il la possède 
ou non , si c'est par sa mauvaise foi ou sans 
mauvaise foi de sa part qu'il n'en est point 
ou n'en est plus en possession , mais aussi 
s'il a eu de justes raisons d'être con
vaincu qu'il devoit rendre cette chose a celui 
à qui il la de voit. 

6. Paul au liv. 28 surïEdit. 
On appelle chose certaine, celle dont l'es

pèce ou la quantité qui fait la matière de l'o
bligation, est désignée ou par son nom ou 
par une démonstration qui y équivaille ; 
en sorte qu'on sache quelle est cette chose 
et sa quantité : car Pédius écrit, au livre pre
mier des stipulations , qu'il est indifférent 
que la chose soit appelée par son propre 
nom , ou montrée au doigt, ou désignée par 
quelque expression qui la fasse connoître ; 
parce que les choses qui produisent le même 
effet peuvent être prises indifféremment l'une 
pour l'autre. 

7. Vlpien au liv. 26 sur l'Edit. 
Le prêt d'argent est susceptible de toutes 

les clauses qu'on peut insérer dans les sti
pulations ; par conséquent on peut y im
poser des conditions. 

8. Pomponius au liv. 6 sur Plautius. 
Il arrive de là que le prêt attend quel

quefois un fait postérieur pour être continué; 
par exemple , si je vous donne une somme 
pour qu'elle soit à vous à titre de prêt si 
une certaine condition arrive , auquel cas 
l'obligation du prêt me sera acquise. De 
même, si l'héritier prête une somme d'argent 
qui avoit été léguée par le testateur, et qu'en
suite le légataire vienne à renoncer à son 
legs , les deniers sont censés en ce cas avoir 
appartenu à l'héritier dès le temps où il a 
accepté la succession ; parce que l'obli
gation du prêt est censée contractée du 
même temps , et produit action : car Julien 
écrit que la délivrance des choses léguées 
faites à quelqu'un par l'héritier, a un effet 
rétroactif au temps de l'acceptation de la 
succession , lorsque le legs est accepté ou 
refusé. 

p. Vlpien au liv. 26 sur l'Edit. 
L'action personnelle par laquelle on de

mande la restitution d'une chose certaine, 
a lieu en vertu de tout titre , de toute obli
gation par laquelle on a droit d'exiger une 

P A R L A Q U E L L E , etc. 17$ 

an per te factum sit, animadverti debebit, 
non solùm in potestate tua fuerit id, nec-
ne : aut dolo malo feceris, quominùs esset, 
vel fuerit, necne ; sed etiam si aliqua 
justa causa sit, propter quam intelligere 
deberes te dare oportere. 

6. Voulus lib. 28 ad Edictum. 
Certum est, cujus species, vel quanti- Certidéfinit!», 

tas quae in obligatione versatur, aut no -
mine suo, aut ea demonstratione quae no-
minis vice fungitur, qualis quantaque sit, 
ostenditur. Nam et Pedius libro primo de 
stipulationibus nihil referre ai t , propria 
nomine res appelletur, an digito ostenda-
tur, an vocabuiis quibusdam demonstre-
tur : quatenus mutua vice fungantur, quae 
tantundem praestent. 

7. Vlpianus lib. 26 ad Edictum. 
Omnia quae inseri stipulationibus pos- oufC,-„,».,.; 

sunt, eadem possunt etiam numerationi tuo possimt. De 
pecuniae : et ideo et conditiones. mu tuo conditio-

nall. 

8. Pomponius lib. 6. ex Plautio. 
Proindè mutui datio interdùm pendet, 

ut ex postfacto confirmetur, veluti si dem 
tibi mutuos nummos, ut si conditio aliqua 
extiterit, tui fiant, sisque mihi obligatus. 
Item si legatam pecuniam hères credide-
r i t , deindè legatarius eam noluerit ad se 
pertinere ; quia heredis ex die aditae he -
reditatis videntur nummi fuisse, u t c ré 
dita pecunia peti possit. Nam Julianus ait, 
et traditiones ab herede factas ad id tem-
pus redigi, quo hereditas adita fuerit, cùm 
repudiatum sit legatum, aut adpositum. 

9. Vlpianus lib. 2,6 ad Edictum. 
Certi condictio competit ex omni causa, Quilms ex can-

ex omni obligatione, ex qua certum peti -
tur: siye ex certo contractu petalur . sive 
ex incerto : licet enim nobis ex omni con~ 

incerû con
dictio couip etit. 



176 D I G E S T E , L l Y 

tractu certùm condicere , dummodô pr«v 
sens sit obligatio. Ceeterùm si in diem sit, 
vel sub conditione obligatio , ante diem, 
vel conditionem non potero agere. 

§. 1. Competit haec actio etiam ex le-
gati causa , et ex lege Aquilia : sed et ex 
causa furtiv-a per hanc actionem condici-
tur. Sed et si ex senatusconsulto agetur, 
competit ha3c actio : veluti si is cui fidu-
ciaria hereditas restituta est, agere volet. 

De ebligatio— 
nesuo, velalieno 
nomine. 

Quibu; ex eau-
sis certi condic
tio competit. 

Si noinerâtio-
neui sequatur sti
pulatio inutilis. 

§. 2. Sive autem suo nomine quis obli-
gatus sit , sive alieno, per hanc actionem 
rectè convenitur. 

§. 3. Quoniam igitur ex omnibus con-
tractibus haec certi condictio competit, 
sive re fuerit contractus fàctus , sive ver-
bis, sive conjunctim, referendae sunt 110-
bis quaedam species quae diguum habent 
tiactatum, an haec actio ad petitionem 
eorum sufficiat. 

§. 4. Numeravi tibi decem, et hsec alii 
stipulatus sum : nulla est stipulatio. An 
condicere decem per hanc actionem pos-
sim, quasi duobus contractibus interve-
nientibus : uno , qui re factus est, id est, 
numeratione: alio qui verbis,id es t . inu-
tiliter : quoniam alii stipulari non potui ? 
Et puto posse. 

g. *). Idem erit, si à pupillo fuero sine 
tutoris aucloritate stipulatus, cui tutore 
auctore credidi : nam et tune manebit 
mihi condictio ex numeratione. 

S-6. 
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chose certaine , soit que le contrat soit cer
tain , soit qu'il 11e le soit pas : car on peut 
exiger une chose certaine en vertu de toutes 
sortes de contrats , pourvu que l'obligation 
soit pure. Mais si elle est faite sous un cer
tain jour ou sous certaine condition , on ne 
peut exiger la dette avant le jour marqué 
ou la condition prescrite. 

1. Cette action personnelle a lieu lors
qu'on demande vin legs , lorsqu'on pour
suit la réparation d'un tort qu'on a souffert, 
lors même qu'on poursuit la restitution d'une 
chose dont on est le maître, comme il ar
rive en matière de vol. Cette action est 
encore accordée à celui qui n'agit qu'en 
vertu d'un sénatus consulte \ par exemple , 
lorsqu'un fidéicommissaire demande le paie
ment d'une dette en vertu des droits qu'il 
a acquis par la restitution qui lui a été faite 
d'une succession. 

2. Elle a également lieu tant contre celui 
qui est obligé en son propre nom , que con
tre celui qui est obligé au nom d'un autre. 

3. Puisque cette action a lieu en vertu 
de toutes sortes de contrats , soit qu'ils dé
sirent la tradition de la chose ou la solem-
nité des paroles , soit l'un et l 'autre, nous 
allons rapporter quelques espèces remarqua
bles , dans lesquelles on examinera si cette 
action suffit pour exiger les choses qui for
ment l'objet du contrat. 

4. Je vous ai compté dix mille , et j 'en 
ai stipulé la restitution au profit d'un autre. 
La stipulation est nulle. Puis-je , pour me 
faire rendre ces dix mille , me servir de 
notre action contre vous comme s'il y avoit 
eu deux contrats , l'un qui auroit reçu sa 
perfection par la tradition de la chose et 
la numération des deniers , l'autre qui 
auroit été consommé par une clause ver
bale , mais inutile , puisqu'on ne peut point 
stipuler au profit d'un autre. Je pense qu'en 
ce cas celui qui a compté la somme a l'action 
personnelle pour se la faire rendre. 

5. Il en est de même si j'ai prêté une 
somme à un pupille autorisé par son tuteur, 
et que je lui aie fait promettre, sans l'au
torité de son tuteur , qu'il me la rendroit. 
En ce cas j'aurai l'action personnelle, non 
pas en vertu de la promesse qui m'a été 
faite pas le pupille , et qui est nulle , mais 
en vertu de la délivrance que je lui ai faite 
de mes deniers. 6. 
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6. On doit dire la même chose du cas 
où je vous aurai fait promettre sous une 
condition impossible de me rendre la somme 
que je vous aurai délivrée. Car , comme la 
promesse que j'ai de vous est nulle, je con
serverai toujours, mon action personnelle 
en vertu de la délivrance que je vous ai 
faite des deniers. 

7. Mais si j'ai fait cette numération de 
deniers à un particulier qui depuis a été 
interdit , et qu'après son interdiction j'aie 
tiré de lui une promesse de me les rendre, 
je pense qu'il en est de même que dans le 
cas d^ pupille ; parce que celui qui est in
terdit ne peut stipuler qu'à son profit. 

8. Si je prête mes deniers en votre nom , 
en votre absence et à votre insu, comme 
si la somme étoit à vous , Ariston pense 
que l'action vous est acquise. Julien , con
sulté sur cette espèce, écrit, au livre dix , 
que l'opinion d'Ariston est juste, et qu'il n'y 
a pas de doute que celui qui donne son ar
gent au nom d'un autre du consentement 
de celui-ci, ne lui acquière l'obligation j car 
il arrive tous les jours que celui qui a in
tention de prêter de l'argent à quelqu'un, 
demande à un autre de prêter la somme en 
son nom à celui qti'il veut rendre son d é 
biteur. 

9. Si j'ai déposé entre vos mains une som
me , et qu'ensuite je vous aie permis d'en 
faire usage , 'Nerva et Proculus pensent que 
j'ai contre vous l'action du prêt pour vous 
redemander cette somme, comme si je vous 
l'avois prêtée , quand même vous ne l'auriez 
pas dérangée de la place où vous l'aviez en
fermée à titre de dépôt : et cela est vrai. 
Marcellus approuve aussi ce sentiment ; car 
la somme est à l'instant aux risques de celui 
qui a demandé qu'elle lui fût prêtée, et on 
aura contre lui l'action du prêt. 

10. Le même au liv. 2 sur l'Edit. 
Mais s i , au moment où je vous dépose 

cette somme, je vous permets de vous en 
servir , elle ne sera point censée prêtée , 
avant que celui qui l'a n'ait commencé d'en 
faire usage ; parce qu'il n'est pas sûr qu'il 
s'en servira. 

11. Le même au liv. 26 sur l'Edit. 
Vous m'avez prié de vous prêter une som

me ', ne l'ayant pas , je vous ai donné de 
l'argenterie ou quelque matière d'or , pour 

Tome IL 
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§. 6. Item quaeri potest, et si quod tibi 

numeravi, sub impossibili conditione sti
puler : cùm enim nulla sit stipulatio, ma^ 
nebit condictio. 

$. 7. Sed et si ei numeravero, cui pos-
teà bonis interdictum est, mox ab eo sti
puler , puto pupillo eum comparandum : 
quoniam et stipulando sibi adquirit. 

De pecimia ere« 
dita nomine ali*> 
na. 

Si depositario 
pcrmittafur uti 
re deposita. 

§, 8. Si nummos meos tuo nomine de-
dero, velut tuos absente te et ignorante, 
Aristo scribit, adquiri tibi condictionem. 
Julianus quoque dehocinterrogatuslibro 
decimo scribit, veram esse Aristonis sen-
tentiam : nec dubitari, quin si meam pe-
cuniam tuo nomine , voluntate tua dede-
ro, tibi adquiratur obligatio •• cùm quotidiè 
credituri pecuniam mutuam , ab alio pos-
camus, ut nostro nomine creditor meus-
et futuro debitori nostro. 

§. 9. Deposui apud te decem; posteà 
permisi tibi uti. INerva, Proculus, etiam 
antequàm moveantur, condicere, quasi 
mu tua, tibi haec posse aiunt: et est ve-
rum, ut et Marcello videtur : animo enim 
cœpit possidere : ergo transit periculujn 
ad eum qui mutuum rogavit, et poterit 
ei condici. 

10. Idem lib. 2 ad Edictum. 
Quod si ab initio, cùm deponerem, uti 

t ibi , si voles, permisero, creditam non 
esse antequàm mota sit : quoniam debitum 
iri non est certum. 

11. Idem lib. 26 ad Edictum. 
Rogasti me, ut tibi pecuniam crederem : g; r(,s ven(Jenda 

ego, cùm non haberem, lancem tibi dedi, detur futuri mu-
vel massam aur i , ut eam venderes , et l u l causa ' 

a 3 
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mimmis utereris. Si vendideris, putomu-
tuam pecuniam factam. Quôd si lancem , 
vel massam sine tua culpa perdideris 
prius quàm venderes , utrùm mihi, an 
tibi peiïerit, quaestionis est? Mihi videtur 
Nerv6e distinctio verissima , existimantis, 
inultum intéresse , venalem habui hanc 
lancem, vel massam, necne : ut si vena
lem habui, mihi perierit ; quemadmodùm 
si alii dedissem vendèndam : quôd si non 
lui proposito hoc , ut venderem, sed hœc 
causa fuit vendendi, ut tu ulereris , tibi 
eamperiissej et niaxiniè, si sfaie usuris 
credidi. 

T)e credito, f. i . Si tibi dedero decem sic, ut no-
ut "'',"us Tel vem debeas : Proculus a i t , et rectè, non 
plus deueatur. , . , , . . , , , 

amphus te ipso jure debere,quam novem. 
Sed si dedero, ut undecim debeas , putat 
Proculus, ampliùs quàm decem condici 
non posse. 

Si servus cre-
«Jiderit. 

§. 2. Si fugitivus servus nummos tibi 
crediderit, an condicere tibi dominus 
possit, quserilur? Et quidem si servus 
meus , cui concessa est peculii adminis-
tratio , crediderit tibi, erit mutua. Fugiti
vus autem , vel alius servus,contra voîun-
tatem domini credendo, non facit acci-
pientis. Quid ergo ? Vindicari nummi 
possunt, si extant : aut si dolo malo desi-
nant possideri, ad exibendum agi .- quôd 
si sine dolo malo consumpsisti, condici 
tibi poterunt. 

An furioso de-
tur hvec actio. 

19. Pompo?i?us llb. 6 ex Plautlo. 
Si à furioso, cùm eum compotem men

tis esse putares , pecuniam quasi mutuam 
acceperis, eaque in rem tuam versa fue-
ri t , condictionem iùrioso adquiri Julianus 
ait: nam ex quibus causis ignoranfn;us 
nobis actiones adquiruntur, ex isdem 
etiam furioso adquiri. Item si is qui setvo 
crediderat, furere cceperit : deindè servus 
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la vendre et en faite servir le prix à votre 
usage. Dès que vous aurez vendu cette matiè
r e , le prêt sera contracté. Mais si vous avez 
perdu cette matière avant de la vendre, sans 
qu'il y ait de votre faute, on peut deman
der si c'est moi qui dois souffrir cette perte 
ou vous ? La distinction de Nerva me paroît 
très-juste : Il pense qu'il faut distinguer si 
celui qui a donné cette argenterie étoit dans 
le dessein de la vendre ou non. S'il étoit 
dans le dessein de la vendre , c'est lui qui 
doit souffrir cette perte, comme s'il l'avoit 
donnée à vendre à tout autre ; s'il n'étoit 
pas dans l'intention de la vendre , et qu'il 
ne s'y fût déterminé que pour obliger celui 
qui lui a demandé de lui prêter de l'argent, 
c'est alors celui à qui l'argenterie a été donnée 
qui en souffre la perte , surtout s'il a prêté 
cette somme sans intérêts. 

i . Si je vous ai donné dix mille , en vous 
faisant promettre de m'ea rendre neuf, vous 
ne devez de plein droit que neuf mille ; 
mais si je vous les ai donnés en vous fai
sant promettre de m'en rendre onze , je 
n'aurai action que pour m'en faire rendre 
dix. 

2. Si un esclave fugitif vous prête de l'ar
gent, on demande si le maître peut intenter 
contre vous l'action du prêt ? £'il s'agit d'un 
esclave à qui le maître avoit laissé l'admi
nistration de son pécule , le prêt est con
tracté. Mais un esclave fugitif, ou tout au
t re , prêtant de l'argent contre la volonté de 
son maître , ne transmet pas la propriété de 
la somme à celui à qui il la prête. Que doit-
on donc faire en cette occasion ? Les de
niers prêtés doivent être revendiqués par le 
maître , s'ils existent encore ; ou si celui à 
qui ils ont été prêtés a cessé par mauvaise 
foi de les posséder , le maître aura action 
contre lui pour se les faire représenter. S'ils 
ont été consommés de bonne foi, il y aura 
lieu à l'action du prêt. 

12. Pomponius au lîv. 6 sur Plautius. 
Si vous avez reçu de l'argent à titre de 

prêt d'un fou que vous regardiez comme 
homme sensé, et que vous l'ayez employé 
à votre profit , suivant Julien , l'action du 
prêt est acquise à ce fou : car un fou ac
quiert v.ne action à son profit par toutes les 
causes qui nous en font acquérir une à notre 
insu. De même , si celui qui avoit pxèté de 
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l'argent à un esclave est ensuite tombé dans 
la folie , et que la somme prêtée ait tourné 
au profit du maître, on pourra la redeman
der par l'action du prêt au nom du fou. Si 
quelqu'un donne à titre de prêt l'argent d'un 
autre , et qu'il devienne insensé, l'action lui 
sera acquise , si l'argent a été consommé par 
celui à qui il a été prêté. 

13. Ulpien au lin. 26 sur l'Edil. 
Car si un homme prêtoit a un autre des 

deniers qu'il auroit volés, il n'en transfére
rai t assurément pas la propriété à celui à qui 
il les auroit donnés ; néanmoins l'action du 
prêt auroit lieu, si ces deniers se trouvoient 
-consommés. 

1. C'est ce qui fait dire à Papinien , au 
livre huit des questions : Si je vous ai prêté 
les deniers d'un aut re , vous n'êtes soumis 
envers moi à l'action du prêt qu'après les 
avoir consommés. Il propose ensuite cette 
question : Si ces deniers n'étoient consom
més qu'en partie, pourroit-on intenter l'ac
tion du prêt pour cette partie ? Il dit qu'on 
pourra intenter cette action, pourvu que , 
si on a connoissance que les deniers prêtés 
étoient à autrui , on n'intente cette action 
pour une partie , que parce qu'on ignoroit 
que la somme prêtée eût été consommée en 
entier. 

2. Si un esclave appartenant à deux mai-
ires a prêté dix mille , je pense que, si celui 
à qui cette somme a été prêtée l'a consom
mée , soit que l'esclave ait eu ou non l'ad
ministration de son pécule , chaque maître 
peut intenter l'action du prêt pour se taire 
rendre cinq.mille : car si je vous avois prêté 
cent écus qui m'appartenoient conjointement 
avec un autre, Papinien écri t , au livre huit 
des questions , que j'aurois action contre 
vous pour m'en faire rendre cinquante, quoi
que chaque pièce en particulier fût commune 
entre moi et mon jassocié. 

14. Le même au liv. 20, sur l'Edit. 
Si un fils de famille , ayant emprunté 

une somme contre la disposition du sénatus-
consulte Macédonien, la rend ensuite , le 
père peut revendiquer l'argent que son fils 
aura rendu , sans qu'on puisse lui opposer 
aucune exception. Mais si le créancier du 
fils a consommé l'argent que celui-ci lui 
a rendu , Marcellus pense que l'action cesse , 
parce qu'elle ne peut avoir lieu que dans 
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in rem domini id verterit, condici furiosi 
nomine posse. Et si alienam pecuniam 
credendi causa quis dederit, deindè fu-
rere cœperit, et consumpta sit ea pecunia, 
condictionem furioso adquiri. 

i 3 . Vlpianus îib. 26 ad Edictum. 
Nam et si fur nummos tibi credendi Si fur credid* 

animo dédit, accipienlis non tacit : sed r i t-

consumptis eis, nascitur condictio.* 

$. 1. Undè Papinianus libro octavo r>e nummî* 
queestionum ait : Si alienos nummos tibi alienis. 
mutuos dedi, non antè mihi teneris, quàm 
eos consumpseris : quôd si per partes eos 
consumpseris, anper partes tibi condicam, 
quaerit? Et ait, condicturum , si admoni-
tus alienos nummos fuisse, ideô per par-
tem condico, quia nondùm totos con-
sumptos compereram. 

communi. 

$. 2. Si servus communis decem cre- si servus rom-
diderit , pu to , sive administratio servo munis credMe-
concessa est, sive non, et consumantur r i t ' de P e c u m a 

nummi, quinum competere actionem. 
Nam et si communes tibi nummos eredi-
dero centum, posse me quinquaginta con-
dicere, libro octavo quœstionum Papinia
nus scribit, etiamsi singula corpora com
munia fuerint. 

14. Idem lîb. 29 ad Edictum. 
Si filiusfamilias contra senatusconsultum si fiiïusfami-

mutuatus pecuniam sol ve rit, patri nu m- 1,as pecuniam 
muluatui s«lve-mos vindicanti nulla exceptio objicietur. 

Sed si fuerint consumpti à creditore num
mi , Marcellus ait, cessare condictionem: 
quoniam totiens condictio datur, quotiens 
ex ea causa numerati sunt, ex qua actio 
esse potuisset, si dominium ad accipien-
tem transisset: in proposito autem noa 

rit, 
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esset. Deniquè per errorem soluti contra 
senatusconsultum crediti magisest cessare 
repetitiouem. 

Quifcus modi» 
contrahitur niu-
tuum. 

i 5 . Idem lib. 51 adEdictum. 
Singularia quœdam recepta sunt circa 

pecuniam credilam : nam si tibi debitorem 
meum jussero dare pecuniam, obligaris 
milii, qnamvis meos nummos non acce-
peris. Quod igitur in duabus personis r e -
cipitur, hoc et in eaden persona reci-
piendum est : ut cùm ex causa mandati 
pecuniam mihi debeas , et conveuerit, ut 
crediti nomine eam retincas, videatur 
mihi data pecunia, et à me ad le profecta. 

16. Pavlus lib. 32 ad Edictum. 
Si sociusere- Si socius propriam pecuniam mutuam 

Uiderlu dédit , omnimodô credilam pecuniam fa-
c i t , licet cseteri dissenserint. Quod si 
communem numeravit, non aliàs credi
tam efficit, nisi cœteri quoque consen
t a n t : quia suœ partis tantùm alienatio-
nem liabuit. 

17. Vlpianuslib. r Disputationum. 
Si filiusfamilîa* Cùm filiiisfamilias viaticum suum mu-

Tiaticum iuuui tuunidcderit.cùmstudiorumcausaRomce 
ageret, responsum est a bcœvola. extraor-
dinario judicio esse ilii subvenienuum. 

i 3 . Idem lib. 7 Disputationum. 
Dedmensuin Si ego pecuniam tibi quasi donatums 

tpeclccsntractus dedero , tu quasi mutuam accipias , J u -
lianus seribit, donationem non esse : sed 
an mutua sit, videndum. Et puto, nec 
mutuam esse : magisque nummos accipien-
tis non fieri,cum alia opinione accepei'it. 
Quare si eos consumpserit, licet condic-
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le- cas où le prêt auroit été obligatoire , si 
le domaine eût été transféré ; ce qui n'arrive 
pas dans ce cas. Enfin il pense que si une 
dette contractée par un fils de famille con
tre la disposition du sénatus-consulte Macé
donien , a été payée dans 1 ignorance où on 
étoit qu'elle n'«toit point exigible , on n'a 
pas le droit de la redemander comme pa} ée 
indûment. 

i 5 . Le même au liv. 3i surl'Edit. 
On a admis quelques règles particulières 

en matière de prêt. Car si j'ai chargé mon 
débiteur de vous donner une somme qu'il 
me devoît, dans l'intention de vous la prê
ter , vous êtes obligé envers moi , quoi
que l'argent que vous avez reçu de lui 
ne m'appartint pas. Ainsi , ce qu on ad
met lorsque les personnes du débiteur et de 
l'emprunteur sont distinctes et séparées, le 
doit être aussi dans le cas où la même per
sonne doit une somme qu'elle emprunte de 
celui à qui elle la doit 5 en sorte que si 
vous me devez une somme que vous avez 
touchée en vertu de ma procuration , et 
que nous convenions ensemble que celte 
somme restera entre vos mains à titre de 
prêt, on supposera que vous me l'aurez r en 
due et que je vous l'aurai prêtée. 

10'. Paul au liv. 32 surl'Edit. 

Si un homme qui est en société avec d'au
t res , prête une somme qui lui appartient en 
propre , le prêt est valablement contracté, 
quoique les autres associés aient refusé leur 
consentement. Mais s'il a prêté une somme 
appartenante à la société, le prêt n'est con
tracté , qu'autant que les autres y auront 
consenti ; parce qu'il n'a droit d'aliéner que 
sa portion dnus la société. 

17. U/pien au liv. 1 des Disputes. 
Lorsqu'un fils de famille qui est à Rome 

pour cause d'études, prêle à quelqu'un l'ar
gent qu'on lui a donné pour se nourrir , 
Scévola pense qu'il doit, pour se le faire 
rendre , recourir à la voie extraordinaire. 

18. Le même au liv. 7 des Disputes. 
Si je vous délivre une somme dans l'in

tention de vous en faire présent, et que vous 
la receviez à titre de prê t , Julien dit qu'il 
n'y a pas donation. Mais examinons si le 
prêt est contracté. Je pense qu'il n'y a pas 
de prêt , et que la propriété de la somme 
n'a point passé à celui qui l'a reçue dans 
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«ne intention différente de celle dans laquelle 
on la lui donnoit. Ainsi, s'il a consommé cette 
somme , quoiqu'on ait une action contre lui 
pour en exiger la restitution, il aura con
tre le demandeur une exception tirée de 
la mauvaise foi, parce qu'il a consommé 
cet argent suivant la volonté du proprié
taire. 

i. Si je vous donne une somme à titre 
de dépôt, et que vous la receviez à titre de 
prêt , il n'y a ni prêt ni dépôt. Il en est de 
même si vous me donnez une somme à titre 
de prêt, et que j'aie cru que vous ne me 
la prêtiez que pour m'en faire honneur, et 
non pour m'en servir dans mes affaires. Mais, 
dans ces deux derniers cas, si l'argent est 
consommé , il y a action pour en exiger la 
restitution , sans qu'on puisse opposer au 
demandeur l'exception tirée de la mauvaise 
foi. 

xg. Julien au ïiv. 10 du Drgeste. 
La numération de deniers n'oblige pas 

toujours d'elle-même celui qui les reçoit 
à les rendre ; il faut que l'intention ait été 
que celui qui recevoit la somme fût obligé 
à l'instant : car celui qui donne à cause de 
mort , fait une numération de deniers ; mais 
il n'oblige celui qui les reçoit à les rendre, 
que dans le cas porté dans l'obligation , c'est-
à -d i ie , si le donateur revient en santé; ou 
dans celui où le donateur mourra avant le 
donataire. De même si on donne une somme 
à quelqu'un pour faire quelque chose, tant 
qu'on attend que la chose se fasse , celui 
qui a reçu n'est point obligé à rendre ; mais, 
lorsqu'il est certain que la chose ne se fera 
point , celui qui a reçu la somme en cette 
considération est obligé à la rendre. Par 
exemple, si j'ai donné dix mille à Ti t ius , 
sous la condition d'affranchir Stichus, son 
esclave , d'ici aux calendes , je n'aurai point 
d'action pour me faire rendre la somme ; 
mais elle me sera acquise après les calendes, 
si l'esclave n'est pas affranchi. 

i. Si un pupille prête une somme, ou paye 
une dette sans l'autorité de son tuteur , il 
a l'action du prê t , ou il est libéré de sa 
dette , lorsque l'argent est consommé. La 
raison en est que la somme est censée alors 
être parvenue à cekii qui l'a reçue par le fait 
du pupille. Ainsi, si celui qui a reçu cette 
somme ù titre de prêt ou de paiement, la 
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tione teneatur, tamen doli exceptione utï 
poterit; quia secundùm voluntatem dantis 
nurami sunt consumpti. 

%. i. Si ego quasi deponens tibi dedero, 
tu quasi mutuam acci,pias, nec depositum, 
nec mutuum est. Idem es t , et si tu quasi 
mutuam pecuniam dederis , ego quasi 
commodatam ostendendi gralia accepi. 
Sed in utroque casu, consumplis nummis , 
condictioni sine doli exceptione locus 
erit. 

19. Julianus lib. 10 Dtgestorum. 
Non omnis numeratio eum qui acce- An Hameratr» 

p.it, obligat; sed quotiens idipsum agitur, obliget atcipiear 
ut confestim obligaretur. Nam et is qui 
mortis causa pecuniam donat , numerat 
pecuniam, secVfion aliter obligavit acci-
pientem,quàmsi extitisset casus, in quem 
obligatio collata fuisset : veluti, si donator 
convaluisset; aut is qui accipiebat, prior 
decessisset. Et cùm pecunia daretur , ut 
alhjuid fieret, quandiù in pendenti esset,. 
an id futurum esset, cessabit obligatio : 
cùm veto certum esse cœpisset futurum 
id non esse, obligabitur qui accepisset r 
veluti, si Titio decem dedero , utstichum 
intra kalendasmanwnifteret, antè kalendas 
nullam actionem habebo, post kalendas ita 
demùm agere potero, si manumissus non 
lu erit. 

%. 1. Sipupillus sine tutoris auctoritate 
crediderit, aut solvendi causa dederi t , 
consumpta pecunia condictionem habet, 
vel liberatur : noii a[ia ratioue, quàm quod 
facto ejus intelligatur ad eum qui acce-
perit, pervenisse. Quapropter si eandem 
pecuniam is qui in creditum, vel in solu-
tum acceperat, alii porro in creditum, 

S< pupithis cre
diderit, aut salr-
YeriL 
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vel in solutnm dederit , consumpta ea , 
et ipse pupillo obligatur, vel eum à se li
berabit, et eum cui dedeiùt, obligaturn 
habebit, vel se ab eo liberabit. Nam omni-
nô qui alienam pecuniam credendi causa 
d a t , consumpta ea habet obligaturn eum 
qui acceperit. Item qui in solutum dede
rit , liberabitur ab eo qui acceperit. 

De pecunia do-
nata, ut donatori 
credatur. 

•20. Idem lib. 18 Digestorum. 
Si tibi pecuniam donassem , ut tu mihi 

eandem crederes, an crédita fieret? Dixi, 
in hujusmodi propositionibus non propiiïs 
verbis nos uti : nam talem contractum ne-
que donationem esse, neque pecuniam 
creditam : donationem-non esse , quia non 
ea mente pecunia daretur , ut omnirnodô 
pênes accipientemmaneret; creditam non 
esse, quia exsolvendi causa magis dare
tur , quàm alterius obligandi. Igitur si is 
qui pecuniam hac conditione accepit, ut 
mihi in creditum dâret, acceptam dederit, 
non fore creditam : magis enim meum 
accepisse intelligi debeo. Sed hsec intelli-
genda sunt propter subtilitatemverborum. 
J3enigniùs tamen-esi, utrumque valere. 

Di» partis sola-
tioiie. 

fit. 

•* i. Idem lib. 48 Digestorum. 
Quidam existimavermit , nec[ue eum 

qui decem peteret, cogendum quinque 
accipere, etreliqua persequi : neque eum 
qui fundum suum diceret, partem dun-
taxat judicio persequi : sed in utraque 
causa humaniùs facturus videtur piœlor, 
si actorem compulerit ad accipiendum id 
quod oflêratur, cùm ad officium ejus per-
tineat, liles diminuere. 

22. Idem lib. 4 ex Minicio. 
tempori?. Vinum quod muluum datum erat, per 
asLuiatio judicem petitum est. Queesitum est, cujus 
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donne à un autre au même titre, l'argent étant 
consommé, il sera obligé au pupille , ou 
cessera d'être son créancier, et celui à qui 
il aura donné la somme lui sera pareillement 
obligé à titre de prêt , ou le libérera de sa 
dette. Car , en général, toutes les fois qu'on 
donne à titre de prêt les deniers d'un au t re , 
celui qui les a reçus est obligé enveis celui 
qui les lui a prêtés, lorsqu'il les a consom
més. De même celui qui a donné en paie
ment les deniers d'un autre est libéré de 
sa dette, quand celui qui les a reçus les 
a consommés. 

20. Le même au liv. 18 du Digeste. 
Si je vous avois fait donation d'une somme 

à condition que vous me la prêteriez, pour-
roit-on dire que le prêt seroit contracté ? 
J'ai répondu que la proposition n'étoit point 
conçue en termes propres ; car le contrat, 
tel qu'on le propose , n'est ni une donation 
ni un prêt. Ce n'est pas une donation , parce 
que la somme n'est point donnée pour de 
meurer absolument clans la propriété de celui 
qui la reçoit. Ce n'est point un p rê t , parce 
que celui qui prête la somme donnée a l'in
tention de payer ce qu'il doit à celui à qui 
il la prête , plutôt que de l'obliger envers lui. 
Ainsi, si celui à qui j'ai donné une somme 
pour me la prêter, me la rend après l'a
voir reçue de moi , on ne peut pas dire que 
cette somme me soit prêtée, puisque je suis 
censé recevoir ce qui m'appartient. Voilà à 
la rigueur ce qui signifient ces termes. Ce
pendant il est plus conforme a l'équité de 
décider que les deux contrats sont vala
bles. 

21. Le même au liv. 48 du Digeste. 
Quelques-uns ont pensé qu'un créancier 

qui demandoit une dette de dix mille francs 
ne pouvoit point être forcé à en recevoir 
cinq et à conserver son action pour les cinq 
autres , et que celui qui réclamoit une terre 
comme lui appartenante, ne pouvoit point être 
forcé à n'en poursuivre en justice la res
titution qu'en partie. Mais , dans ces deux 
cas , il paroit que le prêteur se conduira plus 
équitablement, en forçant le demandeur à 
recevoir ce qu'on lui offre , puisqu'il est du 
devoir du préleur de diminuer les procès. 

22. Le même au liv. 4 sur Minicius. 
On demandoit en justice du vin qu'on avoit 

prêté. Il a été question de savoir à quel temps 
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on se rappofteroit pour en faire l'estimation, 
si c'était à celui où le vin a voit été donné, 
à celui de la contestation, ou à celui du 
jugement. Sabin a répondu que si on avoit 
fixé le temps où le vin devoit être rendu , 
il falloit se rapporter a ce temps pour en faire 
l'estimation , sinon qu'on se rapporteroit au 
temps de la demande. J'ai demandé sui
vant quel terroire on f'eroit cette estimation? 
On a répondu: Si le vin doit être rendu, sui
vant la convention , à un certain lieu , c'est 
d'après la valeur du vin dans ce lieu qu'on, 
doit taire l'estimation de celui qui a été prêté;, 
s'il n'y a pas de convention à cet égard, 
on doit suivre la valeur du vin dans le lieu 
où la demande est formée. 

25. Africain au liv. 2 des Questions, 
Si j'ai possédé à titre de legs un esclave 

qui vous avoit été légué et non à moi , Julien 
pense, qu'après sa mor t , vous avez une ac
tion contre moi pour en exiger le prix, parce 
que je me suis enrichi d'une chose qui vous 
appartenoit. 

24. JJlpien au liv. unique des Pandectes. 
Lorsqu'on s'est fait promettre quelque 

chose de certain par une stipulation, on n'a 
point , pour l'exiger , l'action qui naît de 
la stipulation , mais l'action personnelle dont 
nous parlons, qui est établie pour exiger une 
dette dont l'objet est certain. 

25. Le même au liv. unique des Fonctions 
consulaires. 

Un créancier qui a prêté de l'argent pour 
la réparation d'un édifice , a un privilège 
sur les autres créanciers , lorsqu'il demande 
le paiement de la somme qu'il a prêtée. 

26. Le même au liv. 5 des Opinions. 
Si celui qui est fondé de procuration par 

un soldat, prête l'argent qui lui appartient, 
l'action est acquise au soldat à qui étoit 
l'argent ; à l'exemple du luteur ou du cu
rateur , qui , en prêtant l'argent du pupille 
ou du mineur, a stipulé que la somme prêtée 
lui seroit rendue. 

27. Le même au liv. 10 surl'Edit. 
Un corps de ville est obligé par l'emprunt 

qu'on a fait en son nom , si la somme prêtée 
a tourné à son profit ; autrement il n'y a 
que les particuliers qui ont contracté qui 
soient obligés. 

28. Gains au liv. 21 surl'Edit provincial. 
Un créancier qui reçoit en gage un effet 
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temporis œstimatio fieret : utrum cùm da-
tu.m esset, an cùm litem contestatus fuis-
set, an cùm res judicaretur? Sabinus res-
pondit, si dictum esset, quo tempore red-
deretur , quanti tune fuisset : ( si non , 
quanti tune ) cum petitum esset. Interro-
gavi, cujus loci pretium sequi oporteat? 
Respondit, si convenisset , ut certo loco 
redderetur, quanti eo loco' esset : si dic
tum non esset, quanti ubi esset petitum. 

23. Africanus lib. 2 Quœstionum. 
Si eum servum qui tibi legatus sit, 

quasi mihi legatum possederim, et vendi-
derim, mortuo eo , posse te mihi pretium 
condicere, Julianus ai t , quasi ex re tua 
locupletior factus sim. 

24. Ulpianus lib. singulari Pandeclarum. 
Si quis certum stipulatus fuerit, ex sti-

pulatu actionem non habet : sed illa con-
dictitia actione id persequi débet , per 
quam certum petilur. 

De serVo alieno 
vendito, et mor
tuo. 

De stipulatione 
certi. 

a5. Idem lib. singulari de Officio 
consularium. 

Creditor qui ob restitufionem sedifi- De peeunia cro-
ciorum crediderit, in pecuniam quam d i , a o b «t/P".!*" 
crediderit, pnvilegium exigendi habebit. tronem aedificii. 

Si procuralor 
militis crediderit 

26. Idem lib. 5 Opinionum, 
Si pecuniam militis , proeuratbr ejus. 

mutuam dédit, fidejussoremque accepit : 
exempta eo quo si tutor pupilli, aut cu-
rator juvenis pecuniam alterufrius eorum 
creditam stipulatus fuerit, actionem dari 
militi, cujus peeunia fuerit, plaçait. 

27. Idem lib. 10 ad Edictum. 
_ Civitas mutui datione obligari potest, A n cl-v;tas mH . 

si ad utilitatem ejus pecuniœ versae sunt: tui datione obli-
aliùquin ipsi soli qui contraxerunt, non Setur-
civitas, tenebuntur. 

28. Gaius lib. 11 ad E dictum provinciale. 
Creditor qui non idoneum pignus ac- Depigiioienan 

idoweo. 
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cepit, non amittat exactionem ejus debiti 
quantitatis, in quam pignus non sufficit. 

ig. Pauîus lib. 4 ad Plautlum. 
De con»ractu Si institorem servum dominus habuerit, 

«um servo insti- posse dici Julianus ai t , etiam condici ei 
posse : quasi jussu ejus contrahatur, à 
quo praepositus sit. 

tore. 

3o. Idem lib. 5 ad Plautlum. 
Depromissione Qui pecuniam creditam accepturus, 

ob pecuniam ac- spopondit creditori futuro , in potestate 
habet, ne accipiendo se ei obstringat. 

cipiendam. 

5 i. Idem lib. 17 ad Plautium. 
Quia restituen- Cùm fundus vel homo per condictio-

«jum sit hoc Ju- n e m p e t i t u s esset, puto hoc nos jure ul i , 
ut post judicium acceptum causa omnis 
restituenda sit , id est, omne quod habi-
turus esset actor, si litis contestandae tem-
pore solutus fuisset. 

Si servus furti- §. 1. Servum tuum imprudens à fure 
vu» bona fide \)0nii g^e em[ . [s e x peculio quod ad te 
euiptus, ex pe- . . , ' . 1 . •* . . . . 
culio, quod ad pertinebat, hominem paravit , qui mini 
dominum perti- traditus est. Sabinus , Gassius, posse te 
emeri;.ll8minem m i h i lwmineni condicere : sed si quid 

mihi abesset ex negotio quod is gessis-
set , invicem me tecum acturum. E t hoc 
verum est : nam et Julianus ait, videndum, 
ne dominus integram ex empto actionem 
habeat, venditor autem condicere possit 
bonae fidei emptori. Quod ad peculiares 
nummos attinet, si extant, vindicare eos 
dominus potest ; sed actione de peculio 
tenetur venditorij ut pretium solvat : si 
consumpti sint, actio de peculio evanes-
cit. Sed adjicere debuit Julianus, non ali
ter domino servi venditorem ex empto 
teneri , quàm si ei pretium solidum , et 
qusecumque , si cum libero contraxisset, 
deberentur,dominus servi praestaret. Idem 
dici débet , si bonae fidei possessori sol-
vissem : si tamen actiones quas adver-
sus eum habeam, praestare domino para-
tus sim. 

5*. 
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qui ne -suffit pas pour le satisfaire , ne perd 
point le droit d'exiger la somme qui lui reste 
due après le gage vendu. 

29. Paul au liv. 4 sur Plantais. 
Si un maître a préposé un esclave à quelque 

commerce, Julien dit qu'on a action centre 
lui pour se faire rendre ce qu'on a prêté à son 
esclave, comme si on avoit contracté avec 
l'esclave par l'ordre du maître. 

3o. Le même au liv. 5 su?- Plautius. 
Celui qui , dans le dessein d'emprunter une 

somme de quelqu'un, s'oblige à, lui rendre 
avant qu'il la lui ait prêtée , est le maître 
de n'être obligé à rien envers lui en ne re
cevant pas la somme. 

3 i . Le môme au liv. 17 sur Plautius. 
Lorsque quelqu'un demande la restitution 

d'une terre ou d'un esclave qui lui est d û , 
je pense que l'usage est , qu'après la contes
tation en cause, le défendeur doit rendre 
toutes les dépendances de l à chose, c'est-à-
dire , tout ce qu'auroit eu le demandeur 
si la chose qui lui est due lui eût été payée 
au temps de la contestation. 

1. J'ai acheté de bonne foi de celui qui 
l'avoit volé, et sans avoir aucune connois-
sance de ce vol, un esclave qui vous appar
tient 5 celui-ci a acheté des deniers de son 
pécule, qui vous appartenoient également, un 
esclave qui a été remis entre mes mains ; 
Sabin et Cassius pensent que vous pouvez 
me redemander l'esclave nouvellement ac
quis ; mais que s'il m'avoit fait quelque tort 
dans l'administration d'une affaire dont je 
l'aurois chargé , j'aurois réciproquement ac 
tion contre vous : et cela est vrai ; car Julien 
écrit qu'on pourroit dire que le maître de 
l'esclave volé auroit en entier l'action , en 
conséquence de l'achat fait par son esclave, 
et que celui qui auroit vendu un esclave à 
l'esclave volé , pourroit se le faire rendre par 
celui qui a acheté de bonne foi l'esclave 
volé. Quant à ce qui concerne l'argent qui 
composoit le pécule de l'esclave dont il s'a
git , s'il existe encore entre les mains de celui 
à -qui l'esclave l'a donné pour le prix de 
l'esclave qu'il a acheté de l u i , le maître peut 
le revendiquer ; mais alors il est obligé de 
payer au vendeur , sur l'argent qu'il retire 
du pécule, le prix de l'esclave qu'il a vendu. 
Si les deniers n'existent plus, l'action qu'au
roit le vendeur sur le pécule s'évanouit. Mais 

Julien 
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Julien devoit ajouter que celui qui a vendu 
un esclave à l'esclave volé , n'est obligé au 
maître de ce dernier, en vertu de l'achat, 
qu'autant qu'il lui offrira le prix entier de 
l'esclave vendu, -et tout ce que le vendeur 
auroit pu demander s'il eût contracté avec 
une personne libre. Il en seroit de même à 
l'égard de celui qui auroit payé à la perspnne 
qui possède l'esclave de bonne foi ; il se 
trouverait libéré en faisant offre de céder 
au véritable maître l'action qu'il pourrait 
avoir contre le possesseur de bonne fo i , 
pour se faire rendre par lui ce qu'il lui a 
payé indûment. 

32. Celse au liv. 5 du Digeste. 
Si vous avez demandé à moi et à Titius 

de vous prêter de l'argent, et qu'ayant chargé 
mon débiteur de vous en donner, vous vous 
soyez obligé envers lui , croyant qu'il étoit 
débiteur de Titius , êtes-vous obligé envers 
moi par l'action du prêt? Il y a ici de la 
difficulté, parce que vous n'avez pas en
tendu contracter avec moi. Je serais cepen
dant plus disposé à croire que l'action du 
prêt me seroit acquise en ce cas, non que 
le prêt soit contracté entre nous , car il fau
drait pour cela que les parties y eussent 
consenti, mais parce que mon argent vous 
étant parvenu , la bonne foi et l'équité de
mandent que vous soyez obligé à me le 
rendre. 

53. Modestin au liv,-10 des Pandectes. 
Les ordonnances du prince portent, que 

les gouverneurs de provinces et leurs officiers 
ne pourront ni faire le commerce , ni prêter 
de l 'argent, ni le placer à intérêt. 

34- Paul au liv. z des Sentences. 
Les officiers du président de la province, 

qui sont perpétuels, peuvent prêter de l'ar
gent et le placer à intérêt. 

i . Le président de la province peut lui-
même emprunter de l'argent à intérêt. 

35 . Modestin au liv. 3 des Réponses. 
Si des obligations perdent de leur valeur, 

cette perte concerne ceux qui pourront être 
convaincus de l'avoir causée. 

36. Javolénus au liv. i des Lettres. 
Vous me deviez une somme sans condi

tion , vous vous êtes obligé par mon ordre 
Tome IL 
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Si quÎ9 à deLi-" 
tore uniui, quasi 
à dobitore alté
rais , mutuura 
acceperiu 

32. Celsus lib. 5 Digeslorum. 
Si et me, et Titium mutuam pecuniam 

rogaveris, et ego meum debitorem tibi 
promittere jusserim, tu stipulatus sis,cùm 
putares eum Titii debitorem esse , an 
mihi obligaris? Subsisto : si quidem nul-
lum negotium mecum contraxisti. Sed 
proprius est, ut obligari te existimem : 
non quia pecuniam tibi credidi (hoc enim 
nisi inter consentientes fieri non potest); 
sed quia pecuniamea quae ad te perve-
nit , eam mihi à te reddi bonum et 
eequum est. 

33. Modestinus lib. io Pandectarum. 
Principalibus constitutionibus cavetur, rjeprœsïde, et 

ne hi qui provinciam regunt quive circa hi» qui cire* 
eos sunt, negotientur, mutuamve pecu
niam dent ,fœnusve exerceant. 

34. Paulus lib. 2 Sententiarum. 
Praesidis provinciae officiales qui per-

petui sunt , mutuam pecuniam dare , et 
fœnebrem exercere possunt. 

§. 1. Praeses provinciae mutuam pecu
niam fœnebrem sumere non prohibetur. 

eum sunt, etoffi,-
cialibus. 

55. Modestinus lib. 5 Responsorum. 
Periculum nominum ad eum , cujus 

culpa deterius factum probari potest ? 

pertinet. 

De perîcuU 
nominum. 

56. Javolénus lib. 1 Epistolarum. 
Pecuniam quam mihi sine conditione Si pecmiïa de-

dedebas, jussu meo promisisti Attio sub b l t a Prom»«itur 

H 
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conditione : eùm pendente conditione, 
in eo statu sit obligatio tua adversus me, 
tanquam sub contrariam conditionem eam 
mihi spopondisti : si pendente conditione 
petam, an nihil acturus sum? Respondit: 
INon dubito, quin niea pecunia quam 
jpse sine conditione stipulatussum, etiamsi 
conditio in persona Attii, qui ex mea vo-
limtaie eandem pecuniam sub conditione 
stipulatus est , non extiterit, crédita esse 
pennaneat : perindè est enim , ac si nulla 
stipulatio intervenisset : pendente autem 
causa conditionis, idem petere non pos-
Kiiin : quoniam cùm incertum sit, an ex ea 
stipulatione deberi possit, antè tempus 
petere videor. 

^7. Papïnïanus llh. 1 Dejinîtionam. 
An conditio Cùm ad prsesenstempusconditio confer-

si'pulationem j u r stipulatio îio-ii suspeiiditur : e t , si 
conditio vera sit, stipulatio tenet : quam-
vis tenere contrahentes conditionem igno
rent , veluti , si rex Parthorum vivit, cen-
tu/n millia dare spondes ? Eadem sunt , 
et cùm in prateritum conditio confèrtur : 

58. Fcœvola lib. 1 Quœstionum. 
Respiciendum enim esse, an quantum 

in riatura hominum si t , possit scire eam 
debitum iri. 

09. Papinianus lib. i Dejïnitionum. 
Itaque tune potestatem conditionis ob-

tinet , cùm in futurum confèrtur. 

40. Paulus lib. o Quœstionum. 
De parto ex Lecta est in auditorio iEmilii Papi-

centinenti stipu- niani , praefecti praetorio , jurisconsulti, 
a.oma jecto. cauf10 ]iujusniocli : Lucius Titius scripsi 

me accepisse à Publia Mœvio quindecim 
muhia numerata mihi de domo : et hœc 
quindecim probarectè dari kalendis juturis 
s'.'pulatus est Publius Mœvius, spopondi 
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de la donner à Attius sous une certaine con
dition ; pendant que la condition est en sus
pens , votre obligation envers moi est dans 
le même état que si vous vous fussiez obligé 
envers moi à me payer cette somme sous la 
condition contraire de celle par laquelle 
vous la devez à Attius. En conséquence , si 
je vous demande cette somme pendant que 
la condition est encore en suspens, doit-on 
dire que la demande que je formerois se-
roit nulle ? J'ai répondu : Il n'y a point de 
doute que la somme que vous me deviez 
sans condition , et que vous devez depuis 
par mon ordre à Attius sous une certaine 
condition, ne reste entre vos mains jusqu'au 
moment de la condition à titre de prêt ; car 
on doit juger en ce cas de la même ma
nière que s'il n'y avoit eu aucune stipulation : 
ma ;s tant que la condition est pendante, je 
ne puis pas vous demander cette somme ; 
parce que , comme on ignore si , en vertu 
de l'obligation que vous avez contractée en
vers moi , elle me sera due , je serois censé 
demander la somme avant le temps où elle 
doit être payée. 

57. Papinieii au liv. 1 des Définitions. 
Lorsqu'on insère dans une obligation une 

condition qui se rapporte au temps présent, 
cette condition ne suspend pas l'obligation ; 
mais l'obligation est valable à l'instant, si la 
condition existe , quoique les contractais en 
ignorent l'existence ; par exemple , cette con
dition : « Vous vous obligez à me donner 
cent mille , si le roi des Parthes vit ». Il en 
est de même , lorsque la condition se rap
porte à un temps passé : 

58. Scévola au liv. 1 des Questions. 
Car il faut examiner s'il est naturel que 

l'objet de l'obligation sera dû. 

3g. Papinien au liv. 1 des Définitions. 
Aiasi une clause n'a véritablement l'effet 

d'une condition que quand elle se rapporte 
au temps futur. 

40. Paul au liv. 5 des Questions. 
On a fait lecture dans l'auditoire d'iEmi-

lius-Papinien, jurisconsulte et préfet du pré
toire , d'une obligation conçue en ces ter
mes : « Moi , Lucius-Titius , reconnois avoir 
reçu de Pubiius-Mœvius quinze mille , qu'il 
m'a compté des deniers qu'il avoit chez lui, 
et qu'il m'a prêtés 3 mais il m'a lait promettre 
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de lui rendre cette somme en bonne et 
loyale monnoie aux calendes prochaines , à 
quoi moi Lucius-Titius me suis obligé. Si 
cette somme n'est point payée , ou que je 
n'aie pas satisfait au jour marqué Publius-
Msevius ou ses ayans cause, alors, au par
dessus de ce qui me-restera à payer, je m'o
blige, à titre de punition, de payer par cha
que trente jours un denier pour cent; Pu-
blius-Maevius me l'a ainsi fait promettre : 
moi Lucius-Ti t ius l'ai promis ainsi. Il est 
encore convenu entre nous que je paierai à 
Maevius ou à son héritier la somme que 
je lui dois, par paiemens égaux, de mois 
en mois , à raison de trois cents deniers par 
mois ». On a demandé depuis quand les in
térêts étoient dus , parce que le nombre des 
mois fixés pour l'entier paiement étoit passé. 
Je disois , comme les conventions ajoutées 
sur le champ à des stipulations sont censées 
en faire partie , on doit se décider en ce 
cas de la même manière qu'on le feroit si 
on avoit porté dans la stipulation une cer
taine somme payable par mois , et qu'on eût 
stipulé les intérêts dans le cas où le paie
ment serait retardé ; moyennant quoi le pre
mier mois étant passé, les intérêts de la 
portion qui devoit être payée en ce mois 
commencent à courir : il en est de même 
après le second et le troisième mois , après 
lesquels les intérêts des sommes qui ont dû 
être payées dans chacun commencent à cou
rir : en sorte qu'on ne peut pas exiger les 
intérêts du capital entier , avant que ce ca
pital lui-même n'ait été exigible en totalité. 
Quelqu'un disoit que la convention qui avoit 
été ajoutée à la fin ne regardoit pas les in
térêts qui avoient été réglés dans le corps 
de la stipulation , et qu'elle ne concernoit 
que les temps où dévoient se faire les paie
mens du capital ; qu'en conséquence cette 
convention ne donnoit aucune action , mais 
qu'elle serviroit seulement au débiteur pour 
lui procurer une exception , dans le cas où 
on auroit voulu exiger la somme entière en 
un seul paiement; au moyen de quoi il étoit 
d'avis que les paiemens n'ayant point été faits 
dans les temps marqués , les intérêts de la 
somme entière étoient dus du jour de la pro
messe , comme si les parties en étoient spé
cialement convenues. Mais puisque , par la 
convention ajoutée à la fin de l'obligation, 

P A R L A Q U E L L E , etc. l 8 f 

ego Lucius Titius : Si die suprascripta sum
ma Publio Mœvio, eive ad quem ea res 
pertinebit, data, soluta, satisve eo nomine 
Jactum non erit, tune eo ampliùs quo post 
solvam , pœnœ nomine , in dies triginta , 
inque denarios centenos ,denarios singulos 
dari stipulatus est Publias Mœvius , spo-
pondi ego Lucius Titius: Convenitque in-
ter nos ', uti pro Mœvio ex summa supra
scripta menstruos refundere debeam dena
rios tricenos ex omni summa ei, heredive 
ejus. Quacsitum est de obligatione usu-
rarum : quoniam numerus mensum , qui 
solutioni competebat, transierat >? Dice-
bam, quia pacta incontinenti facta stipu-
Iationi inesse creduntur, perindè esse, 
ac si per singulos menses certain pecu-
niam stipulatus, quoad tardiùs soluta es-
set , usuras adjecisset: igitur finito primo 
mense, primse pensionis usuras currere : 
et similiter postsecundum et tertium trac-
tum usuras non solutse pecunise pensio
nis crescere : nec antè sortis non soluise 
usuras peti posse, quàm ipsa sors peti po-
tuerat. Pactum autem,quod subjectum 
est, quidam dicebant ad sortis solutionem 
tantùm pertinere, non etiam ad usura-
r u m , quae priore parte simpliciter in sti-
pulationem venissent : pactumque id tan
tùm ad exceptionem prodesse : et ideù , 
non soluta pecunia statutis pensionibus , 
ex die stipulationis usuras deberi, atque 
si id nominatirn esset expressum. Sed cùm 
sortis petitio dilata sit, consequens e s t , 
ut etiam usurae ex eo tempore quo mo-
ram fecit,accédant: e t s i (u t il leputabat) 
ad exceptionem tantum prodesset pactum 
(quamvis sententiadiversa obtinuerit), ta-
men usurarum obhgatio ipso jure non 
commiltetur : non enim in mora est is , 
à quo pecunia propter exceptionem peti 
non potest. Sed si quantitatem quae me-
dio tempore colligitur, stipulamur cùm 
conditio exstiterit, sicut est in fructibus, 
idem et in usuris potest exprimi, ut ad 
diem non soluta pecunia , quod compe-
tit usurarum nomine , ex die interpositae 
stipulationis praestetur. 

24* 
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41 . Africanus îib. 8 Quœstionum. 
Si dispensaior Ejus qui in provincia Stich'um servum 

iguoraiis se à do- kalendario praeposuerat, Romse testamen-
mino liberuni , . r r . ' . . C l . , ,-
eteipartclieie- tum recilatum erat, quo idem stichus li-
dea> scr'pium, p e r , et ex parte hères erat scriptus: qui 
«lCcredir'8at ' s t a t u s s u i ig n a r u s > pecunias defuncti aut 

exegit, aut credidit, ut interdùm stipu
lai etur, et pignora acciperet : consuleba-
tur, quid de his juris esset? Placebat, 
debitores quidem, ei qui suivissent, libe-
ratos esse : si modo ipsi quoque ignoras
sent dominum decessisse : earum autem 
summarum nomine, qui» ad Stichum pe i -
venissent , familise erciscundte quidem 
actionem non competere coheredibus, 
sed negotiorum gestorum dari debere : 
quas vero pecunias ipse credidisset, eas 
non ex majore parte, quàm ex qua ipse 
hères sit, alienatas esse. INam et si tibi in 
hoc dederim nummos , ut eos Sticho cre-
das, deindè mortuo me , ignorans dede-
r is , accipientis non faciès: neque enim 
sicut illud receptum est, ut debitores sol-
ventes ei libeientur, ita hoc quoque r e 
ceptum , ut credendo nummos aiienaret. 
Quaie si nulla stipulatio intervenisset, 
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le paiement du sort principal a été différé, 
il est juste que les intérêts ne soient dus 
que du jour où le débiteur a été en de
meure de payer. Et quoique cette conven
tion n'ait d'autre effet, comme le pensoit 
celui qui a ouvert cet avis ( qui ne l'a ce
pendant pas emporté ) , que de procurer au 
débiteur une exception dans le cas où on 
lui demanderoit le paiement du capital en
tier , cependant la clause par laquelle il s'est 
obligé à payer les intérêts , ne peut point 
avoir son effet de plein droit : car celui qui 
doit une somme qui n'est pas encore exi
gible , et qui a une exception dilatoire à 
opposer au demandeur, n'est pas en de 
meure de payer. Mais si on se fait pro
mettre par quelqu'un quil rendra , dans le 
cas où certaine condition arrivera, la somme 
qu'il aura recueillie pendant le temps inter
médiaire, rien n'empêche qu'on ne convienne-
expressément à l'égard des intérêts , comme 
cela se pratique à l'égard, des fruits , que si 
la somme n'est pas payée au jour marqué , 
les intéièts de la somme entière le seront 
à compter du jour où l'obligation aura été 
contractée. 

41 . Africain au 'liv. 8 des Questions. 
Un citoyen, qui àvoit établi dans la pro

vince un esclave nommé Stichus , pour y faire-
valoir son argent', est mort à Rome , où son 
testament ayant été ouvert , on a vu que 
l'esclave Stichus y recevoit la liberté , et étoit 
institué héritier en partie. L'esclave, ignorant 
la mort de son maître et son nouvel état, se 
fit payer des sommes qui étoient dues à son 
maître ou plaça ses deniers à intérêts ; et , 
dans ce dernier cas , il tiroit des débiteurs une 
promesse de rendre la somme prêtée et rece
voit d'eux des gages pour la sûreté du paie
ment. On a demandé ce qu'on devôit penser 
sur la validité de ces paiemens reçus par l'es
clave et des prêts qu'il avoit faits. On a été 
d'avis que les débiteurs qui lui auroient payé 
seroient libérés de leurs obligations, pourvu 
qu'ils ignorassent la mort du maître , et que 
l'esclave seroit obligé de compter vis-à-vis 
de ses cohéritiers des sommes qu'il auroit 
touchées à cette occasion , non par l'action 
qu'ils ont conlre lui pour demander partage, 
mais par celle de la gestion des affaires d'au-
trui. A l'égard des sommes que le même es
clave auroit prêtées, on a été d'avis que le-
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"prêt ne pouvoit valoir que jusqu'à concur
rence de la portion pour laquelle il a été 
institué héritier :. car, si je vous avois fourni 
mes deniers pour les prêter à Stichus, et que 
vous ne les lui prêtiez qu'après ma mor t , 
dont vous n'aurez point eu connoissance, 
vous ne lui transmettez pas la propriété de 
ces deniers ; et ce qui a été décidé à l'égard 
des débiteurs qui auroient payé à l'esclave, 
et qui se seroient procurés par-là leur libé
ration , ne doit pas être étendu au cas où ce 
même esclave aura prêté les deniers de son 
maître , en sorte qu'on croye que l'aliénation 
soit valable. Ainsi , si dans le cas du prêt 
dont nous parlons , l'esclave n'a pas tiré une 
promesse pour assurer la restitution de la 
somme , on ne pourra pas dire que le prêt 
soit valablement contracté, ni que les gages 
donnés soient obligés pour la portion qui 
revient aux cohéritiers dans la somme prêtée. 
Si l'esclave a tiré du débiteur une promesse , 
il faut encore examiner comment elle est 
conçue : car si la promesse est faîte au nom 
de sou maître Titius , qu'on suppose déjà 
mort dans ce temps-là, la stipulation est inu
tile. Si l'esclave a stipulé que la somme qu'il 
prêtoit lui seroit rendue, on doit dire que 
l'obligation est acquise au profit de la suc
cession : car , de même que nous pouvons 
acquérir par les personnes libres ou les es
claves d'autrui qui nous servent de bonne foi 
•toutes les fois qu'ils acquièrent en consé
quence de l'administration de notre bien , de 
même aussi ce qui est acquis en conséquence 
de l'administration d'un bien dépendant d'une 
succession, l'est à la succession même. Mais si 
la promesse dont il s'agit a été faite après que 
les cohéritiers ont accepté la succession, il ne 
seroit pas juste de dire la même chose, surtout 
s'ils savent que l'esclave est leur cohéritier ; 
parce qu'on ne pourroit pas dire alors qu'ils 
possèdent de bonne foi l'esclave par le minis-. 
tère duquel l'obligation a été acquise, puis
qu'ils ne peuvent avoir en ce cas l'esprit de-
possession. Mais si on suppose que les cohé
ritiers ignoroient que l'esclave fût appelé avec 
eux à la succession , par exemple, si ces co
héritiers sont eux-mêmes esclaves du défunt, 
et par conséquent héritiers nécessaires, il 
faudra dire que l'obligation provenante de 
la promesse faite à l'esclave leur sera acquise. 
E t dans ce cas, il arrivera une chose siugu-
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neque ut creditam pecuuiam , pro parte 
coheredis peti posse , neque pignora te-
neri. Quôd si stipulatus quoque esset r 

referret, quemadmodùm stipulatus esset : 
nam si nominatim, forte Titio domino suo, 
mortuo jam, dari stipulatus sit, procul-
dubio inutiliter esset stipulatus. Quôd si 
sibi dari stipulatus esset, dicendum here-
ditati eum adquisisse:sicut enimnobismet-
ipsis ex re nostra per eos qui liberi, vel 
alieni servi bona fide serviunt, adquira-
tur , ita hereditati quoque ex re heredi-
taria adquiri : post aditam verô à cohere-
dibus hereditatem, non sequè idem dici 
potest : utique si scièrent eum sibi cohere-
dem datum : quoniam tune non possunt 
videri bonae fidei possessores esse, qui 
nec possidendi animum haberent. Quôd 
si proponatur, coheredes ejus id igno
rasse , quôd forte ipsi quoque ex neces-
sariis fuerint, potest adhuc idem respon-
deri : quo quidem casu illud eventurum f 

ut si suœ conditionis coheredes iste servus 
habeat, invicem bona fide servire v i -
tleantur. 
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Deprom'çsione 
qiianto minus à 
debltore exigi 
potcrit. 

De sliputatione 
élecem curari. 

V«us et effectus 
jurisjurandi. 

42. Celsus lib, 6 Dîgestorum. 
Si ego decem stipulatus à Tit io, de'm-

ceps stipuler à Seio, quanta minus à Titio 
consequi possim, si decem petiero à T i 
tio, non Kberatur Seius : alioquin nequic-
quam mihi cavetur: at sijudicatum l'ece-
rit Ti t ius , nihil ultra Seius tenebitur. Sed 
si cnm Seio egero , quantumcunqne est, 
quominùs à Titio exigere potuero eo tem-
pore quo judicium inter me , et Seiuni 
acceptum est, tanto minus à Titio posteà 
petere possum. 

g. 1. Labeo ait, cùm decem curari sti
pulatus sis, ideô non posse te decem dari 
oportere intendere , quia etiam reum lo-
cupletioremdando promissor liberari pos-
sit : quo scilicet signincet, non esse cogen-
dum eum accipere judicium ; si reum lo-
cuplelem offerat. 

T I T U L U S I L 

I D E J U R E J U R A N D O , 

S I T E VOLUNTARIO, 

Sive necessario, sive judiciali. 

ï . Gaius lib. 5 ad Edictum provinciale. 

IT-tAXlMUM remedium expediendarum 
litium in usum venit jurisjurandi religio : 
qua vel ex pactione ipsorum litigatorum, 
vel ex auctoritale judicis deciduntur con-
troversiae. 

2. Pauîus lib. 18 ad Edictum. 
Jusjurandum speciem transactions 

continet : majoremque habet auctorita-
tem, quàm res judicata. 

E X I I , T I T R E I I . 

liëre : c'est que ces cohéritiers et l'esclave 
dont nous parlons , se trouveront être réci
proquement , l'un par rapport à l'autre, es
claves de bonne foi. 

42. Celse au liv. 6 du Digeste. 
Si je tire de Titius une promesse par la

quelle il s'oblige à me donner dix mille , et 
une autre de Séius par laquelle il s'oblige à 
nie donner ce que je ne pourrai point retirer 
de Titius ; quoique j'aie formé ma demande 
contre Titius , Séius n'est pas encore pour 
cela libéré ; autrement il m'auroit été inutile 
de tirer de lui cette promesse. Mais si Titius 
paye ce qui forme l'objet de ma demande, 
Séius n'est plus obligé à rien. Ainsi, dans le 
cas où je formerai la demande contre Séius 
de ce que je ne pourrai point tirer de Titius 
au moment de la contestation en cause entre 
moi et Séius, je ne pourrai plus par la suite 
former une demande sur le même objet con
tre Titius. 

1. Si je me suis obligé envers vous à vous 
assurer le paiement de dix mille , qvii vous 
sont dus par quelqu'un , vous ne pouvez pas 
prétendre que je doive vous payer ces dix 
mille ; parce que j'aurai rempli mon obliga
tion , et j'en serai libéré, en vous donnant un 
obligé plus solvable que moi : d'où on peut 
conclure qu'en vous offrant un débiteur plus 
solvable , vous ne pouvez pas me forcer à ré
pondre à l'action par laquelle vous voudriez 
exiger de moi la somme dont j'ai promis d« 
vous procurer le paiement. 

T I T R E I I , 

D U S E R M E N T , 

SOIT VOLONTAIRE, 

Soit nécessaire , soit judiciaire. 

1. Gaïus au liv. 5 sur l'Edit provincial, 

J_J .L religion du serment est un moyen utile 
et fort usité pour terminer les procès, soit 
qu'il soit déféré par les parties ou par le 
juge. 

2. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
Le serment renferme une espèce de tran

saction, et a plus d'autorité que la chose ju
gée elle-même. 
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3. XJlpien au liv. 22 sur l'Edit. 
L'édit du préteur porte : « Si celui contre 

qui l'action est intentée a prêté le serment 
qui lui aura été déféré ». Par celui contre 
qui l'action a été intentée, il faut entendre 
le défendeur. Et ce n'est pas inutilement que 
le préteur ajoute : « Le serment qui lui aura 
été déféré » 5 parce que si le défendeur fait 
le serment sans qu'il lui soit déféré , le pré
teur n'accordera aucun effet à ce serment ; 
car le défendeur se fait alors le serment à 
lui-même. Autrement il seroit aisé à un dé
fendeur de se libérer de l'action intentée con
tre lui en prêtant témérairement un serment 
que personne ne lui demanderoit. 

r. Le serment prêté par le défendeur sert 
à le libérer , quelle que soit la nature de 
l'action intentée contre lui , soit réelle , soit 
personnelle, soit qu'il s'agisse d'une action 
expositive du fait, d'une action pénale , ou 
de toute autre, même dans l'action posses-
soire. 

2. Le préteur accordera le même effet au 
serment prêté dans une contestation sur l'é
tat d'une personne ; par exemple , si vous 
ayant déféré le serment, vous avez juré que 
vous n'étiez point sous ma puissance. 

3. De là Marcellns écrit qu'on peut dé
férer le serment dans une contestation où on 
doute si une femme est enceinte ou non, et 
qu'il faut s'en rapporter à son serment. Ce 
jurisconsulte pense que si la femme qui se 
prétend enceinte demande pour celte raison 
d'être envoyée en possession des biens de 
son mari défunt , il faut distinguer si c'est 
elle qui a juré qu'elle étoit enceinte , ou si 
c'est son adversaire qui a juré qu'elle ne 
l'étoit pas.Dans le premier cas, elle peut sans 
crainte se mettre en possession des biens du 
défunt ; dans le second , elle ne le pourra 
pas, quand même elle seroit véritablement 
enceinte. Le serment prêté par la femme lui 
sera encore utile, suivant Marcellus, à l'effet 
d'empêcher qu'elle puisse être attaquée 
comme avant calomnieusement demandé d'ê
tre envoyée en possession , ou qu'elle puisse 
y être troublée. Mais ce jurisconsulte de
mande si on pourroit étendre l'effet de ce 
serment jusqu'à empêcher, après l'accouche
ment , qu'on examine si l'enfant a été ou non 
véritablement engendré par celui à qui on 
l'attribue. Il décide qu'on peut encore 
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3. Ulpianus lib. 22 ad Edictum. 

Ait prœtor : Si is cum quo agetur, con
ditione delata, juraverit. Eum cum quo 
agetur, accipere debemus ipsum reum. 
Nec frustra adjicitur, conditione delata: 
nam si reus juraverit, nemine ei jusjuran
dum déférente, prœtor id jusjurandum 
non tuebilur : sibi enim juravit: alioquin 
facillimus quisque ad jusjurandum decur-
rens, nemine sibi déférente jusjurandum, 
oneribus actionum se liberabit. 

§. 1. Quacunque autera actione quis 
conveniatur , si juraverit, proficietei jus
jurandum : sive in personam, sive in rem, 
sive in factum, sive pœnali actione, vel 
quavis alia agatur : sive de interdicto. 

§. 1. Sed et si de conditione personœ, 
fuerit juratum, prœtor jusjurandum tue-
bitur: utputà,detuli jusjurandum, et ju-
rasti, in potestate mea te non esse : tuen-
dum erit jusjurandum. 

$. 3. Undè Marcellus scribit, etiam de 
eo jurari posse , an prœgnans sit mulier, 
vel non sit : et jurijurando standum. De-
nique ait, si de possessione erat quœstio , 
servari oportere: si forte quasi prœgnans 
ire in possessionem volebat, et cum ei 
contradiceretur, vel ipsa juravit se prœ-
gnantem, vel contra eam juratum est: 
nam si ipsa, ibit in possessionem sine 
melu: si contra eam, non ibit, quamvis 
verè prœgnans fuerit. Proderitque, inquit 
Marcellus, mulieri juranti jusjurandum , 
ne conveniatur, quasi calumniœ causa 
ventris nomine fuerit in possessionem, 
neve vim patiatur in possessione. Sed an 
jusjurandum eousque prosit, ut post edi-
tum partum non quœratur , ex eo editus, 
an non sit, cujus esse dicitur, Marcellus 
tractât ? Et ait veritatem esse quœrendam : 
quia Jusjurandum alteri, neque prodest, 
neque nocét. Matris igitur jusjurandum 
partui non proficiet, nec nocebit, si ma
ter detulerit, et juretur ex eo prœgnans 
non esse. 

Prima vefba 
edicd, dé reo 
quo juravit. De 
eo cum quo agi-
lur, de délations. 

Quœ actîcnes 
Jurejurand» t o i -
luntur. 

De conditione 
personne. 

De ventre. 
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Qiiibuimodi» $. 4> Jurare autem oportet, ut delatum 
j»r»tur. es^. jusjurandum : cœterùm, si ego detuli, 

utper deum jurares, tu per caput tuum 
jurasti, 

4. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Veljîliorum tuorum, 

5. Vlpianus lib. 22 ad Edlcium. 
Non erit ratum habendum jusjuran

dum. Quod si exegi, ut per salutem tuam 
jurares, et jurasti, stabitur : omne enim 
omninô licitum jusjurandum, per quod 
voluit quis sibi jurari, idoneum est : et si 
ex eo fuerit juratum, praetor id tuebitur. 

D.effectuju- S- /• Divus Pius jurejurando, quod 
risjurantli. propria superstitione juratum est, stan-

dum rescripsit. 

$. 2. Dato jurejurando, non aliud quae-
ritur, quàm an juratum sit: remissa quses-
tione, an debeatur: quasi satis probatum 
sit jurejurando. 

De jurejurando $• 3. Sed si quis illicitum jusjurandum 
iiiicito. detulerit, scilicet improbatge publicae re-

ligionis, videamus, an pro eo habeatur, 
atque si juratum non esset? Quod magis 
existimo dicendum. 

. • . §• 4- Si neque juratum est, neque re-
t3m ™;tT"Veque missum jusjurandum, pro eo débet habe-

i1"- ri, atque si res in jusjurandum admissa 
non esset: proindè si posteà jurare para-
tus sit, nihil ei hoc jusjurandum proficiet: 
quia ex eo quod delatum est, juratum non 
est. 6. 

jcrau^um. 
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chercher à s'assurer de la vérité du fait, 
parce qu'un serment fait par quelqu'un ne 
peut ni servir , ni préjudiciel' à un tiers. 
Ainsi, si la mère affirme avec serment que 
l'enfant qu'elle a mis au monde appartient 
à celui à qui elle l'attribue, l'enfant n'en pourra 
tirer aucun avantage $ de même qu'il ne doit 
souffrir aucun préjudice,si le serment étant 
déféré par la mère, l'adversaire jure que cet 
enfant n'appartient pas à celui à qui elle l'at
tribue. 

4. Il faut prêter le serment de la manière 
dont il est déféré. Ainsi , si la partie vous 
défère le serment pour que vous juriez en 
prenant dieu à témoin , et que vous juriea 
sur votre tête , 

4. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
Ou sur celle de vos enfans, 

5. Ulpien au liv. 22 sur l'Edit. 
Votre serment n'aura aucun effet. Si j'ai 

exigé que vous jurassiez sur votre salut, et 
que vous l'ayez fait, il faudra s'en rapporter 
à votre serment. Car tout serment licite fait 
de la manière que l'a voulu la partie qui l'a 
déféré, doit avoir son effet, et le magistrat 
doit interposer son autorité pour soutenir 
celui qui l'a prêté. 

1. L'empereur Antonin a dit dans un res-
crit, qu'on devoit se rapperter au serment 
prêté par quelqu'un sur une chose qu'il re
garde comme respectable par une façon de 
penser qui lui est propre. 

2. Lorsque le serment est prêté , on n'exa
mine plus autre chose que le fait de la 
prestation du serment ; il n'est plus question 
de rechercher si le défendeur qui a juré doit 
ou non , comme si la chose étoit évidem
ment prouvée par son serment. 

3. Mais si quelqu'un avoit déféré un ser
ment illicite , en exigeant, par exemple , 
qu'on jurât par quelque point d'une religion 
dont la profession serôit publiquement dé
fendue , doit-on dire que ce serment n'a pas 
plus d'effet que si on n'en avoit prêté aucun? 
Je pencherois davantage pour ce sentiment. 

4. Si le serment déféré n'a été ni prêté 
par la partie qui le devoit faire, ni remis 
par celle qui l'exigeoit, on doit procéder 
comme si on n'avoit pas fait dépendre la 
décision du serment. En conséquence , si 
par la suite la partie offre de prêter le ser

ment 



6. Paulus lib. 19 ad Edictum. 
Remittitjusjurandum, qui déférente se, Quid s;t remît-

cùm paraius esset adversarius jurare, gra- terejusjmandun» 
tiam ei facit, contentus voluntate suscepti 
jurisjurandi. Quùd si non suscepit jus
jurandum, licet posteà parato jurare actor 
nolit déferre, non videbitur remissum : 
nam quod susceptuna. est, remitti débet. 
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ment qui lui avoit été déféré , elle n'en 
pourra plus tirer aucun avantage, parce 
qu'elle ne l'a pas prêté dans le temps où il 
lui étoit déféré. 

6. Paul au liv. 19 sur lEdit. 
Une partie remet le serment, lorsque 

l'ayant déféré, et l'adversaire étant prêt de 
le prêter , elle lui en fait grâce et se con
tente de l'intention où il étoit de faire l'af
firmation. Si la partie à qui le serment a 
été déféré n'a pas voulu prendre sur elle 
de le prêter, le serment n'est pas censé re 
mis , quoique l'adversaire ne veuille plus le 
déférer lorsque «a partie offre par la suite 
d'affirmer ; parce qu'un serment ne peut être 
censé remis, qu'autant que la partie se sera 
chargée de le prêter. 

7. Vlpien au liv. 22 sur l'Edît. 
L'édit porte : « Je ne donnerai plus d'ac

tion pour poursuivre une demande sur la
quelle le serment aura été déféré, ni contre 
le défendeur qui aura prêté le serment, ni 
contre ses représentans ». Ces mots, pour 
poursuivre une demande , doivent s'enten
dre du cas où le serment aura porté sur la 
demande en(ièie,ou seulement sur une pa r 
tie : car le préteur.promet qu'il n'accordera 
plus d'action pour 1 objet sur lequel le ser
ment sera intervenu , ni contre celui qui a 
juré , ni contre ceux qui tiennent la place 
de celui à qui le serment a été déféré, 

8. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
Même contre ceux qui auront succédé 

uniquement à cette chose : 
g. Vlpien au liv. 11 sur l'Edit. 

Car , après le serment prêté , il n'y a plus 
d'action ; ou si on veut encore procéder , 
c'est-à-dire, dans le cas où on révoqueroit 
en doute si le serment a été prêté , il y 
aura lieu à une exception en faveur de celui 
qui l'aura prêté. 

i. Lorsque le serment a été prêté par le 
défendeur, ou qu'étant prêt de le prêter, 
on lui en a fait la remise, il acquiert une 
exception à son profit et à celui de ceux 
qui le remplacent. Mais si c'est le deman
deur , il acquiert une action à son profit, 
dans laquelle il n'est plus question que d'exa
miner s'il a juré que sa demande étoit légi
time , ou si, étant prêt de faire ce serment, 
son adversaire lui en a fait la remise. 

2. Si quelqu'un est condamné, malgré le §. 2.Sidamnetur quispost jusjurandum De coudcmn».; 
Tome IL 25 ' 

7. Ulpianus lib. 22 adEdictum. 
A'ttpreetor \Ejus reide quajusjurandum R e i ; q n a ver ï )1 

delatuinfuerit, nequc in ipsum, neque in edic.i Ae reo 
eum ad quem ea res pertinet, actionein ^U1 iuravU-
dabo. Ejus rei sic erit accipiendum, sive 
tota de r e , sive de parte sit juratum : nam 
de eo quod juratum est, pollicetur se 
actionem non daturum : neque in eum 
qui juravit, neque in eos qui in locum 
ejus cui jusjurandum delatum est, succe-
dun t , 

8. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Etiamsi in rem successeiint : 

9. Ulpianus lib. 21 ad Edictum. 
Nam postquàm juratum est, denegàtur Deacflonevcl 

actio: aut si controversia erit , id est, si exceptioneexju-
ambigitur, an jusjurandum datum sit, re)urando< 
exceptioni locus est. 

$. 1. Jurejurando da to ,ve l remisso, 
reus quidem adquirit exceptionem sibi, 
aliisque: actor verô actionem adquirit: 
in qua hoc solùm quœritur, an juraverit, 
dari sibi oportere : vel cùm jurare paratus 
esset, jusjurandum ei remissum sit. 
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tïon« post Jus- ex famoso judicio, famosum esse magis 
jurandum. ^ ° 

Dejctïonepw $. 3. Si is qui tsmporaria actione mihi 
petuanda. obligatus erat, detulerit jusjurandum, ut 

jurem cum clare oportere, egoque juravero, 
tempore non liberatur: quia: post litem 
contestatam cum eo peypetuatur adversus 
eum obligatio. 

De jurejurando %. 4> Si minor vigintiquinque annis 
delato à minore; detulerit, et hoc ipso captum se dicat, 

adversus exceptionem jurisjurandi repli-
cari debebit, ut Pomponius ait. Ego au-
iem puto hanc replicationem non semper 
esse dandam; sed plerumque ipsum prœ-
torem debere cognoscere, an captus sir , 
et sic in integrum restiluere: nec enim 
utique , qui minor est, statim et circum-
scriptum sedocuit. Praetereà exceptio ista, 
sive cognitio statutum tempus post an-
num vicesimumquintum non débet egredi. 

Vel in fraudent 
creditorum. 

$. 5. Sed et si quis in fraudem credi-
torum jusjurandum detulerit debitori, ad
versus exceptionem jurisjurandi,replicatio 
fraudis creditoribus débet dari. Prœtereà 
si fraudator deiulerit jusjurandum credi-
tori, ut juret s/'bi decem dari oportere, 
moxbonis ejus venditis, expetïri volet, 
aul denegari débet actio, aut exceptio 
opponilur fraudatorum creditorum. 

De jurejurando $. 6. Jusjurandum defensoris, vel pro-
defen^or.s, vel curatoris ei ab adversario delatum pro-
procuratons. i .. . . l 

cesse, exceptionemque domino parère, 
Julianus scribit. Idem ergo dicendum erit, 
et si datus ad peteiulum piocu.iator , reo 
déférente, juraverit dari mihi oportere : 
nam actionem mihi parit. Quae sententia 
habet rationem. 

5 X I I , T I T R E I I . 
serment qu'il aura prêté (ayant négligé d'op
poser à son adversaire l'exceptidn que ce 
serment lui avoit procurée), il encourra l'in
famie , si l'action intentée contre lui étoit in
famante. 

3. Si celui contre qui j'avois une action 
que le temps devoit périmer m'a déféré le 
serment, et qu'après avoir exigé que je jurasse 
qu'il m'étoit obligé, je l'aie fait, il né pourra 
plus , le temps étant écoulé, se servir contre 
moi de la prescription qu il auroit pu m'oppo-
ser en tout autre cas; parce que la contestation 
en cause a reflet de rendre son obligation 
perpétuelle. 

4. Si un mineur de vingt-cinq ans défère 
le serment à son adversaire , et prétend par 
la suite avoir en cela été lésé ; lorsqu'on lui 
opposera l'exception tirée du. serinent, il 
pourra , suivant Pomponius, fournir une r é 
plique. Pour moi je pense que cette répli
que ne doit pas être accordée au mineur , 
mais que le préteur doit prendre connois-
sance par lui-même, et examiner si le mi
neur a été trompé , pour , dans ce cas , le 
rétablir en son premier état : car , en allé
guant qu'on est mineur , on ne prouve pas 
toujours qu'on a été circonvenu. Au reste , 
cette exception ou ce recours au préteur ne 
doit point excéder les quatre années après 
la majorité. 

5 . Mais si une partie défère le serment 
à son adversaire en fraude de ses créan
ciers , ceux-ci auront une réplique tirée de 
la fraude qui leur a été faite , lorsqu'on leur 
opposera l'exception du serment. De plus, 
si un homme, dans l'intention de frauder ses 
créanciers en aposte un nouveau , qui jure , 
le serment lui ayant été déféré, qu'il lui 
est dû dix mille , et que ce créancier sup
posé veuille ensuite exercer son action lors 
de la vente des biens du débiteur, on doit lui 
refuser l'action ou accorder contre lui l'ex
ception tirée de la fraude faite aux créan
ciers. 

6. Julien pense que le serment déféré par 
une partie au procureur ou au défenseur 
de son adversaire , doit être utile au maître 
de l'affaire , et lui procurer une exception. 
Il en faut dire autant si celui que j'ai chargé 
de ma procuration pour demander une 
somme en mon nom , a j u r é , après que le 
serment lui a été déféré par mon débiteur 
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que la somme m'étoit légitimement due. Ce 
sentiment est fondé. 

7. Si celui qui réclame une chose jure , le 
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possesseur lui ayant déféré le serment, 
qu'elle lui appartient, il acquiert une action. 
Mais elle n'a lieu que contre celui qui a 
déféré le serment et ceux qui le représen
tent .- il ne pourroit pas s'en servir contre 
un autre ; 

10. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
Parce que ce qui s'est passé entre des par

ties ne doit pas nuire à d'autres. 

11. TJlpien au liv. 22 sur l'Edit. 
Lorsque le serment ayant été déféré par 

le demandeur au possesseur de la chose , 
celui-ci a juré qu'elle n'appartenoit pas au 
demandeur , il. aura une exception à oppo
ser à ce demandeur, tant qu'il sera en pos
session ; mais il n'auroit point d'action pour 
se faire rendre la chose dans le cas où il 
anroit cessé de la posséder, pas même quand 
elle seroil passée dans la possession de celui qui 
avoit déféré le serment; parce que le posses
seur n'a point juré que la chose fût à lui, mais 
seulement qu'elle n'étoit pas au demandeur. 

1. Par conséquent, si dans le temps où 
il étoit en possession , le demandeur en 
revendication lui avoit fait jurer que la chose 
lui appartenait, il faudroit dire que s'il vient 
à perdre sa possession, et que la chose soit 
passée dans les mains de celui qui a déféré le 
serment, on doit accorder à l'ancien possesseur 
une action expositive du fait ; et il est cer
tain que les fruits perçus de la chose qu'il 
a juré être à lu i , doivent lui être rendus, 
aussi bien que les accroissemens survenus 
depuis le serment, soit par l'accouchement 
des esclaves, soit par la portée des animaux. 

2. De même, si j'ai juré que l'usufruit d'une 
chose m'appartenoit ou m'étoit d û , l'action 
qui m'est acquise par ce serment ne dure 
qu'autant que dureroit l'usufruit lui-même 
s'il m'appartenoit véritablement ; les cas qui 
font perdre l'usufruit me font perdre aussi 
celte action. Mais si j'ai juré que l'usufruit 
d'une chose qui n'en est pas susceptible, à 
cause que l'usage qu'on en fait est un vé
ritable abus , m'appartenoit ou m'étoit dû, 
je pense que le serment doit avoir l'effet qui 
en peut résulter, qu'il est valablement in-

§.7. Sipetitor juravit, possessore de-' Dejurefuranj» 
ferente, rem suam esse, actori dabitur potitoris.Qmbu» 
actio : sed hoc duntaxat adversus eum 3°£* iu°Ju,a,lW 

qui jusjurandum detulit, eosque qui in 
ejus locum successerunt : ceeterùm ad
versus alium si velit praerogativa juris-
jurandi u t i , nihil ei proderit : 

i o . Paulus lïb. 18 ad Edictum. 
Quia non deberet alii nocere, quod 

inter alios actum esset. 

1 r. Ulpianus lib. 22 ad Edictum. 
Sed si possessori fuerit jusjurandum De iureîuranJ* 

delatum, juraveritque rem petitoris non p°ssessoris,rem 
esse, quandiù quidempossidet, adversus Pe tuo ' i sn°n«s ,« 
eum qui detulit jusjurandum , si petat, 
exceptione jurisjurandi utetur ; si verô 
amiserit possessionem, actionem non ha-
bebit, ne quidem si is possideat, qui ei 
jusjurandum detulit; non eniin rem suant 
esse juravit, sed ejus non esse. 

§. i .Proindè si cùni possideret, et de- . . 
r ° 1 . . ' Aut suam este. 
lerente petitore rem suam juravit, conse-
quenter dicemus, amissa quoque posses-
sione, si is qui detulit jusjurandum, nac-
tus sit possessionem, actionem in faclum 
ei dandam: et fructus perceptos ex re 
quam meam esse juravi, restitui mihi pla-
cuit : sed et partum editum, fœtusque 
pecorum restituendos constat post jus
jurandum delatum. 

%. 2. Item si juravero, usumfmctum De usufructa. 
alicujus rei vel meum esse, vel dari mihi 
oportere, eatenus mihi competit actio, 
quatenus, si verèusumfructumhaberem, 
duraret : quibus verô casibus amitteretur, 
non competit mihi actio. Sed si rerum, in 
quihus ususfructus propter abusum cons-
titui non potest,juraverit usumfructum se 
habere, vel sibi deberi, efïéctum juris
jurandi sequendum arbitror: ideôque tune 
quoque videri eum rectè jurasse : puto et 
ex eo jurejurando posse petere usumfruc-

» 5 * 



196 D I G E S T E , L I V 

tuin, cautione oblata. 

Dehereaitate. $. 5. Si eùm de hereditate inter me 
Quibus noceat e j t e controversia esset, juravero heredi-
jusjuran um. fafem meam esse , id consequi debeo, 

quod haberera, si secundùm me de here
ditate pronunciatum esset : et non solùm 
eas res restituere debes , quas tune possi-
debas, sed et si quas posteà ccepisses pos-
sidere : perindèque haberi, quod juratum 
est, atque si probatum esset : ideircô uti-
lis actio mihi competit. Quod si ego ex 
eadem hereditate possiderem, tuque cce
pisses petere eam à me, cùm ad versus te 
jurassem, exceptione me uti debere ju-
risjurandi. Plané si alius à me hereditatem 
petere cœperit, dubium non erit ( ut et 
Julianus scribit ) nihil mihi jusjurandum 
prodesse. 

12. Julianus lib. 9 Digestorum. 
Idem est, et si ego à quolibet alio pos-

sidente res hereditarias petere velim : 
quia et si pelissem à te hereditatem, et 
probassem meam, nihilominùs ab altero 
petendo, idipsum probare necesse habe-
rem. 

tronis. 

i 3 . TJÏpianus lib. 22 ad Edictum. 
De Juebuspa- Si duo patroni essent, et libertus altero 

déférente jurasset, 5e Ubertum ejus non 
esse, utrum alteri totius débitée patronis 
portionis, an verô dimidige débitée eis 
partis bonorum possessio competeret ? Et 
ait, si is cui juratum est, patronus fuisset, 
alteri suae partis bonorum possessionem 
competere : nec ei prodesse, quod ad-
versus alterum libertus jurasset : multum 
tamen fidei, et auctoritatis apud judicem 
patronum habiturum , quo magîs solùm 
se patronum probaret, quod libertus ju
rasset , alterum patronum non esse. 
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terposé , et que je peux , en vertu de ce 
serment, demander l'usufruit en offrant cau
tion. 

3. Si, dans une contestation élevée entre 
nous sur un droit de succession que nous 
prétendions réciproquement avoir, j'ai juré 
que la succession mappartenoit , je dois 
avoir en vertu de ce serment, tout ce que 
j'aurois obtenu par un jugement qui auroit 
déclaré valable ma demande en hérédité , 
et vous devez me rendre , non-seulement 
les effets de la succession que vous possé
diez au commencement de la contestation, 
mais encore ceux dont vous avez depuis été 
en possession : ce qu'on a juré en pareil 
cas étant regardé comme prouvé , j'ai 
contre vous une action utile. Si je possé-
dois quelques effets de la succession , et que 
vous les eussiez réclamés sur moi, j'aurois , 
après mon serment, une exception .à opposer 
à votre demande. Mais il n'y a point de doute 
que ce serment ne pourra pas mètre utile 
contre un tiers qui voudra former contre 
moi la demande en hérédité. 

12. Julien au liv. g du Digeste. 
Il en est de même dans le cas où celui 

qui auroit juré voudroit réclamer des effets 
de la succession possédés par un autre que 
celui contre qui il a juré : car , lorsqu'on 
a formé la demande en hérédité contre 
quelqu'un, quand même on auroit prouvé 
qu'on avoit droit à ' la succession, on n'en 
seroit pas moins obligé de recommencer la 
preuve envers un nouveau possesseur sur 
lequel on réclameroit quelques effets de 
cette même succession. 

i 3 . Ulpien au liv. 22 sur l'Edit. 
Si on suppose qu'un affranchi ait deux 

patrons , et que l'un d'eux lui déférant le 
serment il ait juré qu'il n'étoit point son af
franchi , l'autre patron succédera-t-il à la 
portion,entière qui étoit due aux deux pa
trons dans la succession de l'affranchi, ou 
seulement à la moitié de cette portion ? On 
décide que si celui qui a déféré le serment 
étoit véritablement patron , l'autre ne suc
cédera qu'à la portion qui lui étoit due , et 
qu'il né tirera pas avantage de ce que l'af
franchi a juré n'être point celui de l'autre 
patron. Cependant ce- serment aura beau
coup de poids, auprès du juge, et sera pour 
le patron qui reste un moyen de prouver 
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qu'il est le seul et unique patron de cet af
franchi. 

r. Julien dit que celui qui a déjà acquis 
la propriété d'un fonds par la prescription 
d'un long temps , acquiert encore une action 
utile en vertu de son serment, s'il jure que 
le fonds lui appartient. 

2. Le même jurisconsulte écrit que celui 
qui a juré qu'il n'a point fait le vol qu'on 
lui impute, est censé avoir par son serment 
écarté en entier le crime dont il étoit accusé; 
moyennant quoi il ne sera soumis ni à l'ac
tion pénale du vol, ni à l'action par laquelle 
on demande la restitution de la chose volée ; 
parce qu'il n'y a , dit-il, que le voleur qui 
soit soumis à cette dernière action. Mais , 
dira-t-ou, si on demande la restitution de 
la chose contre celui qui a juré ne l'avoir 
pas volée, pourra-t-il donc , uniquement en 
vertu de son serment, opposer une excep
tion? On doit dire que si celui qui intente 
cette action contre celui qui a juré n'avoir 
pas fait le vo l , l'attaque en qualité d'héritier 
du voleur, l'exception tirée du serment ne 
pourra plus lui être utile , et qu'alors cette 
action sera donnée contre lu i , en ce qu'elle 
a lieu aussi ehvers l'héritier du voleur. Mais 
le juge ne souffrira pas que le demandeur 
cherche encore à prouver que le vol a été 
fait par le défendeur. 

5. Si quelqu'un jure avoir acheté de moi 
une chose pour telle somme, il aura l'action 
qui naît de l'achat, pour m'obliger à lui four
nir tous les accessoires de ce contrat, c'est-à-
dire , pour me forcer à lui livrer la chose et 
à lui donner caution de la garantir en cas 
d'éviction. Mais voyons si on ne pourra pas 
aussi avoir contre lui-même l'action qui naît 
de la vente pour en obtenir le prix. S'il a 
juré également sur cet objet et affirmé avoir 
payé le prix, il ne reste plus d'action pour l'exi
g e r ; mais si le serment n'a pas porté sur cet 
objet, il doit être , par une suite nécessaire, 
condamné à payer le prix. 

4. Il en faut dire autant de celui qui a 
affirmé avoir contracté une société avec un 
autre ; car , de même qu'il aura action contre 
celui vis-à-vis duquel il aura juré , celui-ci 
pourra aussi l'actionner comme son associé. 

5. Marcellus écrit aussi que si quelqu'un 
affirme avoir donné son fonds en gage pour 
telle somme, il ne peut intenter l'action p i -
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$. 1. Julianus a i t , eum qui juravit De longi tem-
fundum suum esse, post longi temporis P«"» pnescrip-
praescriptionem, 'etiam utilem actionem t lon '* 
habere debere. 

$. a. Idem Julianus scribit, eum qui De furto. 
juravit furtum se nonjècisse, videri de 
toto jurasse : atque ideô neque furti, ne-
que condictitia tenetur : quiacondictitia, 
inquit, solus fur tenetur. Nunquid ergo , 
qui juravit se furtum nonjècisse, hoc solo 
nomine , condictione si conveniatur, ex-
ceptione utatur ? Caeterùm si contendat, 
qui condicit, quasi eum herede se furis 
agere, non débet repelli, et quasi povo-
(j.ofnf , id est, unimembris condictio dari 
débet adversus furis heredem : nec pati 
eum judex débet , si cœperit tentare pro-
bare furem. 

§. 3. Si quis juraveri t , vendidisse me De yenditione, 
eirem cenlum, ex empto agere poterit, ut 
ei caetera prœstentur, id est, res hadatur, 
et de evictione caveatur. An tamen ad 
pretium consequendum, ex vendito con-
veniri possit, videndum? Et si quidem et 
de hoc ipso juratum est, quôd pretium 
solutum est, nulla pro pretio actio super-
est : si verô hoc non fuerit juratum, tune 
consequens est, de pretio eum teneri. 

$.4. Idem dicemus, et si quis societa- Desocieiate. 
temfecisse juraverit : nam et is pro socio 
poterit conveniri. 

§. 5 , Marcellus etiam scribit, si quis Depignore.D» 
juraverit ob decem pignon dédisse fun- dote. 
dum, non aliàs eum pigneratitia agere 
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posse , quam si decem solverit : sed et il-
lud adjicit, fbrtassis eum etiam in decem 
ex jurejurando suo posse conveniri. Quod 
magis probat : cui Quintus Saturninus 
consentit : argumentoque utitur ejus qui 
juravit eam, quœ uxor sua fuerit, rem 
sibi in dote m dédisse. Nam et hîc uxori ait. 
utilem de dote actionem dandam : quse 
non esse extra sequitatem posita, non ne-
gaverim. 

Perjurii g, 6. Si quis juraverit in re pecuniaria 
per geniumprincipis, dare se non oportere, 
et pejeraverit : vel dari sibi oportere : vel 
intra certum tempus juraverit se solutu-
rum, nec solvit : imperator noster cum 
pâtre rescripsit, fustibus eum castigan-
dum dimittere : et ila ei superdici wfmtlwf 
[M oy.vui, id es t , temerè nejurato. 

De jurejurando 

14- Paulus lib. 5 ad Edictum. 
Quotiens propter rem juratur , nec pa-

propter rem non renh , nec patrono remittitur jusjuran-
remitten 0. dum : propter rem autem jusjurandum 

exigitur, veluti de pecunia crédita , cum 
jurât actor, sibi dari oportere ; vel reus , 
se dàre non oportere. Idem est, cùm de 
pecunia constituta jusjurandum exigitur. 

i 5 . Idem lib. 6 ad Edictum. 
Àd quos do- Ad personas egregias , eosque qui va-

ràndîTiusa111^" l e t u d i n e impediuntur, domum mitti opor-
tet ad jurandum. 

16. Ulpianus lib. 10 ad Edictum. 
An patronus Si patronus libertam suam uxorem du-

jurare.cogatur. xeri t , non compelletur jurare de rerum 
amotarum judicio : sed et si ipse déférât 
jusjurandum libertse suae , de calumnia 
non débet iurare. 

17. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
De jurejurando Jusjurandum quod ex conventione 
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gnératice pour se le faire rendre , qu'en 
payant la somme pour laquelle il est con
venu l'avoir engagé. Il dit qu'on pourroit 
même ajouter qu'on auroit, en vertu de son 
serment , une action pour lui faire payer la 
somme. Il se range de ce sentiment, qui 
est aussi celui de Quintus-Saturninus ; et il se 
ser t , pour le prouver , de l'exemple de celui 
qui a affirmé que sa femme , qui est séparée, 
lui avoit apporté telle chose en dot ; car il 
dit que ce serment procure à la femme une 
action dotale pour se faire rendre cette chose. 
Il faut avouer que ce sentiment n'est pas 
dépourvu d'équité. 

6. S i , dans une affaire où on demande 
une somme, le défendeur affirme par le 
génie du prince qu'il ne la iloit pas , et 
qu'il soit convaincu d'avoir fait un faux ser
ment , ou si le demandeur affirme fausse
ment que la somme lui est due , ou si on 
promet de la payer dans un certain temps , 
et qu'on ne remplisse pas sa promesse , no
tre empereur et son père ont dit dans un 
rescrit, que celui qui s'étoit ainsi parjuré de-
voit être puni à coups de bâton , après lui 
avoir mis un écriteau portant ces mots : Ne 
jure pas témérairement. 

14. Paul au liv. 3 sur l'Edit. 
On ne fait la remise du serment ni au 

père ni au patron de la partie qui le défère, 
quand le serment doit porter sur une chose 
contestée ; par exemple , s'il s'agit d'un prêt , 
et qu'on exige du demandeur d'affirmer que 
la somme lui est due , ou du défendeur qu'il 
ne la doit pas. Il en est de même lorsqu'il 
s'agit d'une promesse de payer une somme. 

15. Le même au liv. 6 sur l'Edit. 
Lorsqu'on veut recevoir le serment de 

personnes constituées en dignité , ou re te
nues chez elles pour cause de maladie , il 
faut se transporter en leur maison. 

16. Ulpien au liv. 10 sur l'Edit. 
Si un patron a épousé son affranchie , il 

n'est point obligé de prêter serment dans 
l'action qu'elle intente contre l u i , pour le 
faire condamner à rendre des choses qu'elle 
l'accuse d'avoir détournées ; et si le patron 
défère le serment à son affranchie, on ne 
doit pas l'obliger de prêter celui de la ca
lomnie. 

17. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
Le serment qui est déféré extrajudiciaire-. 
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extra judicium defertur, referri non c o rnent en vertu d'une convention, ne peut 
pas être référé. 

i. Le pupille qui défère le serment doit 
être autorisé de son tuteur : autrement le 
serment produira bien une exception à la 
partie qui l'aura prêté, mais on lui répliquera 
que le pupille n'avoit pas l'administration de 
ses biens. 

2. Si un tu teur , gérant la tutelle d'un 
pupille, ou le curateur d'un interdit pour 
cause de folie ou de prodigalité, défère le 
$erment, il peut être prêté valablement, parce 
que l'un et l'autre ont le droit d'aliéner, qu'on 
peut leur payer valablement , et que l'action 
qu'ils intentent rend la procédure régulière. 

3 . Il en est de même du serment dé
féré par un procureur , pourvu qu'il soit 
chargé de l'administration générale de tous 
les biens, ou qu'il ait une procuration spé
ciale , ou qu'il soit procureur dans une af
faire où il est lui-même intéressé. 

18. Ulpien au Uv. 2.6 sur l'Edit. 
Dans tout autre cas , on ne doit pas ad

mettre le procureur à déférer le serment, 
comme l'écrit Julien au livre dix du di
geste ; de peur que le défendeur , après 
son affirmation , ne soit encore dans le cas 
d'être actionné par le constituant : il ne ii-
reioit pas même en ce cas un grand avan
tage en exigeant du procureur une caution 
pour s'assurer de la ratification du maître. 
Car si le maître venoit à l'actionner , il se-
roit toujours obligé de montrer , en opposant 
son exception , qu'il a bien affirmé, parce 
qu'il ne doit r ien; ou si, étant condamné 
envers le maître , il veut actionner le pro
cureur en vertu de la promesse qu'il a tirée 
de lui , il sera forcé d'avouer son parjure, 

ig . Le même au Iw. 26 sur l'Edit. 

Ainsi, lorsque le procureur qui est chargé 
de demander une somme défère le serment 
au demandeur, il excède ses pouvoirs. 

20. Paul au Uv. 18 sur l'Edit. 
Le serment est valablement déféré par 

l'esclave ou le fils de famille qui a l'admi
nistration de son pécule : 

21 . Gaïus au Uv. 5 sur VEdil provincial. 
Car il a qualité pour recevoir les paie-

mens, et changer la nature des obligations. 

extra jadicium 
delato. 

curutor. 

test 
%. 1. Pupillus tutore auctore jusjuran- Si jusjurandum 

dum déferre débet : quod si sine tutore de t* l en t Pupd" 
. . . n . . -, lus, 

auctore detulent, exceptio quidem obs-
tabit, sed replicabitur : quia rerum admi-
nistrandarum jus ei non competit. 

§. 2. Si tutor qui tutelam g'erit, aut Veltutor,veI 
curator furiosi prodigive, jusjarandum procurator, vel 
detulerit, ratum id liaberi débet: nam 
et alienare res, et solvi eis potest : et 
agendo, rem in judicium deducunt. 

$. 3. Procurator quoque quod detulit, 
ratum habendum est : scilicet, si aut uni-
versorum bonorum administrationem sus-
tinet, aut si idipsum nominatim manda-
tum sit , aut si in rem suam procurator 
sit. 

18. Vlpianus lib. 26 ad Edictum. 
Aliàs autem procuratorem deferentem 

jusjurandum non esse audiendum, Julia-
nus libro decimo digestorum scribit : nec 
posteà reus qui semel juravit, à domino 
conveniatur. Nec multum ei proficere, si 
fuerit ei de rato cautum : sive enim domi-
nus petat , cogetur docere reus liquido se 
jurasse, posita scilicet exceptione : sive 
ex stipulatione de rato agat, necesse ha-
bebit ipse de perjurio suo docere. 

19. Idem lib. 26 ad Edictum. 
Si itaque mandatum fuit procuratori , 

ut petat, ille jusjurandum detulit , aliud 
fecit, quàm quod mandatum est. 

20. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Servus quod detulit, vel juravit, ser- De servo et fi-

vetur, si peculii administrationem habuit : liofamiiias. 

21. Gaiuslib. 5 ad Edictum provinciale. 
Huic enim solvi quoque reclè potest : 

et novanclae obligationis jus habuit. 



De sexu 
eliUe jurantis. 
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22. Paulus lib. i8 ad Edictum. 
Quidam et de peculio actionem dan-

dam in dominum, si actori detulerit ser-
vus jusjurandum. Eadem de filiofamilias 
dicenda sunt. 

?.5. Ulpianus lib. 26 ad Edictum. 
Si servus juraverit, dominum dure non 

oporiere, exceptio domino indulgenda est, 
sibique adversaiïus imputabit, qui servo 
detulit jusjurandum. 

24. Paulus lib. 28 ad Edictum. 
Multo magis proderit patri religio filii, 

cum quo etiam judicium consistere potest. 
Ipsi autem referentes, conditionem eorum 
quibus subjectisunt, non faciunt détério
rera. 

25. Ulpianus lib. 26 ad Edictum. 
Sed et si servus meus, delato vel re-

lato ei jurejurando , juravit rem domini 
esse , vel ei dari oporiere } puto dandam 
îiiihi actionem , vel pacli exceptionem, 
propter religionem et coirventionem. 

26. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Qui jurasse dicitur , nihil refert, cujus 

sexus, œtatisve sit: omni enim modo cus-
todiri débet jusjurandum adversus eum 
qui contentus eo , cùm def'erret, fuit : 
quamvis pupillus non videatur pejerare : 
quia sciens iàllere non videatur. 

$. 1. Si pa\er,Jïàum dare non oportere 
juraverit, Cassius respondit, et patri et 
filio dandam exceptionem jurisjuiandi. Si 
pater juraverit, in peculio nihil esse, fi-
lius conveniri poterit : sed et pater ita 
convenietur, ut post adquisiti peculii ra
tio habeatur. 

g. 2. Jurisjurandi conditio ex numéro 
esse potest videri novandi, delegandive : 
quia proficiscitur ex conventione : quam
vis habeat et instar judicii. 

»7« 
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aa. Paul au liv, 18 sur l'Edit. 
Quelques-uns pensent que, dans le cas où 

l'esclave auroit déféré le serment au deman
deur , celui-ci acquerroit une action contre 
le maître jusqu'à concurrence du pécule. Il 
en faut dire autant du fils de famille. 

2 5. Ulpien au liv. 26 sur l'Edit. 
Si , le serment étant déféré à l'esclave , 

celui-ci affirme que son maître ne doit rien , 
on doit par équité accorder l'exception au 
maître : c'est à la partie à s'imputer de le lui 
avoir déféré. 

24. Paul au liv. 28 sur l'Edit. 
A plus forte raison le serment prêté par 

le fils sera utile au père, puisque le juge-
gement pouvoit se rendre avec le fils lui-
même. Mais l'esclave et le fils ne peuvent, 
en référant le serment qui leur est déféré, 
préjudicier aux droits de ceux à qui ils sont 
soumis. 

25. Ulpien au liv. 26 sur l'Edit. 
Si le serment étant déféré ou référé à mon 

esclave, il affirme que la chose contestée 
m'appartient , ou que la somme qu'il de
mande lui est d u e , je pense que l'action 
doit m être acquise eu vertu du serment , 
ou du moins une exception tirée de la con
vention qui est présumée dans le cas où le 
serment est déféré ou référé. 

26. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 
En matière de serment, on ne distingue 

ni le sexe ni l'âge de celui qui le prête ; 
car le serment doit toujours avoir son effet 
contre celui qui s'en est contenté dans le 
moment où il le déféroit. Cependant un pu
pille n'est jamais réputé coupable de par
jure , parce qu'il n'est pas censé tromper 
avec connoissance. 

1. Lorsque le père affirme que son fils 
ne doit rien , Cassius a dit que ce serment 
donnoit une exception au père et au fils. Si 
le père affirme qu'il n'a rien du pécule de 
son fils entre les mains , il y aura action 
contre le fils 3 il y en aura même une con
tre le père , mais jusqu'à concurrence du 
pécule qui pourra lui être parvenu depuis 
par son fils. 

2. Le serment peut être mis au nombre 
des moyens de changer une obligation, de 
la faire passer à un autre , parce qu'il vient 
d'une convention présumée ; quoique d'ail
leurs il ressemble aussi à un jugement. 

27 
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27. Gaïus au Uv. 5 sur VEdit provincial. 
Le serment tient aussi lieu de paiement. 

28. Paul au Uv. 18 sur l'Edit. 
Lorsque deux créanciers sont solidaires, 

le serment déféré au débiteur par l'un d'eux 
nuit à l'autre. 

1. L'affirmation faite par le débiteur li
bère son répondant. Cassius et Julien pen
sent que le serment prêté par le répondant 
libère aussi le principal obligé; parce que, 
comme l'affirmation tient lieu de paiement, 
l'obligation est censée éteinte ; pourvu ce
pendant que le serment ait pour objet l'obli
gation même , c'est-à-dire, si la chose est 
ou n'est pas due , et non pas la personne 
d̂ e celui qui le prête, par exemple, si la 
chose est ou n'est pas due par un tel. 

2. Si quelqu'un s'étoit engagé envers moi 
à me représenter mon débiteur, qui se te-
noit caché, et qu'il affirmât ensuite ne me 
l'avoir point promis , cette affirmation ne 
peut pas servir à mon débiteur. Mais s'il 
affirme qu'il ne m'est rien dû , il faut dis
tinguer, et j'ai une réplique pour lui faire 
déclarer , s'il entend par-là qu'il m'a repré
senté le débiteur comme il me l'avoit pro
mis , ou que j'ai été payé. Il en faut dire 
autant de celui qui a répondu pour une dette. 

3. Si de deux débiteurs solidaires d'une 
même somme , l'un a affirmé ne rien de
voir , l'autre est libéré. 

4. On doit opposer l'exception du ser
ment , non-seulement lorsque le demandeur 
intentera l'action à l'occasion de laquelle il 
a déféré le serment, mais même dans le cas 
où il en intenterait une autre pour le même 
objet ; par exemple , s'il a été déféré dans 
une cause de mandat , de gestion d'af
faires , de société ou autres semblables , et 
qu'ensuite on demande par la condiction 
la dette à laquelle ces conventions ont donné 
lieu ; parce qu une action étant éteinte , les 
autres qui ont le même objet le sont aussi. 

5. Si quelqu'un affirme • n'avoir pas en
levé une chose avec violence , il ne peut 
pas se servir de son serment , si on in
tente contre lui les actions qui descendent 
du vol ; parce qu'enlever avec violence ou 
voler est autre chose , le dernier délit pou
vant se commettre secrètement et sans 
bruit. 

Tome II. 
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27. GaiusUb.5 ad Edictumprovinciale. 
Jusjurandum etiam loco solutionis ce-

dit. 
28. Paulus lib. 18 ad Edictum. 

In duobus reis stipulandi, ab altero de-
latum jusjurandum etiam alteri nocebit. 

$. r. Quod reus juravit, etiam fidejus-
sori proficit. Afidejussore exactum jusju
randum , prodesse etiam reo , Cassius et 
Julianus ainnt : nam quia in locum solu
tionis succedit , hîc quoque eodem loco 
habendum est : si modo ideô interpositum 
est jusjurandum, ut de ipso contractu , et 
de r e , non de persona jurantis ageretur. 

$. 2. Si ei qui debitorem meum in ju-
dicium exhibere promisit, jusjurandum 
detulerim , isque juraverit, se omninb ex-
hibitionem ejus non promisisse, prodesse 
debitori meo id non débet. Si verô jura
verit, si nihil mihi prœstare oporlere, dis-
tinguendum sit , et replicatione emendan-
dum, utrùm ideô juraverit, an quia post 
promissionem exhibuerit, an verô quia 
solverit. Quod et in fidejussore debiti dis-
tinguendum est. 

%. 3. Ex duobus reis promittendi ejus-
dem pecuniae alter juravit? Alteri quoque 
prodesse debebit. 

$. 4. Exceptio jurisjurandi,non tantùm 
si ea actione quis utatur , cujus nomine 
exegit jusjurandum , opponi débet : sed 
etiam si alia , si modo eadem quaestio in 
hoc judicium deducatur , forte si ob ac-
tionem mandati , negotiorum gestorum, 
societatis,caeterasque similes jusjuiandum 
exactum sit, deindè ex ifsdem causis cer-
tum condicatur : quia per alteram actio-
nem altéra quoque consumitur. 

$. 5. Si quis juraverit se non rapuisse, 
non débet adjuvari hoc juiejurando in 
actione furti, aut condictione : quia aliud, 
est furtum fecisse , quod vel clam fieri 
potest. 

*6 

De cluoints re!» 
stipulandi. 

De reo et fide
jussore. 

De eo qui cîe-» 
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re proiuisit. 
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Quae actione» 
jurcjurando tol-
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§. 6. Colonus , cum quo propter suc-
cisas forte arbores agebatur ex locato , si 
juraverit se non succidisse , sive è lege 
duodecim tabularum de arboribus succi-
sis, sive è lege Aquilia damni injuria, sive 
interdicto quod vi aut clam posteà con-
venietur , per exceptionem jurisjurandi 
defendi poterit. 

§. 7. Quse juravit divortli causa rem 
se non arnovisse, non débet defendi per 
exceptionem, si cùm ea in rem agatur : 
et si contendat suam esse , alio jureju-
rando opus est : confia si juraverit suam 
esse, débet in actione reruin amotarum 
defendi. Et omninô hoc observaudum est, 
licet per aliam actionem eaclem qupestio 
moveatur, ul exceptio jurisjurandi locum 
liabeat. 

$. 8. Tgitur si quis juravit 5e non esse 
condemnatum, etiamsi ex stipulatu judi-
catum solvi ob rem judicatam convenia-
tur, defendetur per exceptionem. Contra, 
si cùm ex stipulatu judicatum solvi con-
veniretur, juravit se dare non oportere, 
agenti judicati non utique obstabit excep
tio : potest enim fieri, ut non sit commissa 
stipulatio , licet res judicata sit : nisi ideo 
jurasset, quod nec damnatum se esse di-
ceret, 

De furte et §. g. Item Pomponius ait , eum qui 
condictioue fur- j]/r{Um sibi factum alicujus rei juravit, non 

statim etiam condictionis causam nan-
cisci. 

De actione et %. io. Item cùm ex hac parte jusjuran-
çTceptlone juris- c i a m e[ actionem et exceptionem iuducat : 
jurant]], si et ac- • <• .•. i • j ' • i • r 
tor .etreusjHia- S1 I o r t e ieus extra judicium, actore mie— 
verit. rente, juraverit, se dare non oportere, et 

actor reo déférente, dare sibi oportere, 
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6. Un fermier contre qui on intentait l'ac
tion du loyer et à qui on deniandoit compte 
d'arbres coupés , a affirmé qu'il ne les avoit 
pas coupés ; il repoussera par l'exception 
tiré de son serment le même demandeur 
qui intenterait contre lui ou l'action de la 
loi des douze tables touchant les arbres cou
pés , ou l'action de la loi Aquilia en répa
ration du tort causé, ou les actions pré
toriennes établies contre les délits commis 
par violence ou secrètement. 

7. La femme qui a affirmé n'avoir rien 
détourné lors de sa séparation , ne peut 
point se servir de l'exception de son ser
ment, lorsqu'on intente contre elle la reven
dication d'un etiet dont elle se trouve en 
possession ; et si elle soutient que cet effet 
lui appartient, elle a besoin d'un nouveau 
serment. Si au contraire elle avoit d'abord 
affirmé que cet effet lui appartenoit , elle se 
servirait de son serment pour se défendre 
contre son mari qui l'actionnerait comme 
l'ayant détourné. En général, il faut obser
ver que lorsque la même question se r e 
présente, quoique sous une nouvelle action, 
l'exception tirée du serment doit avoir lieu. 

8. Ainsi, si un homme a affirmé qu'il n'a 
pas été condamné, son serment lui procu
rera une exception , dans le cas où on l'ac
tionnera pour exécuter le jugement qu'on 
prétend avoir obtenu confie lui , quoiqu'on 
l'actionne en vertu de la promesse qu'il a 
faite d'exécuter le jugement. Au contraire 
si on l'actionne d'abord en vertu de sa pro
messe , et que , quand il le sera en vertu 
du jugement, il affirme ne rien devoir, son 
serment ne lui procurera pas d'exception ; 
parce qu'il peut arriver que la promesse 
qu il avoit faite de payer le jugement ne 
fut pas encore exigible , quoiqu'il fut pro
noncé -y à moins qu'il n'eût affirmé qu'il ne 
de voit rien , par la raison qu'il n'avoit pas 
été condamné. 

9. Pomponius pense que celui qui affirme 
qu'une chose lui a été volée, n'acquiert pas 
pour cela seul contre son adversaire , l'ac
tion en restitution de la chose volée. 

10. Comme le serment donne lieu à une 
action et à une exception , si le débiteur 
à qui le créancier défère le serment affirme 
extrajudiciairement qu'il ne doit r i en , et 
qu'ensuite le débiteur j déférait le serment 
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au créancier , celui-ci affirme que la somme 
lui est due , ou réciproquement, le second 
«erment sera préféré ; cependant le premier 
ne sera point jugé parjure, parce qu'on n'exa
minera pas s'il doit réellement, mais sim
plement si le créancier a fait l'affirmation 
qui lui étoit déférée. 

29. Trjphoninus'eu là'. 6 des Disputes. 
Si vous m'avez déféré l'affirmation, et 

que j'aie juré que vous n'avez point affirmé 
que la somme vous fût due , j'opposerai à 
l'action utile que vous avez contre mo i , et 
dans laquelle il est question de savoir si 
vous avez affirmé , l'exception tirée de mon 
serment, qui décide la question renfermée 
dans votre action. 

3o. Paul au li\>. 18 surl'Edlt. 
Dans les actions où une fausse déné

gation fait croître la condamnation au dou
ble , celui qui affirme que la chose lui est 
due acquiert, suivant Pédius , une action 
pour exiger , non simplement ce qu'il a af
firmé lui être dû , mais le double : car c'est 
bien assez que le demandeur se trouve par 
son affirmation déchargé de la nécessité 
de prouver , puisqu'indépendamment de l e 
dit que nous interprétons , il lui reste en 
entier l'action pour exiger le double. Et on 
peut dire que dans l'action dont il est ici 
question , on ne juge pas la cause au fond, 
mais qu'on accorde simplement l'effet au 
serment prêté par le demandeur. 

1. Si j'ai affirmé que vous me deviez tel 
esclave , qui est mor t , vous n'êtes pas obligé 
de me le rendre , ni même de m'en payer 
l'estimation, si ce n'est en matière de vol , 
ou à moins que vous n'ayez été en demeure 
de me le fournir ; car alors l'estimation es^ 
due même après la mort de l'esclave 

2. Si une femme a affirmé qu'il lu jétoit 
dû de sa dot la somme de dix mille , on 
doit lui rendre cette somme entière ; mais 
si elle affirme qu'elle a donné dix mille en 
dot , son affirmation fera seulement qu'on 
n'examinera pas si elle les a véritablement 
donnés , et on lui rendra ce qui doit lui êlre 
restitué sur sa dot comme si elle avoit vé
ritablement donné ces dix mille. 

5. Dans les actions dont l'exercice est 
ouvert à tous les citoyens , l'affirmation qui 
aura été exigée du défendeur ne lui ser
vira contre les autres , qu'autant qu'elle 
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vel contra: posterior causa jurisjurandipo-
tior habebitur : nec tameu preejudicium 
perjurio alterius fiet : quia non quœretttr, 
an dare eum oportet, sed an actor jura-» 
verit. 

29. Tryphonmus lib. 6 Disputationum. 
Quod si juravi te déférente, non jurasse 

te dare tibi oportere, et adversus utilem 
actionem, qua hoc quseritur , an juraveris, 
tibi dari oportere, opponenda est exceptio 
jurisjurandi perimentis queestionem ac< 
tione comprehensam. 

3o. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Eum qui juravit ex ea actione quse 

inficiando crescit , aliquid sibi deberi , 
simpli, non dupli persecutionem sibi ad-
quirere Pedius ait : Abundè enini sufficere, 
exonerarepetilorem probandi nécessitât»: 
cùm omissa hac parte edicli, dupli actio 
intégra maneat. Et potest dici hoc judi-
cio non principalem causam exerceri, sed 
jusjurandum actoris conservari. 

De actione 
quse iuficiaado 

§. r. Si juravero te Stichum mihi dare De serro mortu* 
oportere, qui non sit in rerum natura, nec 
sestimationem mihi prsestare reus débet , 
nisi ex causa furtiva, vel propter moras : 
tune enim etiam post mortem servi eesti-
matio praestatur. 

%. 2. Si mulier juraverit decem dotis De dote 
sibi deberi, tota ea summa prsestanda est : 
sed si juravit decem se dédisse in dotem, 
hoc solùm non erit quaerendum, an data 
sint: sed quasi data sint, quod ex eo 
reddi oportet, praestandum erit. 

$. 5. In popularibus actionibus jusju- DepopuWibus 
randum exactum itademùmadversus alios «cuonibus, 
proderit, si bona fide exactum fuerit : na«x 
et si quis egerit, ita demùm consumit pu* 

a6* 
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blicam actionem, si non per collusionem 
actum sit. 

Delibeno. $• 4- Si libertus, déférente pa t rono, 
jnravit se Mbertum non esse , ratnm ha-
benduin est jusjurandum: ut nec opeia-
rum petiiio, nec bonorum possessio con
tra tabulas dari debeal. 

De usufructu, g. 5. Si juravero usumfructum mihi 
dari oportere ? non. aliter dari débet, quàm 
sicaveam boni viri arbitratu me usurum , 
et finilo usuj'ructu restituturum.. 

An causa post 
jiiîjiiranclum re— 
traclctur. 

3 i . Gaius Ub. 3o ad Edictum provinciale. 
Admonendi sumns , interdùm etiam 

post jusjurandum exactum permitti cons-
titutionibus ptincipum, ex integro causam 
agere, si quis nova instrumenta se inve-
nisse dicat, quibus nunc solis usurus sit. 
Sed hue constitutiones tune videntur locum 
habere, cùm à judice aliquis absolutus 
fuerit : soient enim saepe judices in dubiis 
eausis , exacto jurejurando, secundùm 
eum judicare , qui juraverit. Quùd si alias-
inter ipsos jurejurando transactum sit 
negotium, non conceditur eandem cau
sam retractare. 

Zi. Modestinus Ub. 3 Differentiarum. 
Deremissione Jurisjui-andi gratiam facere pupillus 

jurisjurandi. n o n potest. 

33. Vlpianus Ub. 28 ad Sabinum. 
Qui per salutem suam jurât, licet per 

deum jurare videtur ( respectu enim di-
vini numinis ita jurât) : attamen, si non 
ita specialiter jusjurandum ei delatum est, 
jurasse non videtur : et ideo ex integro 
solemniter jurandum est. 

34. Idem Ub. 2,6 ad Edictum. 
Qirbusdere- Jusjurandum et ad pecunias , et ad 

lus juraïur, si o m n e s r e s locum liabet. Etiam de operis 
î>uteteum deces- jusjiiiandum ue lem potest: nec de înju-
»j*te. ria queii adversavius potest, cùm possit 

jusjurandum feferre. Quid tamen, si ideo 
dical reus se iiberatum, quoniam Stichum, 
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l'aura été de bonne foi ; car celui qui in
tente ces sortes d'actions ne nuit au droit du 
public que quand il n'y a pas de collusion 
entre les parties. 

4. Si le patron ayant déféré le serment 
à son affranchi, celui-ci affirme qu'il n'est 
point de cette condition, son serment doit 
avoir son effet, en sorte que le patron ne 
puisse exiger de lui aucun service, ni pré
tendre avoir droit dans sa succession. 

5. Celui qui a affirmé qu'un usufruit lui 
étoit dû , n'en peut exiger la délivrance qu'en 
offrant caution de jouir en bon père de fa
mille , et de rendre la chose à la fin de 
Fusufiuit. 

3 i . Gaius au liv. 5o sur l'E dit provincial. 
Il faut observer qu'il y a des cas où il 

est permis par les ordonnances des princes 
de recommencer en entier l'instance , même 
après l'affirmation ; par exemple, si la par
tie expose qu'elle a trouvé de nouvelles 
pièces desquelles seules elle prétend faire 
usage. Mais ces ordonnances paroissent ne 
devoir avoir lieu que quand un des plai
deurs a été absous faute de preuves : car 
les juges ont coutume dans les causes dou
teuses de prononcer après l'affirmation , 
en faveur de celui qui l'a faite. Mais si le 
serment avoit été déféré par les parties dans 
l'esprit de terminer par-là leur contestation, 
comme par une espèce de transaction, 011 
ne permettroit pas ensuite de renouveler 
l'instance. 

32. Modestin au liv. 3 des Différences. 
Un pupille ne peut pas faire la remise 

du serment. 

33. Ulpien au liv. 28 sur Sabin. 
Celui qui jure sur sa vie , jure par dieu-

même , car alors il se rapporte à l'être su
prême ; cependant son serment ne sera pas 
valable si on ne le lui a pas déféré pré
cisément de cette manière : c'est pourquoi 
il doit recommencer de nouveau l'affirmation 
solennelle. 

34. Le même au liv. 26 sur l'Edit. 
Le serment a lieu dans toutes les matiè

res où il s'agit d'argent ou de toute autre' 
chose. On peut même le déférer dans les con
testations où on réclame les services de quel
qu'un. Celui de qui on exige en ce cas le' 
serment n'a aucune raison àe se plaindre> 
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puisqu'il est le maître de le référer. Que se-
roit-ce donc si le détendeur prétend qu'il 
est libéré par la raison qu'il croit que l'es
clave qu'il a promis de fournir est décédé ? 
Cette opinion ne peut pas le mettre en sû
reté. C'est pourquoi Marcellus pense, avec 
raison , qu'on doit en ce cas faire remise 
du serment au défendeur, ou lui accorder 
an certain temps, pour qu'il puisse acquérir 
la certitude de ce fait et affirmer ensuite. 

i . Celui qui est chargé de défendre un 
corps de ville , ou toute autre communauté , 
peut , s'il en a le pouvoir par sa procura
tion , déférer le serment. 

2. On ne défère point le serment à un 
pupille. 

3. Un fondé de procuration ne peut être 
forcé à prêter serment. Ce qui fait que Ju
lien écr i t , au livre dix du digeste , que ce
lui qui se charge lui-même d'en défendre 
tin au t re , ne peut être forcé à prêter le 
serment, et qu'il suffit, pour être censé dé
fendre pleinement, qu'il offre de satisfaire 
au jugement qui sera prononcé. 

4. C'est à celui qui défère l'affirmation à 
prêter le premier le serment de la calom
nie, si on l'exige ; après quoi l'autre partie 
fera l'affirmation qu'il demande. Ce serment 
de la calomnie ne peut être remis ni au 
patron ni aux parens. 

5. Si les parties ne s'accordent pas sur 
la qualité du serment, c'est au juge à la 
fixer. 

6. L'édit du préteur por te : «Lorsqu'on 
exigera le serment d'une partie , je la for
cerai à le prêter , ou à payer l'objet de la 
demande ». Ainsi le défendeur doit choisir 
de prêter le serment ou de payer. S'il ne 
le prête pas , le préteur le forcera de payer. 

7. Le défendeur a encore une autre res
source : c'est de référer , s'il l'aime mieux , 
le serment au demandeur. Si celui-ci ne veut 
point accepter la condition qu'on lui off're^ 
le préteur lui refusera l'action. Et cela est 
très-juste ; car celui qui défère le serment 
à son adversaire , ne peut avoir aucune rai
son de refuser de le prêter. H ne peut pas 
même alors exiger que celui qui lui réfère 
l'affirmation prête le serment de la calom
nie , parce que le demandeur a mauvaise 
grâce à exiger qu'on affirme que ce n'est 
pas par calomnie qu'on lui impose une con
dition qu'il avoit imposée lui-même. 
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quem promiserat, putat decessisse? Non 
erit tutus per relationem : et ideô ex hac 
causa putat Marcellus, et rectè, aut r e -
mittendum ei jusjurandum, aut spatium 
dandum, ut certioretur, et sic juret. 

§* 1. Defensor municipum, vel cuj us-
vis corporis jusjurandum déferre potest, 
si super hoc mandatum habeat 

De defettsor» 
universitatis. 

$. 2. Pupillo non defertur jusjurandum. De pupille 

§. 3. Procurator noncompellitur jurare, 
nec defensor : et ita Julianus scribit libro 
deeimo digestorum, defensorem jurare 
non compelli : sufficereque ad plenam de-
fensionem, si paratus sit judicium accfr-
pere. 

$. 4. Qui jusjurandum defert, prior 
de calumnia débet jurare, si hoc exiga-
tur : deinde sic ei jurabitur. Hoc jusju
randum de calumnia, neque patrono, ne-
que parentibus remittitur. 

$. 5. Si de qualitate juramenti fuerit 
inter partes dubitatum , conceptio ejus in 
arbitrio judieantis est. 

$. 6. Ait preetor : Eum à quo jusjuran
dum petelur, solvere, aut jurare eogam. 
Alterum itaque eligat reus , aut solvat, 
aut juret. Si non jurât , solvere cogendus 
erit à praetore. 

§. 7. Datur autem et alia facultas r eo , 
ut si malit, référât jusjuraadum. Et si is 
qui petet, condilione jurisjurandi non 
utetur, judicium ei prœtor non dabit : 
œquissimè enim hoc facit, cùm non debe-
ret displicere conditio jurisjurandi ei qui 
detulit. Sed nec jusjurandum de calumnia 
referenti defertur: quia non est ferendus 
actor, si conditionis, quam ipse detulit, 
de calumnia velit sibi jurari» 

De procurator» 
et defeasor». 

De jurejurantf» 
caliuuniee. 

De forma furar 
menti. 

E J V u m , ut 
reus solvat, a « ^ 
juret. 

De relation* 
jurisj.urandi, 
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Et eju» forma. §. 8. Non semper autem consonans 

est, per omnia refera jusjurandum, quale 
defertur : forsitan ex diversitate re rum, 
vel personarum, quibusdam emergenti-
bus , quae varietatem inducunt : ideôque 
si quid taie incident, officio judicis con-
ceptio hujuscemodi jurisjurandi termine-
tur. 

T>e aWutione, S- 9- C ù m r e s î n jusjurandum demissa 
vel coudemna- sit, judex jurantem absolvit, referentem 
*"""• audiet : et si actor juret, condemnet reum. 

Nolentem jurare reum, si solvat, absolvit: 
non solventem condemnat : ex relatione, 
non jurante actore3 absolvit reum. 

De tutere. 

De prodigo, 
«t similibus. 

55. Paulus lïb. 28 ad Edictum. 
Tutor pupilli, omnibus probationibu» 

aliis deficientibus, jusjurandum deferens 
audiendus est : quandoque enim pupillo 
denegabitur actio. 

$. 1. Prodigus si déférât jusjurandum, 
audiendus non est. Idemque in caeteris 
similibus ei dicendum est: nam sive pro 
pacto convento, sive pro solutions , sive 
pro judicio hoc jusjurandum cedit, non 
ab aliis delatum probari débet, quàm qui 
ad heec habiles sunt. 

Çuî jurare non $• 2- Qui non compelluntur Romse ju-
coguntur. dicium accipere, nec jurare compellendi 

sunt : ut legati provinciales. 

De con8tituta 
pecunia, et prio
ns obljgsttione. 

36. Vlpianus lih. 27 ad Edictum. 
Si actor déférât jusjurandum de sola 

constituta pecunia, et reus juraverit, ex-
ceptione utetur, si de constituta convenia-
tur. Sed si de sorte, id est, de priore 
obligatione conveniatur, exceptio cessa-
bit : nisi de hac quoque juraverit, adver-
sario déférente, 
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8. Il n'est pas toujours nécessaire de r é 
férer le serment de la même manière qu'il 
a été déféré , parce que la qualité des per
sonnes ou des choses peut donner lieu à quel
ques différences. Ce sera donc au juge à dé
cider en ce cas de quelle manière il devra 
être référé. 

9. Lorsqu'on en vient à l'affirmation, le 
juge absout celui qui le prête , ou il l'admet 
à le référer. Si le demandeur affirme , la 
défendeur est condamné ; si le défendeur 
refuse de prêter le serment, le juge l'absout 
s'il offre de payer ; autrement il le con
damne. Si le demandeur ne prête pas le ser
ment qui lui est référé, le juge doit absoudre 
le défendeur. 

35. Paul au liv. 28 sur l'Edit. 
Le tuteur d'un pupille doit être admis à 

déférer le serment au défaut de toutes au
tres preuves : ce qui arrive toutes les fois 
que ce défaut feroit refuser l'action au pu
pille. 

1. Celui qui est interdit pour cause de 
prodigalité n'est point admis à déférer le 
serment. Il en faut dire autant de tous ceux 
qui sont dans les liens de l'interdiction ; car, 
soit que ce serment tienne la place d'une 
convention, d'un paiement ou d'une action, 
il ne doit être déféré que par ceux qui 
sont capables de contracter tous ces en-
gagemens. 

2. Ceux qu'on ne peut forcer de procé
der à Rome, ne doivent point être obligés 
d'y venir prêter serment : tels sont les en
voyés dans les provinces. 

36. Ulpien au liv. 17 sur l'Edit. 
Si le demandeur défère le serment au 

défendeur , uniquement pour une promesse 
qu'il prétend lui avoir été faite par lui de 
lui payer une certaine somme, le défendeur, 
après son affirmation, aura une exception 
à opposer contre l'action qu'on intenteroit 
en vertu de cette prétendue promesse. Mais 
si on l'actionne pour lui demander sa dette 
en vertu de l'obligation originaire et anté
rieure à cette promesse, son exception ne 
lui servira plus de rien ; à moins que le 
serment lui ayant été déféré par son ad
versaire sur cette première obligation , il 
ait affirmé qu'il ne devoit rien. 
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37. Ulpien au liv. 35 surl'Edit. 
Si celui qui a déféré le serment n'en fait 

point la remise , et que néanmoins la par
tie refuse daffirmer, parce qu'il ne veut pas 
prêter celui de la calomnie, il n'aura point 
d'action ; car il doit s'imputer de déférer le 
serment à son adversaire , sans auparavant 
prêter lui-même celui de la calomnie ; son 
refus en ce cas vaut remise de l'affirmation. 

38. Paul au liv. 55 surl'Edit. 
Il est honteux pour une partie , et c'est 

de sa part avouer le bon droit de son ad
versaire, que de ne vouloir ni prêter le ser
ment , ni le référer. 

3y. Julien au liv. 3o du Digeste. 
Si un créancier convient avec son débi

teur qu'il lui remettra sa dette s'il affirme 
qu'il n'a pas monté air Capitole, ou qu'il a ou 
n'a pas fait quelque chose, et que le débiteur 
affirme , il aura contre son créancier l'excep
tion tirée du serment. Si même il avoit payé, 
il auroit action contre lui pour se faire ren
dre l'argent qu'il lui auroit donné; car cette 
convention est juste, si le créancier a eu quel
que raison d'imposer cette condition de l'af
firmation. 

4<>. Le même au là'. i 3 du Digeste. 
Le serment par lequel le débiteur affirme 

ne rien devoir libère le gage ; car il a la 
force d'une quittance donnée par le créan
cier. 11 est certain que l'exception à laquelle 
celte affirmation donne lieu est perpétuelle. 
Ainsi, si le créancier demaudoit la peine sous 
laquelle il prétend que la somme lui étoit 
due , le débiteur qui aura affirmé ne rien 
devoir l'écaitera par l'exception tirée de son 
serment ; il aura même action pour se faire 
rendre la somme par le créancier s'il la lui 
a payée ; parce que , dès qu'il s'en est rap
porté à l'affirmation du débiteur, toute la 
contestation est terminée. 

41 • Pomponius au liv. unique des Règles. 
Labéon a dit qu'on pouvoit faire r e 

mise de laifirmation à une partie absente, et 
qui ignoreroit que cette remise lui fût faite. 
On peut aussi la faire par lettre. 

42. Le même au liv. 18 des Lettres. 
Un créancier qui demancloit à un pu

pille la restitution d'une somme qu'il pré-
tendoit lui avoir prêtée , lui ayant déféré le 
serment, le pupilie a affirmé* qu'il ne de-
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Zj. Ulpianus lib. 53 ad Edictum. 
Sinon fueritremissum jusjurandum ab 

eo qui detulerit, sed de calcmnia non 
juratur,consequensest, ut debeat-denegari 
ei actio : sibi enim impute!, qui processif 
ad delationem jurisjurandi, nec priùs de 
calumnia juravit : ut sit iste remittenti si
milis. 

58. Paulus lib. 53 ad Edictum. 
Manifestée turpitudinis, et confessionis 

est, nolle nec jurare, nec jusjurandum 
referre. 

5g. Julianus lib. 3o Digestorum. 
Si quis cum debitore suo pepigerit, ne 

ab eo pecunia peteretur, si jurasset se 
Capitoliumnon ascendisse, vel aliud quod-
libet fecisse, vel non fecisse , isque jura-
verit: et exceptio jurisjurandi dari debe-
bi t , et solutum repeti poterit : est enim 
justa conventio, si quaelibet causa in con-
ditione jurisjurandi deducta tuent. 

40. Idem lib. i5 Digestorum. 
Jusjurandum à debitore exactumefficit, 

ut pignus liberetur : est enim hoc accep-
tilationi simile : perpetuam certè excep-
tionem parit. Idcircô pœnam quoque pe-
tentem creditorem exceptione summoveri 
oportet : et solutum repeti potest: utpotè 
cùm interposito eo ab omni controversia 
discedatur. 

De jurejurando 
calumnia;. 

Si quis nec ja-
r e t , nec refeiaU 

De causa in 
jusjurandum de
ducta. 

De jurejurando 
débitons. 

4 1 . Pomponius lib. sïngulari Reguhrum. 
Labeo etiam absenti, et ignorant! juris

jurandi gratiam fieri posse, respondit : 
sed et per epistolam gratia jurisjurandi 
fieri potest. 

De rémission* 
jurisjuraudi. 

42. Idem lib. 18 Epistolarum. 
Creditore qui de mutua pecunia con- n ; : J 

. 11 . 1 1 . • • 1 Dejureiurande 
Ira pupillum contendebat, jusjurandum pupiili. 
déférente, pupillus juravit se dare non 
oportere : eandem pecuniamà fidejussore 
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ejus petit: an excludendus sit exceptione 
jurisJTirandi? Quid tibi placet, rescribe 
naihi. Eam rem apertiùs explicat Julianus : 
nam si controversia inter creditorem et 
pupillum fuerit, an omnino pecuniam 
mutuam accepisset, et convenit, ut ab 
omni conditione discederelur, si pupillus 
jurasset, isque juraverit 5e dare non opor
tere , naturalis obligatio hac pactione tol-
letur, et soluta pecunia repeti poteiït : 
sin verô creditor quidem se mutuam dé
disse contendebat, pupillus autem hoc 
solo defendebatur, quôd tutor ejus non 
intervenisset, et hoc taie jusjurandum 
inteipositum est, hoc casu fidejussorem 
prsetor non tuebitur. Si autem liquidé 
probari non potest, quid actum sit, et in 
obscuro eritfutplerunque fit) de facto, an 
de jure, inter creditorem et pupillum 
controversia fuerit: déférente creditore 
pupillum jurasse, intelligere debemus id 
actum inter eos, ut si jurasset se dare non 
oportere, ab omni conditione discedere
tur : atque ita et solutam pecuniam repeti 
posse : et fidejussoribus exceptionem dari 
debere existimavimus. 

Fidejussori». %. i. Si fidejussor juraverit 5e dare 
non oportere, exceptione jurisjurandi reus 
promittendi tutus est. Atquin si, quasi 
omnino idem non fidejussisset, jura vit, 
non débet hoc jusjurandum reo promit
tendi prodesse. 

Defensorij. $• 2- Sed e t si actore déférente, de-
fensor absentis vel prsesentis juravit 
eum quem défendit, dare non oportere, 
exceptio jurisjurandi e i , cujus nomine 
juratumfuerit , dari debebit.Eademratio 
est, et si fidejussoris defensor juraverit : 
reo eniiu datur exceptio. 
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voit rien. Ce créancier demande la même 
somme au répondant du pupille ; l'exception 
du serment prêté par le pupille servira-t-elle 
au répondant pour écarter le créancier ? 
Mandez-moi là-dessus votre avis. Julien a 
donné sur cette question une décision plus 
développée. Il dit qu'il faut distinguer si la 
question élevée entre le créancier et le pu
pille étoit de savoir si la somme lui avoit 
été prêtée ou non , et qu'on soit convenu 
que toute la contestation seroit terminée si 
le pupille affirmoit ne rien devoir. Dans ce 
cas , si le pupille a fait cette affirmation , 
l'obligation naturelle qu'il pouvoit y avoir 
auparavant est éteinte, et le pupille pourroit 
se faire rendre la somme par le créancier, 
s'il la lui avoit payée. Mais si le créancier sou-
tenoit avoir prêté la somme , et que le pu
pille n'apportât d'autre moyen de défense 
que le défaut d'autorisation de son tuteur, 
l'affirmation qu'il aura faite de ne rien de
voir, ne peut point servir à son répondant. 
Si on ne peut pas savoir positivement quelle 
a été l'intention des parties, et si l'affirma
tion faite par le pupille tombe sur le fait, 
c'est-à-dire la réalité du prêt, ou sur le droit, 
c'est-à-dire sa validité , le" pupille, à qui l'af
firmation a été déférée par le créancier, ayant 
affirmé, on pense que l'intention des parties 
étoit de s'en rapporter à celte affirmation 
pour terminer toutes leurs contestations ; en 
conséquence, le pupille pourra redemander 
la somme s'il l'a payée , et ses répondans 
opposer efficacement l'exception tirée de son 
serment. 

i. Si le répondant affirme ne rien devoir, 
cette affirmation donne au principal obligé 
une exception contre le créancier. Cepen
dant , s'il avoit fait cette affirmation dans l'in
tention d'assurer qu'il n'avoit jamais répondu 
pour cette somme , son affirmation ne pour
roit point être utile au principal obligé. 

2. Mais si le demandeur, ayant déféré 
le serment à celui qui s'est chargé de dé
fendre une partie absente ou présente, le 
défenseur affirme que celui qu'il défend ne 
doit r ien, il acquiert une exception à celui 
au nom duquel il a fait cette affirmation. De 
même si l'affirmation est faite par celui qui 
s'est chargé de défendre un répondant, l'ex
ception sera également acquise au principal 
obligé. 

3 . 
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5. Si le principal obligé a fait l'affirmation , §. 3. Item si reus juravit, fidejussor *«• 
le répondant est libéré ; parce que le juge- tutus sit: quia et res judicata secundum 
ment prononcé en faveur de l'un d'eux leur alterutrum eorum, utrique-proficeret 
doit servir à tous deux. 

T I T R E I I I . 

1>E L ' A F F I R M A T I O N F A I T E 

E N J U S T I C E 

Pour fixer l'estimation de la chose qui forme 
l'objet de la demande. 

i . Vlpien au liv. 5i sur Sabin. 

V ^ J U O I Q U E la condamnation puisse être 
plus forte que la demande originaire , à rai
son de la contumace de la partie qui n'a 
pas voulu obéir à l'ordonnance du juge , qui 
lui enjoignoit de rendre la chose demandée, 
je ne pense pas que l'objet de la demande 
doive pour cela être estimé au delà de sa 
valeur naturelle , car cet objet n'augmente 
pas véritablement à cette occasion; mais seu
lement on estime la désobéissance de la par
tie , outre la valeur de la chose demandée. 

2. Paul au-lie. i5 sur Sabin. 
Ceci a l ieu, tant dans l'action où nous 

demandons que notre chose nous soit rendue, 
que dans celle où nous demandons qu'elle 
nous soit représentée. 

i . Quelquefois on ne fait l'estimation que 
des intérêts dus au demandeur ; par exem
ple , lorsque c'est par la faute seule de la 
partie que la restitution ou la représentation 
ordonnée en justice ne se fait pas. Mais quand 
la partie refuse de faire cette restitution ou 
cette représentation par mauvaise foi ou par 
désobéissance, alors elle est condamnée à 
la somme que le demandeur affirmera en 
justice lui être due. 

5. Ulpien au liv. 5o sur l'Edit. 
En matière de dépôt d'argent, le juge 

ne doit point déférer le serment à l'effet de 
faire estimer par les parties l'intérêt qu'elles 
peuvent avoir , parce que l'argent a une 
estimation fixe et déterminée ; à moins qu'une 
d'elle n'affirme sur l'intérêt qu'elle avoit que 
son argent lui fût rendu au jour marqué. 
En effet, il peut se faire quelle dût elle-
même une pareille somme sous une certaine 
peine , ou sous un gage qu'elle a été obligée 
de laisser vendre , à cause du refus qu'on 

Tome II. 

T I T U L U S I I I . 

DE TN L I T E M J U R A N D O . 

i . Ulpianus lib. 5 i ad Sabinum. 

XVEMin judicio deductam non idcirco De effeetu ju-
pluris esse opinamur, quia crescere coh- ™j»randi. 
demnatio potest, ex contumacia non res-
tituentis, per jusjurandum in litem: non 
enim res plu ris fit per hoc ; sed ex con
tumacia sestimatur ultra rei-pretium : 

2. Paulus lib. i3 ad Sabinum. 
Sive nostrum quid petamus, sive ad 

exhibendum agatur. 

$. i . Interdùm quod intersit agentis, 
solùm sestimatur, veluti cùm culpa non 
restituentis , vel non exhibentis punitur : 
cùm verô dolus, aut contumacia non res
tituentis , vel non exhibentis, quanti in 
litem juraverit actor. 

3. Ulpianus lib. 3o ad Edictum. 
Nummis depositis, judicem non opor-

tet in litem jusjurandum déferre, ut juret 
quisque, quod sua interfuit: cùm certa 
sit nummorum aestimatio : nisi forte de 
eo quis juret, quod sua interfuit, nummos 
sibi sua die redditos esse. Quid enim, si 
sub poena pecuniam debuit, aut sub pi-
gnore, quod quia deposila ei pecunia 
adnegata est, distractum est. 

37 

De culpa et 
<lo!o , aut cou— 
tumacia. 

De nummis 
depositis. 
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4- Idem lib. 36 ad Edictum. 
De pupille, Videamus in tutelari causa quis jurare, 

et ejus tutore, , ' . > . 
vel matre. De et adversùs quem possit. Et quidem ipse 
adolescente, et pupillus, si impubes est, non potest : hoc 
ejus curatore. e n i m ssepissimè rescriptum est. Sed nec 

tutorem cogendum, vel matrem pupilli 
admittendam, etsi parata esset jurare, 
divi fratres rescripserunt : grave enim 
videbatur, el ignorantes , et invitos tuto-
res , sub alieni compendii emoluinento , 
etiam perjurium anceps subire. Curatores 
quoque pupilli, vel adolescentis non esse 
cogendos in litem jurare, rescriptis im-
peratoris nostri, et divi patris ejus con-
tinetur. Si tamen tantam affeetionem pu-
pillo suo, vel adolescenti, tntores vel cu
ratores prgestare volunt, auctoritas juris 
non refragabitur, quin judicio, quod inter 
ipsos acceptum est, finis ejusmodi possit 
adl.iberi : non enim ad suam utilitatem 
jurisjurandireferendasestimatio est,sed ad 
domini, cujus nomine tutelae ratio postu-
letur. Adolescens verô, si velit jurare po
test. 

De delatione %. i. Déferre autem jusjurandum judi-
junsjurandi. c e m oportet. CDeterùm si alius detulerit 

jusjurandum, vel non delato juratum sit : 
nul la erit religio, nec ullum jusjurandum. 
El ita constitutionibus expressum est im-
peratoris nostri et divi patris ejus. 

De modo. %• 2. Jurare autem in infinitum licet. 
Sed an judex modnm jurijurando statuere 
possit, ut intrà certam quantitatem jure-
tur , ne arrepta occasione, in immensnm 
juretur, quaero? Et quidem in arbitrio 
esse judicis,déferre jusjurandum, necne 
constat. An igitur, qui possit jusjurandum 
non déferre, idem possit et taxatjonem 
jurijurando adjicere , quœritur? Arbitrio 
tamen bonté ficlei judicis etiam hoc cou-
gruit. 
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a fait de lui rendre la somme qu'elle avoit 
déposée. 

4. Le même gu Uv. 36 sur l'Edit. 
Voyons si cette affirmation pourroit avoir 

lieu dans une affaire qui concerneroit vin 
pupille ,par qui et contre qui elle peut être 
faite. Il est clair que le pupille ne peut point 
la faire s'il est impubère : il y a plusieurs 
rescrits qui confirment ce sentiment. Mais 
on ne doit pas non plus , suivant un rescrit 
des empereurs, forcer le tuteur à faire ce 
serment d'estimation, non plus que la mère 
du pupille , quand même elle offriroit de le 
prêter : car il seroit dur de forcer des tu
teurs , qui n'ont point connoissance de ce 
qui s'est passé entre leur pupille et sa partie, 
de courir les risques de faire un parjure 
pour procurer un gain à leur pupille. 11 y 
a aussi un rescrit de notre empereur et de 
son père , qui décide qu'on ne peut pas for
cer le curateur d'un pupille ou d'un mineur à 
faire le serment d'estimation. Cependant si les 
tuteurs ou les curateurs veulent donner cette 
preuve d'amitié à leur pupille ou à leur 
mineur , le droit ne s'y oppose point. Ils 
peuvent termiuer par cette voie une con
testation dans laquelle ils sont intervenus : 
car ce n'est pas relativement à leur intérêt 
qu'ils font cette estimation, mais relativement 
à celui du pupille qui est le maître de 
l'affaire , et à qui ils doivent rendre compte 
de la tutelle. Un mineur peut prêter ce 
serment lui-même s'il le veut. 

1. Ce serment doit êlre déféré par le 
juge. Il n'est point valable s'il est déféré par 
un autre, ou s'il est prêté sans être déféré. 
Cela est décidé par les ordonnances de no
tre empereur et de son père. 

2. Il est permis au demandeur de porter 
par son affirmation l'estimation de la chose à 
l'infini. Mais on demande si le juge peut 
fixer une certaine somme dans les bornes 
de laquelle l'estimation doit se renfermer , 
de peur que Je demandeur ne prenne delà 
occasion de faire une affirmation sans bornes. 
Il est certam que le juge est le maître de 
déférer ou non le serment. Comme il est 
le maître de ne pas le déférer, peut-on dire 
aussi qu'il soit le maître de le limiter ? Il 
paroît que le juge peut en être le maître , 
à cause de la bonne foi qui doit régner dans 
les jugemens. 
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5. On demandera encore si le juge qui 
a déféré l'affirmation peut n'y avoir aucun 
égard , et absoudre la partie en ent ier , ou 
la condamner au-dessous de l'affirmation ?~ 
Il est plus probable qu'il le peut s'il se pré
sente quelque raison très-juste , et que 
depuis on ait trouvé de nouvelles preuves. 

4. Dans le cas où il n'y aura que de la 
faute de la part de la partie , le juge ne dé
férera pas l'affirmation; mais il fera l'esti
mation lui-même. 

5. Marci'en au liv. 4 des Règles. 
Le serment d'estimation se fait dans les 

actions réelles, dans les actions en repré
sentation et dans celles de bonne foi. 

i . Mais le juge peut fixer une somme dans 
les bornes de laquelle le serment d'estima
tion se fasse ; car il étoit le maître dans l'o
rigine de ne pas le déférer. 

2. Après l'affirmation , le juge est encore 
le maître d'absoudre la partie , ou de la 
condamner au-dessous du serment d'esti
mation. 

3. Mais dans toutes ces actions , le ser
ment d'estimation n'est déféré que dans le 
cas de la mauvaise foi ; s'il n'y a que de la 
faute, le juge fait l'estimation lui-même. 

4. Il y a des cas où le serment d'estima
tion est admis même dans les actions de droit 
étroit , par exemple , si un particulier s'est 
obligea fournira un autre un esclave , et que 
cet esclave soit mort ; parce que le juge ne 
peut point estimer une chose qui n'existe pas, 
sans être instruit de sa valeur par le serment 
d'estimation. 

6. Paul au Uv. 26 sur l'Edit. 
En tout autre cas, quand on agit en vertu 

d'une promesse ou d'un testament, le ser
ment d'estimation n'a pas lieu. 

7. Ulpien au liv. 8 sur l'Edit. 
On présume ordinairement qu'il n'y a que 

celui qui eit partie dans une contestation qui 
puisse faire le serment d'estimation. Papi-
nien pense que ce serment ne peut être fait 
que par celui qui intervient dans la cause en 
son propre nom. 

8. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Un tuteur refuse de rendre à son pupille , 

devenu mineur, une chose qu'il a à lui. Ou 
demande s'il doit être condamné suivant la 
valeur réelle de la chose , ou suivant l'es-
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§ . 5 . Item videndum, an possit judex Deeffectuju-
qui detulit jusjurandum, non sequi id,sed n sJuranJi-
vel prorsùs absolvere, vel etiam minoris 
condemnare, quàm juratum est? Et magis 
est, ut ex magna causa , et posteà reper-
tis probationibus possit. 

%. 4- Ex culpa autem non esse jusju
randum deferendum, constat : sed œsti-
mationem à judice faciendam. 

S. Murcianus lib. 4 Regularum. 
In actionibus in rem, et in ad exhiben-

dum , et in borne fidei judiciis in litem 
juratur. 

$. 1. Sed judex polest prœfinire certam 
summam, usque ad quam juretur : licuit 
euim et à primo nec déferre. 

De culpa. 

De act'onibus 
in rem et.ad ux— 
hibetiduni , et 
borne fidei. 

De modo, 

%. 1. Item et si juratum fuerit, licet Et effectu ju-
judici vel absolvere, vel minoris condem- r i sJurand i ' 
nare. 

g. 5. Sed in bis omnibus ob dolum so-
lum in litem juratur , non etiam ob cul-
pam: heec enim judex aestimat. 

De 
culpa. 

dolo et 

§. 4. Plané interdùm et in actione stricti De judicii* 
judicii in litem jurandum est : veluti si striais, 
promissor Sfichi moram fecerit, et Stichus 
decesserit : quia judex aestimare, sine 
relatione jurisjurandi, non potest rem 
qus8 non extat. 

6. Paulus lib. 26 ad Edictum. 
Aliàs si ex stipulatu, vel ex testamento 

agatur, non solei in litem jurari. 

7. ZTlpianus lib. 8 ad Edictum. 
Volgô praesumitur, alium in litem non Qui jurant, 

debere jurare , quàm dominum litis : de-
nique Papinianus ai t , alium non posse ju
rare , quàm eum qui litem suo nomine 
contestatus est. 

8. Marcellus lib. 8 Digeslorum. 
Tutor rem adulti quam possidet, res- Si t u t o r reiTi 

tiluêre ei non vult : quacro, utrum quanti adulto resiituere 
res est, an quanti in litem juratum fuerit, nol l t -

condemnari débet ? Respondi , non est 
27 



De actione fur» 
t i , et forma ju-
lisjurandi. 

De instrumen
ta» exhibendis. 
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aequum pretio ( id est, quanti res est) li-
tem aestimari : cùm et contumacia p u -
nienda sit : et arbitrio potiùs domiui rei 
pretium statuendum sit, potestate petitori 
in litem juranti concessa. 

9. Javolenus lib. 15 ex Cas,sîo. 
Cùm furti agitnr, jurare ita oportet, 

tanti rem fuisse, cùm fuitum factum sit ; 
non adjici, eo , plurisvc, quia quod res 
pluris est, utique tanti est. 

ro . Callislratus lib. 1 Çuœstionum. 
In instruments quae quis non exhibet, 

actori permittitur in litem jurare , quanti 
sua interest ea proferri, ut tanti condem-
netur reus.Idque etiamdivus Commodus 
rescripsit. 

11. Paulus lib. 3 Responsorum. 
De perjm-io. De perjurio ejus qui ex necessitate ju

ins in litem juravit, quœri facile non so-
leie. 

T I T U L U S I V . 

DE C 0 N D I C T 1 0 N E CAUSA 

D A T A CAUSA N O N S E C U T A . 

1. Vlpianus lib. 26 ad Edictum. 

I ob rem non inhonesiam data sit pe -
tione, manumi»- c u m a u t filjus emanciparetur, vel servus 

De émancipa-
mumit 
disces-sione 

«loue a lite. 
mauumitteretur , vel à lite discedatur, 
causa secuta repetitio cessât. 

Deconditione %. i . Si parendi conditioni causa, tibi 
hereditatis \ei cledero decem, mox repudiavero heredi-

sat1 ' tatem vel legatum, possum condicere. 

2. Hermogenianus lib. 2 juris 
Epitomarum. 

Sed et si falsum testamentum sine sce-
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timation affirmée en justice ? J'ai répondu 
qu'il n'étoit pas juste que la condamnation 
se fit suivant la valeur réelle de l'action, puis
qu'on doit punir la désobéissance du tuteur, 
et que la valeur doit être fixée plutôt sur l'es
timation de celui qui en est le maître , en lui 
donnant le pouvoir d'en affirmer la valeur. 

9. Javolenus au liv. 15 sur Cassius. 
En matière de vol, le serment d'estima-

mation se fait en affirmant que la chose 
étoit de telle valeur quand elle a été vo
lée , et on ne doit point ajouter qu'elle va-
loit tel prix ou davantage, parce que si 
elle étoit d'une pins grande valeur, elle 
valoit à plus forte raison ce qu'on l'estime, 

i o. Callistrate au liv. 1 des Questions. 
Lorsqu'une partie refuse de représenter 

des pièces , il est permis à son adversaire 
d'affirmer en justice l'intérêt qu'il a que les 
pièces lui soient représentées , afin que sa 
partie soit condamnée d'après cette affirma
tion. C'est aussi ce qu'a décidé l'empereur 
Commode. 

11. Paul au liv. 3 des Réponses. 
On ne fait point ordinairement de r e 

cherche sur le parjure fait par celui qui a 
été obligé de prêter le serment d'affirmation. 

T I T R E I V . 

DE L'ACTION PAR LAQUELLE 

ON REDEMANDE U N E CHOSE 

Qu'on a donnée pour une cause qui n'a 
point eu lieu. 

1. Vlpien au liv. 26 sur l'Edit. 

I J O R S Q U ' O N a donné de l'argent pour une 
cause qui n'a rien de déshonnête, par exem
ple, pour que. quelqu'un émancipât son fils, 
affranchît son esclave , se désistât d'une de
mande , on ne peut plus le redemander lors
que la cause a eu son effet. 

1. Si , pour remplir une condition qui 
m'étoit imposée dans un testament, je vous 
ai donné dix, et qu'ensuite j'aie renoncé à 
la succession ou au legs qui m'étoit laissé 
sous cette condition, j'ai action contre vous 
pour vous les redemander. 

2. Hermogénien au liv: 2. des Epitomes 
de droit. 

Cet argent pourra même être redemandé 
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si le testament est déclaré faux, sans que 
celui qui l'a donné ait eu part au faux, ou 
s'il a été cassé comme inofficieux; parce que 
la cause pour laquelle cette somme a été 
donnée est censée ne point avoir eu lieu. 

3. Vlpi'en au liv. a 6 sur l'Edit. 

Je vous ai donné de l'argent pour vous 
déterminer .à ne me point traduire en jus
tice : c'est une espèce de transaction. Puis-
je vous redemander cet argent , si vous 
refusez de me donner caution de ne me 
point traduire en justice ? Il faut bien dis
tinguer si je vous ai donné cet argent pour 
vous déterminer à ne pas me traduire en 
justice, ou pour, que vous m'en signassiez 
en même temps une promesse ; car , dans 
ce second cas, je pourrai vous redemander 
la somme; au lieu que dans le premier , je 
ne le puis pas tant que vous ne me tra
duirez point eu justice. 

i . Il en est de même si je vous ai donné 
une somme pour vous empêcher d'affran
chir un de vos esclaves ; car , suivant la dis
tinction ci-dessus, l'argent pourra ou non 
être redemandé. 

a. Mais si je vous ai donné de l'argent 
pour vous déterminer à affranchir votre es
clave , je pourrai vous redemander cet ar
gent si vous ne l'affranchissez pas , ou si 
je me rétracte avant son affranchissement. 

5. Si je vous ai donné de l'argent pour 
vous déterminer à l'affranchir dans un temps 
fixé , tant que le temps ne sera pas écoulé , 
je ne pourrai vous redemander cet argent 
qu'en cas de repentir de ma part; si le temps 
«st passé je pourrai vous redemander l'ar
gent. Mais si l'esclave étoit mort avant d'être 
affranchi, pourroit-on redemander ce qu'on 
a donné ? Proculus dit qu'on le peut s'il est 
mort après le temps où il a pu être affran
chi , mais non pas s'il l'est avant. 

4. Bien plus, si je ne vous avois pas donné 
d'argent pour vous déterminer à affranchir 
cet esclave, mais que je vous en eusse pro
mis , vous auriez réciproquement contre moi 
l'action à laquelle ce contrat donne lieu , si 
l'esclave est mort avant le temps où vous 
pouviez l'affranchir. 

5. Si un homme libre , qui étoit mon es
clave de bonne foi, m'a donné une somme 
pour me déterminer à l'affranchir, et que 
l'ayant affranchi, il prouve ensuite qu'il étoit 
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1ère ejus qui dédit , vel inofficiosum pro-
nuncietur, veluti causa non secula, de-
cem repetentur. 

3. Ulpianus lib. 26 ad Edictum. 
Dédit tibi pecuniam, ne ad judicem ju-

retur:quasi decidi. An possim condicere, 
si mihi non caveatur, ad judicem non iri? 
Et est verum, multum interesse , utrùni 
ob hoc solum dedi, ne eatur, an ut et 
mihi repromittatur, non iri. Si ob lioc , ut 
et repromittatur, condici poterit, si non 
repromittatur : si, ut ne eatur, condictio 
cessât, quandiù non itur. 

De pecunï» 
data, ne ad j u 
dicem eatur. 

$. r. Idem erit, et si tibi dedero , ne Bemanumh-
Stichum manumittas : nam secundùra dis- sloae. 
tinctionem suprà scriptam, aut admit-
tenda erit repelitio, aut inhibenda. 

§. 2. Sed si tibi dedero, ut Stichum ma
numittas, si non fàcis, possum condicere : 
aut si me pœniteat, condicere possum. 

$. 3. Quid si ita dedi , ut intrà certum 
tempus manumittas ? Si nondùm tempus 
prrcteriit, inhibenda erit repetitio , nisi 
pœniteat : quôd si prseteriit, condici po
terit. Sed si Stichus decesserit, an repeti 
quod datum est, possit? Proculus ait, si 
post id tempo ris decesserit, quo manu-
mitti potuit,repetitionem esse: si minus, 
cessare. 

$. 4- Quinimô et si nihil tibi dedi , ut 
manumitteres, placuerat tamen, ut da-
r em, ultro tibi competere actionem quœ 
ex hoc contractu nascitur, id est, condic-
tionem, defuncto quoque eo. 

$. 5. Si liber homo, qui bona fide ser- Deeo qulhona 
viebat , mihi pecuniam dederit , ut eum fide s«'*it> 
manumittam , et fecero : posteà liber pro-
batus, an mihi condicere possit, quaeritur? 
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Et Julianus libro undecimo digestorum 
scribit, competere manumisso repelitio-
nem. Neratius etiam libro membranai'um. 
refert, Paridem pantomimum à Domitia 
Neronis fi lia deceni, qute ei pro libertate 
dederat, repetisse per judicem : nec fuisse 
quœsitum, an Domitia sciens liberum ac-» 
cepisset. 

De statulliero 
>pivialo , aut 

rè statulibeio. 

§. G. Si quis , quasi statuliber , mihi 
'cem dederit , cùm jussus non e 

condicere eum decem Celsus scribit 
opmaio, autre- t i e c e m d e d e r i t , cùm jussus non e s s e t , 

T)e spe remn-
TiPrationis 
auticitiœ. 

$. 7. Sed si servus qui testamënto he-
ï e redi , jussus erat decem dare , et liber esse, 

codicillis pure libertatem accepit, et id 
ignorans dederit heredi decem , an repe-
tere possit ? Et refert, patrem suum Cel-
sum exisfimasse , repetere eum non posse. 
Sed ipse Celsus naturali eequitate motus , 
putat repeti posse. Quse sententia verior 
est : quanquam consiet (u t et ipse ait) 
eum qui dédit ea spe , quôd se ab eo qui 
acceperit , remunerari existimaret, vel 
amiciorem sibi esse eum futurum , repe
tere non posse , opinione faLsa deceptum. 

$. 8. Subliliùs quoque illud tractât, an 
ille qui se statuliberum putaverit, nec fe-
cerit nummos accipientis : quoniam heredi 
declit, quasi ipsius heredis nummos datu-
rus, non quasi suos, qui utique ipsius fue-
run t , adquisiti scilicet post libertatem ei 
ex testamënto competentem? El puto , si 
hoc animo dédit, non fieri ipsius : nam et 
cùm tibi nummos meos , quasi tuos do , 
non facio tuos. Çjuid ergo , si hic non he
redi, sed alii dédit,cui putabatse jussum? 
Si quidem peculiares dédit, nec fecit ac-
c-ipienlis : si autem alius pro eo dédit, aut 
ipse dédit jam liber factus , fient acci
pientis. 
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libre , pourra-t-il me redemander l'argent 
qu'il m'a donné ? Julien écr i t , au livre onze 
du digeste, quil a action pour me le rede
mander. Neratius écrit aussi , au livre des 
feuilles , qu'un certain Paris pantomime s'é-
toit fait rendre en justice par Domitia, fille 
de Néron, une somme qu'il lui avoit don
née pour en obtenir sa liberté, et qu'on n'a-
voit pas examiné si Domitia avoit su qu'il 
fût libre. 

6. Si un esclave qui croyoit avoir reçu 
sa liberté sous la condition de me donner 
une somme, pendant que cette condition ne 
lui avoit pas été imposée , me donne cette 
somme, Celse écrit qu'il pourra me la re 
demander. 

7. Mais si un esclave à qui le maître a 
accordé la liberté par testament, sous la 
condition de donner une somme à son hé
ritier , ayant reçu sa liberté purement et 
simplement par un codicille dont il n'a pas 
eu connoissance, a donné celte somme à l'hé
ritier , pourra-t-il se la faire rendre ? Celse 
rapporte que son père pensoit qu'il ne pou-
voit pas la redemander. Mais que cependant 
quant à lui , touché par la raison de l'équité, 
il pense qu'il pourroit la redemander. Son 
sentiment est plus juste ; quoiqu'il soit cer
tain , comme il,en convient lui-même, que 
celui qui a donné une somme à quelqu'un 
dans l'espérance, d'en recevoir quelque r é 
compense , ou de se l'attacher davantage , 
ne peut pas redemander" ce qu'il a donné , 
quoiqu'il se trouve trompé dans son espé
rance. 

8. Ce jurisconsulte traite encore cette 
question assez délicate : Un esclave qui 
croit avoir reçu sa liberté sous condition de 
donner une somme à l'héritier , pourra-t-
il redemander , par notre action , la somme 
qu'il aura donnée , supposé qu'il n'ait point 
transféré la propriété de la somme à l'hé
ritier ; par exemple , s'il a donné cette som
me à l'héritier comme lui appartenante à ti
tre de succession , et non comme apparte
nante à lui-même , pendant qu'elle lui étoit 
véritablement due , puisqu'il î'avoit acquise 
à son profit depuis qu'aux termes du tes
tament il jouissoit de sa liberté ? Je pense 
que s'il a donné cette somme à l'héritier 
dans cette intention , il ne lui en transfère 
point la propriété : ca r , en général, lorsque 



§. g. Quanquam permissum sit statu-
libero, etiam de peculio dare implendge 
conditionis causa , si tamen vult hères 
nummos salvos facere, potest eum vetare 
dai'e: sic enim fiet, ut et statuliber perve-
niat ad libertatem, quasi impleta condi-
tione, cui parère prohibitusest: etnummi 
non peribunt. Sed is quem testator acci-
pere voluit, ad versus heredem in factum 
actione agere potest, ut testatori parea-
tur. 
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je vous donne une somme que je crois vous 
appartenir, et qui m'appartient véritablement, 
vous n'acquérez point la propriété de la 
somme. Mais supposons que l'esclave n'ait 
pas donné cette somme à l'héritier lui-même, 
mais à un étranger envers lequel il pensoit 
avoir été chargé par le testateur. S'il a cru 
donner une somme dépendante de son pé
cule , pendant qu'elle lui appartenoit en pro
pre , la propriété n'en est pas transférée ; mais 
si la somme a été donnée en son nom par 
un autre ou par lui-même , après le temps 
où il a commencé à être libre , la propriété 
sera transférée. 

g. Quoiqu'il soit permis à un esclave af
franchi sous la condition de donner une 
somme, de prendre cette somme dans son 
pécule , cependant l'héritier qui voudra se 
la conserver pourra s'opposer k ce que l'es
clave tire cette somme de son pécule; cet 
obstacle n'empêchera pas que l'esclave n'ac
quiert toujours sa liberté , comme ayant 
rempli la condition qui lui avoit été impo
sée , et la somme ne sera pas perdue pour 
l'héritier. Mais celui au profit de qui le tes
tateur avoit chargé son esclave de payer 
cette somme, aura envers l'héritier une ac
tion expositive du fait , par laquelle il de
mandera contre lui l'exécution de la volonté 
du testateur. 

4. Le même au liv. 3o, sur l'Edit. 
Si quelqu'un décharge son débiteur, qui 

s'est engagé à lui fournir un autre obligé 
en sa place , et qu'il n'en fournisse pas , on 
peut dire qu'il y a lieu contre le débiteur , 
qui s'est ainsi fait décharger de son obli
gation , à l'action dont nous parlons ici. 

5. Le même au liv. 2 des Disputes. 
Si vous avez reçu de l'argent pour aller 

à Capoue, et qu'ensuite, lorsque vous êtes 
prêt de partir le temps ou le dérangement 
de votre santé ne vous l'ait pas permis , 
examinons si on peut vous redemander la 
somme que vous avez reçue. On pourroit 
dite qu'il n'y auroit aucune répétition k vous 
faire de cette somme , par la raison qu'il 
n'a pas tenu k vous que la condition fût 
remplie. Mais, comme il est permis k celui 
qui vous l'a donnée de se rétracter tant 
qu'il n'y a encore rien de fait, il n'y a 
pas de doute qu'il ne puisse former contre 
vous sa demande en restitution ; à moins 

4. Idem lib. 3p ad Edictum. 
Si quis accepto tulerit debitori suo, cùm D e a c c e p t j i a _ 

conveniret, ul expromissorem daret, nec tione. 
ille de t , potest dici , condici posse ei qui 
accepto sit liberatus. 

5. Idem lib. 2 Disputationum. 
Sipecuniam ideo acceperis, ut Capuam si per acci-

eas, deindèparato tibi ad profidscendum pientemnonste-
conditio temporis , vel vaîetudinis impe- |^ t ' l t t o m m u ï 

dimento fuerit, quominùs proficiscereris, 
an condici possit , videndum ? E t , cùm 
per te non steterit, potest dici repetitio-
nem cessare. Sed cùm liceat pœnilere ei 
qui dédit, proculdubio repetetur id quod 
datum est : nisi forte tua intersit, non ac-
cépisse te ob hanc causam pecuiiiam : nam 
si ita res se habeat, ut licet nondùm pro-
fectus sis, ita tamen rem composueris , ut 
necesse habeas proficisci, vel sumptus 
qui necessarii iuerunt ad profectionem, 
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jam fecisti, ut manifestum sit le plus forte 
quàm accepisti, erogasse, condictio ces-
sabit. Sed si minus erogatumsit, condic
tio locum habebit : ita tamen, ut indem-
nitas tibi praestetur ejus, quod expendisti. 

De manumi«— 
jion». 

§. i. Si servum quis tradiderit alicui 
ita , ut ab eo inlrà certum tempus manu» 
mitteretur, si pœnituerit eum qui tradi
derit , et super hoc eum certioraverit, et 
fuerit manumissus post pœnitentiam, at-
tamen actio propler pœnitentiam compe-
tit ei qui dédit. Plané si non manumiserit, 
constitutio succedit, facitque eum libe-
rum , si îiondùm pœnituerat eum qui in 
hoc dédit. 

%. a. Item si quis dederit Titio decem, 
ut servum emat, et manumittat, deindè 
pœniteat, si quidem nondùm emptus est, 
pœnitentia dabit condictionem, si hoc ei 
manifestum fecerit : n e , si posteà emat , 
damno adficietur. Si verô jam sit emp
tus , pœnitentia non facit injuriam ei qui 
redemit; sed pro decem quœ accepit, ip-
sum servum quem émit, restituet : aut si 
an te decessisse proponatur, nihil prassta-
bit : si modo per eum factum non est. 
Quôd si fngit, nec culpa ejus contigit, qui 
redemit, nihil prœstabit : plané repromit-
tere eum oportet, si in potestatern suam 
pervencrit, restiiu iri. 

%. 3. Sed si accepit pecuniam , ut ser-
pum manumittat,isque fugerit prius quàm 
manumittatur , videndum an condici pos

ait 4 
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cependant que vous n'ayez quel qu'intérêt 
dont vous deviez être indemnise : car , si 
vous avez tellement arrangé vos affaires que , 
quoique vous ne soyez pas encore pa r t i , 
vous vous trouviez néanmoins obligé de faire 
le voyage, et que vous puissiez prouver clai
rement que les dépenses que vous avez déjà 
faites pour votre départ sont plus fortes que 
la somme que vous avez reçue, l'action n'aura 
plus lieu contre vous ; mais on devra aussi 
vous indemniser des dépenses que vous -au
rez faites. 

i. Si quelqu'un donne un esclave à un 
autre sous la condition de l'affranchir dans 
un temps fixé , et qu'avant l'échéance du 
terme il change d'avis et fasse savoir son 
changement à celui qui a l'esclave , il aura 
action contre lui en conséquence de sa r é 
tractation , s'il vient à affranchir l'esclave 
après avoir eu connoissance de ce chan
gement. Si celui qui a reçu l'esclave à cette 
condition ne l'affranchit pas dans le temps 
marqué , les ordonnances prononcent son 
affranchissement , et regardent l'esclave 
comme libre aussitôt que le temps est écoulé, 
s'il n'y a point eu de rétractation! de la part 
de celui qui a livré l'esclave à cette con
dition. 

2. De même , si quelqu'un donne une 
somme à Titius pour qu'il lui achète un es
clave , et qu'ensuite il change d'avis ; si l'es
clave n'est point encore acheté , il aura , 
en conséquence de sa rétractation, une ac
tion pour se faire rendre sa somme, s'il a 
fait savoir sa nouvelle volonté à celui qu'il 
avoit chargé de cette commission , de peur 
que s'il la lui laisse ignorer, il n'achète l'es
clave après le changement de volonté , 
et ne souffre quelque tort à cette occasion. 
Si l'esclave est déjà acheté , la rétractation 
ne peut faire tort à l'acheteur : mais au lieu 
de la somme , il rendra l'esclave ; et si cet 
esclave étoil mort , il ne seroit plus obligé 
à rien rendre , pourvu qu'il ne soit pas cou
pable de cette mort. Il en est de même s'il 
étoit en fuite sans faute de la part de celui 
qui l'a acheté. Dans ce cas cependant, il 
doit donner caution de rendre l'esclave s'il 
le recouvre. 

3. Mais si on avoit reçu une somme pour 
affranchir son esclave , et qu'avant l'affran^ 
classement il ait pris la fuite, seroit-on tenu 

de 
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tle rendre l'argent qu'on auroit reçu pour 
l'affranchissement ? Si le maître de cet es
clave étoit clans la résolution de le vendre , 
et qu'il ne l'ait gardé qu'à cause de la somme 
qu'il avoit reçue pour son affranchissement, 
on ne pourra pas l'obliger à rendre cette 
somme ; mais il devra toujours promettre de la 
restituer dans le cas où il recouvreroit 
l'esclave, en rendant cependant d'autant 
moins que celui-ci aura diminué de valeur 
à l'occasion de son évasion. Si celui qui a 
donné la somme persistait encore à vouloir 
l'affranchissement de l'esclave, et que son 
maître, indigné contre lui à cause de son 
évasion , ne voulût plus l'affranchir , il sera 
alors obligé de rendre en entier la somme 
qu'il a reçue. Si celui qui a donné la somme 
tient toujours l'autre obligé envers lui, il faut 
qu'on lui transfère le domaine de l'esclave, 
qu'on s'oblige à le lui donner, ou qu'on lui 
rende sa somme. Mais si le maître de l'es
clave n'était pas dans la résolution de le ven
dre après son évasion, il doit remettre tout 
ee qu'il a reçu pour son affranchissement, 
à moins qu'il ne dise qu'il l'auroit gardé plus 
soigneusement s'il n'avoit pas reçu une somme 
pour son affranchissement ( car un esclave 
qui a l'espérance de la liberté est moins gardé, 
parce.qu'il est moins sujet à s'enfuir). Alors 
l'équité demande qu'il ne soit pas privé de 
son esclave et du prix entier .qu'il a reçu. 

4. Mais lorsqu'un maître a reçu une 
somme pour affranchir son esclave, et que 
£3 dernier est mort avant l'affranchissement; 
s'il a différé de l'affranchir il doit rendre la 
somme qu'il a reçue ; s'il n'a point différé 
de le faire , mais qu'en le conduisant devant le 
président ou tout autre magistrat en présence 
de qui se font les affranehissemeus , l'esclave 
soit mort en chemin, il est juste de dire 
.qu'il n'est point obligé à rendre la somme, 
s'il étoit dans la résolution de vendre cet 
esclave ou de l'employer à son service ; au
trement il faut dire que le maître doit courir 
les risques de la mort de son esclave : car il 
seroit mort également si on n'avoit point 
donné cette somme pour son affranchisse
ment ; à moins que le chemin qu'il a été 
obligé de faire pour être aflranchi, n'ait été 
la cause de sa mort ; par exemple , si des 
voleurs l'ont t u é , s'il a été écrasé.par la 
chute d'une .maison ou par une voiture , ou 

Tome IL 
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sit, quodacceperitPEt siquidem distrac-
turus erat hune servum, et propter hoc 
non distraxit, quèd acceperat ut manu-
mittat, non oportet ei condiei. Plane ca-
vebit, ut, si in potestatem suam pervencrit 
servus restituât ici quod accepit, eo mi
nus , quo vilior servus factus est propter 
fugam. Plane si adhuc eum manumitti 
velit is qui dédit , ille verô manumittere 
nolit propter fugam offensus, totum quod 
accepit, restituere eum oportet. Sed si 
eiigat is qui decem dédit, ipsum servum 
consequi necesse est, aut ipsum ei dar i , 
aut quod dédit, restitui. Quod si distrac-
turus non erat eum , oportet id quod ac
cepit , restitui : nisi forte diligentiùs eum 
habiturus esset, si non accepisset, ut ma-
numitteret : tune enim non est acqur.m, 
eum et servo , et toto pretio cavere. 

$. 4- Sed ubi accepit, ut manwnitleret, 
deindè servus decessit, si quidem morain 
feeit manumissioni, consequens est , ut 
dicamus refundere eum quod accepit. 
Quod si moram non fecit, sed cùm pro-
fectus esset ad prsesidem, vel apud qnem 
manumittere posset, servus in itinere de-, 
cesserit: verius est, si quidem distracturus 
erat, vel quo ipse usurus, oportere dic i , 
nihil eum refundere debere : enimverq si 
nihil eorum facturus erat, ipsi adhuc ser
vum dicimus obiisse : decederet enim, et 
si non accepisset, ut manumitteret : nisi 
forte profectio manumissionis gratia, mortî 
causam prrebuit: ut vel à latronibus sit 
interfectus, vel ruina in stabulo oppressus, 
vel vehiculo obtritus, vel alio quo modo, 
quo non periret, nisi manumissionis causa 
proficisceretur. 

28 
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De eo quod 
datum est nomi-
ne Jolis. 

<5. Idem lih. 5 Dîspulcdionum. 
Si extraneus pro muliere dotem dedis-

set, et pactus esset, ut quoquo modo fini
tion esse/ matrimonium, dos ei redderetur, 
uec fuerint nuptiae secutae : quia de his 
casibns solummodo fuit conventum, qui 
matrimonium sequuntur, nuptiae autem 
secutae non sint, quaerendum erit , utrum 
mulieri condictio, an ei qui dotem dédit , 
competat? Et verisimile est, in hune quo-
que casum,eum qui dat, sibi prospicere : 
nam quasi causa non secuta habere po
test condictionem, qui ob matrimonium 
dédit, matrimonio non copulato : nisi 
forte evidentissimis probationibus mulier 
ostenderit, hoc eum ideô fecisse, ut ipsi 
magis mulieri, quàm sibi prospiceret. 

$. i. Sed et si pater pro filia det, et ita 
convenit, nisi evidenter aliud actum sit, 
condictionem patri conipetere Marcellus 
ait. 

Error dantis 
facit, ut ci com-
jvetat condictio , 
non mulieri. 

7. Julianus lib. 16 Digestorum. 
Quisedeberepecuniammulieri putabat, 

jussu ejus, dotis nomine promisitsponso, 
et solvit : nuptiae deindè non intercesse-
runt. Quaesitum est, utrîim ipse potest 
repetere eam pecuniam, qui dedisset, an 
mulier? Nerva etAtilicinus responderunt, 
quoniam putasset quidem debere pecu
niam, sed exceptione do!i mali tueri se 
potuisset, ipsum repetituium. Sed si cùm 
seiret se nihil mulieri debere, promisis-
set, mulieris esse actionem : quoniam pe-
cuiiia ad eam pertineret. Si autem verè 
debitor fuisset, et antè nuptias solvisset , 
et nuptiae secutae non fuissent, ipse possit 
condicere : causa debiti intégra mulieri ad 
hoc solùm manente, ut ad nihil aliud de
bitor compellatur, nisi ut cedat ei con-
dictitia aclione. 
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enfin s'il est mort par tout antre accident qui 
ne seroit point arrivé s'il n'eût pas été obligé 
de se transporter devant le magistrat pour 
être affranchi. 

6. Le même au liv. ^ des Disputes. 
Si un étranger donne une dot pour une 

femme, avec la clause que la dot lui sera 
rendue en cas de dissolution de mariage , 
de quelque manière qu'elle arrive : supposé 
que le mariage n'ait pas eu lieu; comme la 
clause n'a en vue que le cas de dissolution, 
qui ne peut arriver qu'après le mariage , et 
que ce mariage ne s'est pas fait, on peut 
demander si c'est la femme , ou celui qui 
a donné la dot, qui a action pour la rede
mander ? Il est plus vraisemblable que celui 
qui a stipulé que la dot lui seroit rendue en 
cas de dissolution de mariage , a voulu com
prendre aussi le cas où le mariage ne se fe-
roit pas : car celui qui a fait une donation 
en considération d'un mariage qui n'a point 
eu lieu , a l'action dont nous parlons ici ; à 
moins que la femme ne prouve évidemment 
qu'il a eu intention de l'avantager , plutôt 
que de s'assurer de la restitution de la dot. 

i. Mais si c'est un père qui dote sa fille 
sous cette condition , Marcellus pense que 
si le mariage ne s'est pas ensuivi, le père 
a l'action dont nous parlons ici, à moins 
qu'on ne prouve clairement que les parties 
ont eu une intention différente. 

7. Julien au liv. 16 du Digeste. 
Quelqu'un, se croyant débiteur d'une 

femme, a promis et payé à son futur époux , 
par l'ordre de cette femme, la somme qu'il 
pensoit lui devoir , qui lui a tenu lieu de 
dot. Le mariage projeté ne s'est point fait. 
On a demandé si c'était à lui ou à la femme à 
redemander la somme payée à cette occa
sion ? Nerva et Atilicinus ont répondu que 
celui qui, croyant devoir cette somme , l'a-
voit payée , pourroit la redemander ; parce 
que ne devant pas véritablement cette som
me , il auroit pu lorsqu'on la lui auroit de
mandée se défendre- par l'exception tirée de 
la mauvaise foi ; mais que si, sachant ne 
rien devoir à cette femme, il avoit promis 
cette somme pour elle, ce seroit à la femme 
à la réclamer , parce qu'elle lui appartien
drait. Enfin, s'il a dû réellement cette somme, 
et qu'il fait payée avant le mariage , il la 
redemandera dans le cas où le mariage n'aura 
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pas lieu ; la femme conservera toujours son 
droit envers son débiteur , mais celui-ci ne 
sera plus obligé qua lui transporter l'action 
qu'il a pour rédemander cette somme con
tre celui à qui il l'a payée par son ordre. 

1. Un fonds de terre donné en dot en consi
dération d'un mariage qui n'a point eu lieu, 
peut être redemandé par notre action ; on 
pourra aussi demander par la même action 
les fruits qui en auront été perçus. Il en 
sera de même à l'égard d'une femme esclave 
et des enfans qui seront nés d'elle. 

8. Ncratius au liv. 2 des Feuilles. 
Quand Servius écrit au livre des dots que-, 

« dans le cas où le mariage est contracté 
entre deux personnes, dont l'une n'a pas 
lage de puberté , on peut redemander ce 
qu'on a donné en dot en considération de 
ce mariage , tant que cette personne n'aura 
pas atteint l âge requis » , cela doit s'entendre 
dans ce sens : que si le mariage se trouve 
dissous avant que les deux conjoints aient 
atteint l'âge prescrit par les lois , on pourra 
redemander la somme qu'on aura donnée ; 
mais tant que les conjoints restent dans l'état 
où ils étoient lorsqu'ils ont contracté , on ne 
peut pas plus répéter ce qu'on a donné, que 
ne le pourroit une fiancée qui auroit donné 
une somme en dot à son fiancé tant que sub
sisterait l'alliance à laquelle les fiançailles 
donnent lieu ; car on ne peut en ce cas r é 
péter ce qu'on a donné pour servir de dot, 
tant que la dot peut avoir lieu , quoique le 
mariage ne soit pas consommé, parce que 
cette somme est donnée comme devant ser
vir de dot. 

g. Paul au liv. 17 sur Plautius. 
Si, dans l'intention de feire une donation 

à une femme, j'ai par son ordre donné la 
somme à son futur époux, et que le ma
riage n'ait point eu lieu , l'action par la
quelle cette somme pourra être redemandée 
appartiendra à la femme. Mais si j'ai fait 
une convention particulière avec le futur 
époux, et que je lui aie donné la somme sous 
la condition expresse que si le mariage se 
iaisoit la dot seroit acquise à la femme, et 
que dans le cas contraire , elle me seroit 
rendue , la tomme est censée donnée pour 
une cause, laquelle n'ayant pas reçu son 
exécution , me donnera action pour rede
mander à celui qui devoit l'épouser ce que 
je lui aurai donné. 

$. r. Fundus dotis nomine traditus, si 
nuptiae insecutse non fuerint, condictione 
repeti potest: fructus quoque condici po-
terunt. Idem juris est de ancilla, et partu 
ejus. 

8. Neralius lib. 2 Membranarum. 
Quod Servius in libro de dotibus scri- Datum causa 

bit, si inter eas personas , qnarum altéra do l i s n o n repeti-
nondùm justam setatem habeat, nuptiœ i^mo^ûmput^ 
factae sint, quod dotis nomine intérim lui- subesse, vel 
datum sit, repeti posse: sicintelligendum sPes e,s1, ciU011 

est, ut si divortium mtercessent priùs 
quàm utraque persona justam aetatem ha
beat, sit ejus pecunise repetitio: donec 
autem in eodem habilu malrimonii per
manent, non magis id repeti possit, quàm 
quod sponsa sponso dotis nomine dederit, 
donec maneat inter eos adfinitas. Quod 
enim ex ea causa, nondùm coïto matri-
monio datur (cùm sic detur , tanquàm in 
dotem perventurum), quandiù pervenire 
potest, repetitio ejus non est. 

contrahetur. 

g. Paulus lib. 17 ad Plauiium. 
Si donaturus mulieri, jussu ejus sponso De eo quod 

numeravi,nec nuptiœ secutœ sunt,millier r iol" :ssuiu »«' 
.. . o 1 • • • per errorem n»— 

conoicet. hed si ego contraxi cum sponso, miae aollSi 

et pecuniam in hoc de'di, ut si nuptiœ 
secutœ essent, mulieri dos adquireretur : 
si non essent secutœ, mihi redderetur, 
quasi ob rem datur: et re non secuta, ego 
à sponso condicam. 
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§. i . Si quis indebitam pecuniam, per 

errorem, jussumulieris, sponso ejuspro-
misisset,et nuptiae secutse fuissent, ex-
ceptione doli mali uti non potest : maritus 
enim suum uegotrum gerit : et nihil dolo 
f'acit nec decipieudus est : quod fit, si 
cogatur indotatam uxovem habere. Itaque 
ad versus mulierem condictio ei competit, 
ut aut répétât ab ea quod marito dédit: 
aut ut liberetnr, si nondùm solverit. Sed 
si soluto matrimonio , maritus peteret, in 
eo duntuxat exceptionem obstare debere, 
quod mulier receptura esset. 

De acccptiFa-

De monumento 
f-cleiiilo. 

De mortis causa 
cUnaliune. 

io . Javolenus lib. 1 ex Plautio. 
Si millier ei cui nuptura erat., cùm 

dotem date veliet, peeuniani quse sibi 
debebatur, acceptam f'ecit,neque nuptise 
insecutae sun t , vectè ab eo pecunia con-
dicetur: quia nihil interest, utrum ex nu-
meratione pecunia ad eum sine causa, an 
per acceptilationem pervenerit. 

11. Julîanus lib. i o Di'gestorum. 
Si hères arbitratu liberti certa summa 

monumentum jussus/wcere, dederitliberto 
pecuniam, et is accepta pecunia monu
mentum non facial, condictione lenetur. 

12. Paulus lib. 6 ad'Legem Juliam 
et Papiam. 

Cùm quis mortis causa donationem, 
cùm convaluisset donator, condicit, fr'uc-
tus quoque donatârum rerum, et partus, 
et quod adcrevit rei donatœ, repetere po
test. 
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i . Si quelqu'un, croyant faussement devoir 
une somme à une femme, s'est obligé par 
son ordre à la payer à son futur époux, et 
que le mariage ait eu lieu , il ne paroît pas 
iru'il puisse opposer au mari qui lui deman
dera cette somme l'exception tirée de la 
mauvaise foi ; parce qu'enfin le mari en de
mandant cette somme poursuit son droit; il 
n'y a pas de mauvaise foi de sa p a î t , et il 
ne doit point être trompé : ce qni arriverait 
si on l'obligeoit de garder sa femme sans 
dot. Ainsi celui qui a payé cette somme in
dûment a , pour la redemander, une action 
contre la femme , par laquelle il répétera ce 
qu'il a donné à son mari , ou conclura à être 
déchargé de son obligation s'il n'a pas encore 
payé. Mais si le mari n'intentoil son action 
pour exiger ceite somme qu'après la disso
lution du mariage , celui qui se serait obligé-
envers lui ne pourrait lui opposer l'excep
tion que pour la part qui devrait revenir à 
la femme. 

io . Javolenus au llv. i sur Plantîus. 
Si une femme, voulant donner une somme 

en dot à celui qu'elle devoit épouser , l'a 
libéré d'une pareille somme qu'il lui devoit,. 
le mariage n'ayant pas eu lieu , elle aura 
contre lui l'action dont nous traitons ici , 
pour répéter cette somme ; parce que peu 
importe que cet homme l'ait touchée réelle
ment à l'occasion d'une cause qui n'a point eu 
d'effet, ou quil ait pour la même raison été 
libéré d'une pareille somme qu'il devoit. 

11. Julien au Iw. i o du Digeste, 
Lorsqu'un défunt a chargé son héritier 

de lui élever un monument jusqu'à concur
rence d'une somme qui serait fixée par son 
affranchi , et qu'après avoir donné la somme 
à l'affranchi celui-ci refuse d'élever le mo
nument , l'héritier aura contre lui notre ac 
tion pour se faire rendre la somme que le 
défunt lui aura donnée, 

12. Paul au liv. 6 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Celui qui redemande ce qui a été donné 
à cause de mor t , par la raison que le do
nateur est revenu en santé après la donation,. 
a action pour se faire rendre les fruits per
çus par le donataire sur tes choses données, 
aussi bien que les enfans nés d'une esclave 
qui faisoit partie de la donation, et enfin tous 
les accroissemens que les objets de la do
nation ont pu recevoir. 
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I 5 . Marcien au liv. 3 des Règles. 
Si un fils émancipé,étant dans la résolution de 

demander la succession prétorienne dans les 
biens de son père, a commencé par rapporter 
à son frère ce qu'il a acquis depuis son éman
cipation, et qu'ensuite il ne se soucie plus 
d'être admis à cette succession , Marcellus 
écrit, au livre cinq du digeste, qu'il aura 
action pour redemander ce qu'il aura rap
porté à cette occasion. 

14. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Si on a payé à un faux procureur une 

somme qu'on ne devoit point, il faut pour 
pouvoir la lui redemander que le maître ait 
ratifié ce qui aura été fait ; auquel cas , 
comme le dit Julien , le maître sera lui-
même tenu de la rendre. Si le maître ne 
ratifie point , on pourra exiger cette somme 
du procureur, quand même elle auroit été 
réellement due ; parce qu'alors on ne de
mandera pas cette somme comme ayant été 
donnée sans être d u e , mais comme ayant été 
donnée pour une cause qui n'a point eu lieu, 
au moyen de ce que le maître ne ratifie pas, 
ou parce que ce faux procureur fait véri
tablement un vol de cette somme ; en sorte 
qu'on a contre lui non-seulement l'action 
du vo l , mais aussi l'action dont il est ici 
question. 

15. Pomponius au tiv. 22 sur Sabin. 
Attius ayant soupçonné votre esclave de 

Pavoir volé , vous le lui avez livré pour qu'il 
l'appliquât à la question , sous la condition 
que s'il ne le trouveit pas coupable il vous 
le 1 endroit. Cet Attius l'a mis entre les mains 
du préfet des gardes de nu i t , comme s'il eût 
été son esclave et qu'il leût trouvé en fla
grant délit. Le préfet l'a condamné au der
nier supplice. Vous avez action contre Attius 
pour qu'il vous rende votre esclave, parce 
qu il devoit vous le rendre avant de le faire 
mourir. Labéon dit que \ou> avez aussi 
contre lui l'action en représentation de vo
tre esclave, parce qu'il le possédoit, et que 
c'est par son fait qu il n'est plus en état de 
le représenter. JVlais Proculus pense que 
vous ne pouvez demander qu'il vous rende 
votre esclave , qu'autant que vous lui en au
rez transféré la propriété, auquel cas vous 
n'auriez plus l'action en représentation. Mais 
s'il est toujours resté dans votre domaine, 
vous aurez contre Attius même l'aclion de-

E ON R E D E M A N D E , efc. 22 r 
i5 . Maruianus lib. 3 Regularum. 

Si filius confiaient fratri, quasi adgni- D e col!*iiera« 
turus bonorum possessionem, et non ad-
gnovit, repetere eum posse , Marcellus 
libro quinto digestorura scribit. 

r4- Paulus lib. 3 ad Sabinum. 
Si procuratori falso indebitum solutum D<r ;n(jei;;î8 

sit , ita demùm à procuratore repeti non «olmo fniso pro~ 
potest, si domin.us ratum habuerit : sed c u r a t o r l-
ipse domiuus tenetur, ut Julianus scribit. 
Quod si dominus ratum non habuisset, 
etiam si débita pecunia soluta fuisset , ab 
ipso procuratore repetetur : non enim 
quasi indebitum datum repetetur, sed 
quasi ob rem datum, nec res secuta sit, 
ratihabitione non intercedente : vel quod 
fin tum facerel pecunia? falsu.-. procurator.:. 
eum quo non tantùm furti agi, sed etiam. 
condici ei posse. 

15. Pomponius lib. 22 adSafiinum. 
Cùm servus tuus in suspicionem furti s; res datapgv 

Attio ve-nisset, dedisti eum in quaestionem rm\x. 
sub ea causa, ut, si id repertum in eo non 
esset , redderetur tibi. Is eum iradidit 
prsefecto vigilum, quasi in facinore depre-
hensum : praefectus vigilum eum summo 
supplicio adfecit. Ages eum Attio, dare 
eum tibi oportere : quia et ante modem 
dare tibi eum oporluerit. Labeo ait, posse 
etiam ad exhibendum agi, quoniam fece-
r i t , quominùs exhiberet. Sed Proculus 
dari oportere ita ait, si fecisses ejus homi-
nem : quo casu ad exhibendum agere te 
non posse. Sed si tuus mansisset, etiam 
furti te acturum eum eo : quia re aliéna 
ita sit usus, ut sciret se invito domino utr r 

aut dominum , si sciret ? prohibiturunas 
esse. 
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De pecunia 
data , ut Stichus 
«lêtur. 

16. Celsus Ub. Z Digestorum. 
Dedi tibi pecuniam, «/ TWVZ/ Stichum da-

res : utrùm id contractus genus pro por-
tione emptionis et venditionis est? an nu lia 
hîc alia obligalio est, quàra ob rem dati re 
non secuta ? In quod proclivior sum : et 
ideo , si mortuus est Stichus , repetere pos-
sum, quod ideo tibi dedi, ut mihi Stichum 
dares. Fingealienumesse Stichum,sed te 
tamen eum tradidisse : repetere à te pe
cuniam potero, quia homiuem accipientis 
non feceris : et rursus si tuus est Stichus, 
et pro evictione ejus promittere non vis , 
non liberaberis, quominùs à te pecuniam, 
repetere possini. 

T I T U L U S V. 

DE CONDICTIONE OB TURPEM, 

V£L INJU8TAM CAUSAM. 

i . Paulus Ub. 10 ad Sabinum. 

Jl F. X I I , T I T R E V. 

vo l , parce qu'il s'est servi de votre chose 
d'une manière qu'il savoit être contre vo
tre gré, et que vous auriez empêchée si vous 
en eussiez eu counoissance. 

16. Celse au liv. 5 du Digeste. 
Je vous ai donné de l'argent pour que 

vous me donnassiez votre esclave Stichus ; 
y a-t-il ici une véritable vente , ou bien n'y 
a-t-il d'autre obligation que celle qui naît 
d'une somme donnée pour une cause qui 
n'a point eu lieu? Je penche davantage pour 
ce dernier sentiment. Ainsi, si l'esclave est 
mort, je pourrai vous répéter la somme que 
je vous ai donnée pour vous engager à me 
le fournir. Supposons que cet esclave ne vous 
appartînt pas, mais que cependant vous me 
l'ayez livré, je pourrai vous redemander mon 
argent, parce que vous ne m'avez pas trans
féré la propriété de l'esclave. Si l'esclave est 
à vous, et que vous me refusiez une promesse 
de garantie en cas d'éviction, j'ai toujours 
le droit de vous réclamer ma somme. 

T I T . R E V. 

D E L ' A C T I O N Q U ' O N A 

POUR REDEMANDER UNE CHOSE DONNÉE 

Pour une cause déshonnête ou illicite. 

De datis ol» \ _ / M N E quod datur , aut ob rem datur, 
causam.velrem. a u t 0\y causam : et ob r e m , aut turpem 

aut honestam : turpem autem, aut ut dan-
tis sit turpitudo, non accipientis: aut .ut 
accipientis duntaxat, non etiam dantis : 
aut utriusqge. 

De dato oh $• i. Ob rem igitur honestam datum 
rem honestam. j t a repeti potest, si res propter quam da

tum est, secuta non est. 

De turpîtudioe $. a. Quod si turpis causa accipientis 
•ccipieutit. fuerit, etiamsi res secuta sit, repeti po

test. 

2. Ulpianus Ub. 26 ad Edictum. 
Utpuià dedi tibi, ne sacrilegiumjacias, 

ne Jurlum.y ne hominem occidas. In qua 
specie Julianus scribit, si tibi dedero ; ne 
hominem occidas, condici posse. 

1. Paul au liv. 1 o sur Sàbin. 

T, OUT ce qu'on donne, est, ou pour avoir 
une chose, ou pour déterminer quelqu'un 
à quel qu'action. Quand on donne pour avoir 
une chose, la chose qu'on veut avoir est 
honnête ou déshonnête. Elle peut être déshon
nête , soit par rapport à celui qui donne , 
soit par rapport à celui qui reçoit, soit par 
rapport à tous les deux. 

r. Lorsqu'on a donné pour une chose 
honnête , on ne peut redemander ce qu'on 
a donné, qu'autant que la chose n'aura point 
eu lieu. 

2. Si la cause est déshonnête par rapport 
à celui qui a reçu , on pourra redemander 
ce qu'on a donné, quand même elle auroit 
eu lieu. 

2. Vlpien au liv. 26 sur l'Edit. 
Par exemple , si je vous ai donné de l'ar

gent pour que vous ne fissiez point un sa
crilège, un vol, un meurtre. Julien, consulté 
dans une espèce semblable, a répondu qu'on. 
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pouiroit redemander l'argent qu'on auroit 
donné pour déterminer quelqu'un à ne pas 
faire un meurtre. 

i. Il en est de même si on donne de l'ar
gent à un dépositaire pour l'engager à res
tituer un dépôt, ou à remettre des pièces 
qu'il retient injustement. 

2. Mais si j'ai donné de l'argent à un juge 
pour qu'il jugeât en ma faveur dans une 
bonne cause , on pense que je pourrai le 
lui redemander. Il est cependant vrai que je 
suis aussi coupable, parce que j'ai cherché à 
corrompre mon juge. Il y a même un res-
crit de notre empereur, donné depuis peu 
de temps , qui décide qu'en ce cas un plai
deur doit perdre l'objet de sa demande. 

5. Paul au là', i o sur Sabin. 
Quand il y a crime du côté de celui qui 

donne et du côté de celui qui'reçoit, il n'y 
a point lieu à la répétition de la somme don
née , par exemple, si quelqu'un a donné de 
l'argent pour qu'on portât en sa faveur un 
jugement injuste. 

4. Ulpien au le'v. 26 surïMdit. 
Il en est de même de l'argent donné pour 

le prix de la prostitution, ou pour se ra
cheter de la peine qu'on mérite pour un 
adultère dans lequel on a été surpris. Il n'y 
a pas lien à la répétition. C'est le sentiment 
de Sabin et de Pégasus. 

i. La répétition cesse encore d'avoir lieu 
dans le cas où un voleur aura donné de 
l'argent pour n'être pas découvert , parce 
•qu'il y a crime des deux côtés. 

2. Celse pense qu'il y a lieu à la répé
tition toutes les fois qu'il n'y a crime que 
du côté de celui qui reçoit , par exemple, 
si je vous donne de l'argent pour que vous 
ne me fassiez pas d'injustice. 

5. Ce qu'on donné à une femme qui se 
prostitue publiquement, ne peut point être 
redemandé, suivant Labéon et Marceilus. 
Mais ce n'est pas par la raison quil y ait 
crime des deux côtés, car il n'y en a que 
du côté de celui qui donne ; c'est bien un 
crime à cette femme de faire métier de'eour-
tisanne ; mais ce n'est point un crime à elle 
de recevoir de l'argent, puisqu'elle en fait 
métier. 

4. Si je vous ai donné de l'argent pour 
que vous m'indiquassiez l'endroit où s'est 
retiré mon esclave qui s'est enfui de chez 

U R R E D E M A N D E R , etc. S23 

$. 1. Item si tibi dedero, ut rem mihi 
reddas depositam apud te, vel ut instru-
mentwn milii rvdderes. 

§. a. Sed si dedi, ut secundùm me m De eo quoi 
bana causa judex pronunciaret, est qui- U1 JudlC1, 

dem relatum, condictioni locum esse: 
sed hic quoque crimen contraint : judicem 
enim corrumpere videtur : et non ita pri-
dem imperator noster constituit , litem 
eum perde re. 

3. Pau lus lib. 10 ad Sabinum. 
Ubi autem et dantis, et accipientis tur- D« furpitudlne 

pitudo versatur, non posse repeti dicî- dant,?> e t acc i" 
mus, veiuti si pecunia detur, ut malèj'u-
dicetur. 

4. TTlpianus lîb. 26 ad Edictum. 
Idem si ob stuprum datum sit, vel si 

quis in adulterio deprehensus, redemerit 
se: cessât enim repetitio. Idque Sabinus 
et Pegasus responderunt. 

§. r. Item si dederit fur, ne proderetur, 
quoniam utriusque turpitudo versatur, 
cessât repetitio. 

$. 2. Quotiens autem solius accipientis D e t u ,T; t ud ine 

turpitudo versatur, Celsus ait repeti accipientis. 
posse , veiuti si tibi dedero, ne mihi inju-
riamj'acias. 

§. 5. Sed quod meretrici dattir, repeti De meretrke. 
nonpotest , ut Labeo et Marceilus scri-
bunt : sêd nova ratione, non ea quôd 
utriusque turpitudo versatur, sed solius 
dantis: illam enim turpiter facere, quôd 
sit meretrix : non turpiter accipere, cùm 
sit meretrix. 

$. 4. Si tibi indicium dedero, utfugîti-
vum meum indices, \e\Jurcni rerum mea-
rum, non poterit repeti, quod datum est: 

De indicio. 

file:///e/Jurcni
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nec enim turpiter accepisti. Quod si à fu-
j^itivo meo acceperis, ne eum indicares, 
condicere tibi hoc, quasi i u r i , possim. Sed 
si ipse fur indicium à me accepit, vel furis , 
vel fugitivi socius, puto condictionern lo-
£ um haber.e. 

5. Julianus Ub. 3 ad ZTrseium Ferocem. 
Si à servo meo' pecuniam quis accepis-

set, ne furtum ab eo factum indicaret, 
sive indicasset, sive non, repetitionem 
fore ejus pecunise, Proculus respondit. • 

6. Ulpianus Ub. 18 ad Sabinum. 
Dceoqnodcx Perpétué Sabinus probavit veterum 

itijii'.ta causa . . l . . . . A . , , 
api;d «llquem opinionein existimaiitium, id quod ex in-
est. justa causa apud aliquem sit, posse con-

dici. In qua seutentia etiam Celsus est. 

7. Pomponius Ub. 2,2 ad Sabînum, 
Destipui.itioîie Ex ea stipulatione quae per vim ex~ 

pervim extorta. j o r { a € s s e t , si exacta esset pecunia, repe
titionem esse constat. 

De pronmso 
•©!> tuiyem eau— 

8, Paulus Ub. 3 Quœstionum. 
Si ob turpem causam promiseris Ti l io , 

quamvis si petit, exceplione doji mali , 
vel in factum summovere eum possis ; 
tamen si solveris, non posse'te repetere : 
quoniam sublata proxima causa stipula-
tionis quge propter exceptionem inanis 
esset, pristina causa, id est, lurpitudo, 
su per esset : porro autem si et dantis et 
accipientis turpis causa sit, possessorem 
potiorem esse : et ideô repetitionem ces-
sare , tametsi ex stipulatione solutum est. 

g. Idem Ub. 5 ad Plautium. 
r>o dafo , m Si vestimenta xitenda tibi commenda-

rejdaïur, qu«d v e r 0 , deindè pretium, ut reciperem, d e -
tUssem, 

, f I T R ï V. 
m o i , ou que vous me découvrissiez celui 
qui m'a volé , je ne pourrai pas vous le 
redemander , parce qu'il n'y a pas de crime 
de votre part. Mais si l'esclave qui s'est en
fui, de chez moi vous avoit donné de l'ar
gent pour que vous ne le décelassiez pas, j 'au
rai , pour vous redemander cet argent, l'ac
tion en restitution de la chose volée. Si le 
voleur lui-même , ou le^complice du voleur 
ou de l'esclave fugitif avoit reçu de moi de 
l'argent pour me le découvrir , je pense qu'il 
y auroit lieu à la répétition. 

5. Julien au liv. 5 sur Urséius Férox. 
Proculus a répondu que je pourrois r e 

demander à quelqu'un l'argent qu'il a reçu 
de mon esclave , qui m'avoit volé , pour 
ne pas le dénoncer, soit qu'il l'ait ou non 
dénoncé. 

6. Vlpien au Uv. 18 sur Sabin. 
Sabin a constamment défendu l'opinion 

des anciens , qui pensoient qu'on peut ré 
péter à quelqu'un l'argent qu'il a reçu pour 
une cause injuste. Gelse est du même avis. 

7, Pomponius au Uv. 22 sur Sabin. 
Il est constant qu'on peut redemander 

une somme qu'on a été obligé de payer en 
vertu d'une promesse extorqués par violence, 

8. Paul au Uv. 3 des Questions. 
Si vous avez promis à quelqu'un une 

somme pour une cause injuste , dans le cas 
où il agivoit contre vous en vertu de celte 
promesse , vous pouvez lui opposer l'excep
tion tirée de la mauvaise foi , ou vous dé
fendre en exposant le fait. Mais si vous l'a
yez payé volontairement , il n'y a plus lieu 
à la répétition ; parce qu'on ne doit plus 
faire attention à la promesse qui a été la 
cause prochaine qui vous a déterminé à 
payer , et que l'exception que vous pouviez 
opposer rendoit nulle : il ne reste plus que 
l'ancienne cause qui a donné lieu à cette 
promesse , et, qui est un crime de vôtre part. 
S'il y avoit crime des deux côtés , je pense 
que celui qui seroit en possession de la 
somme seroit préféré ; en sorte qu'il n'y au
roit pas lieu à la répétition, quand même 
on auroit payé en vertu d'une promesse. 

g. Le même au liv. 5 sur Plautius. 
Si je vous 'ai prêté des habits potïr vous 

en servir, et qu'ensuite, pour les ravoir, 
j'ai» 
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j'aie été obligé de vous donner de l'argent, 
il est décidé que je pourrai vous redemander 
ce que j'aurai donné ; parce q u e , quoique 
j'aie donné cet argent pour une cause qui 
a eu lieu , il y a cependant du crime de 
votre part à l'avoir reçu. 

i. Si vous avez reçu de l'argent pour 
rendre une chose qui vous avoit été louée, 
ou pour livrer une chose que vous aviez 
vendue, ou que je vous avois chargé de 
m'avoir, j'ai contre vous l'action du loyer, ou 
de la vente, ou du mandat. Si je vous ai 
donné de l'argent pour que vous me don
nassiez une somme que vous me deviez en 
vertu d'un testament ou d'une promesse , 
j'aurai l'action dont il est ici question pour 
vous redemander seulement l'argent que vous 
aurez reçu de moi claas cette considération. 
C'est aussi l'avis de Pomponius. 

T I T R E V I . 

D E L ' A C T I O N Q U ' O N A 

Pour se faire rendre une chose payée sans la 
devoir. 

E, 
i . Ulpien au liv. 26 sur l'Edit. 

JXAMINOXS maintenant ce qui arrive dans 
le cas où on a payé une chose sans la de 
voir. 

1. 'D'abord celui qui a payé une chose 
indue , clans la fausse opinion où il étoit 
qu'il la de voit, a, pour la redemander, l'action 
dont nous parlons ici. Mais cette action n'a 
pas lieu à l'égard de celui qui -a payé in
dûment une chose qu'il savoit ne point 
devoir. 

2. Le même au liv. 16 sur Sabin. 
Si quelqu'un a payé une dette avec cette 

clause , «que s'il paroissoit qu'il ne devoit 
rien , ou si les legs qu'il payoit entièrement 
se trouvoient réductibles à cause de la loi 
Falcidia, on lui rendroit ce qu'il avoit donné, » 
il aura action contre celui à qui il aura 
payé ; parce que cette clause forme une 
espèce de convention entre les parties. 

1. Si l'héritier écrit a payé quelque chose 
en conséquence d'un testament qui aura été 
depuis déclaré faux , inofficieux, nu l , ou qui 
a été cassé , il pourra redemander ce qu'il 
a donné. Il en seroit de même si , après 
un laps de temps considérable , on décou-

Tome II. 
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dissem, condictione me reclè acturum , gratis reidi de-
responsum est : quamvis enim propter huu. 
rem datum sit, et causa secuta sit, tamen 
turpiter datum est. 

Si rem locatam tibi, vel venditam 
à t e , vel mandatant, ut redderes, pecu
niam acceperis, habebo tecum ex locato, 
vel vendito, vel niandati actionem. Quod 
si ut id, quod ex testamento, vel ex sti-
pulatu debebas redderes mihi , pecuniam 
tibi dederim , condictio duntaxat pecuniae 
datae eo nomine erit : idque et Pomponius 
scribit. 

T I T U L D S V I . 

D E C O N D I C T I O N E 

Indebiti. 

I. Ulpianus lib. 26 ad Edictum. 

±y UNC videndum de indebito soluto. Continuât;*. 

g. r. E t quidem si quis indebitum De ignorant™, 
ignorans solvit, per hanc actiouem con- ^n

s
1^enl la soi~ 

dicere potest. Sed si sciens se non debere 
solvit, cessât repetitio. 

2. Idem lib. 16 ad Sabinum. 
Si quis sic solverit, ut si apparuisset 0e*olnto, ut 

esse indebitum, vel Falcidia emerserit, «appareatmde-
reddatur, repetitio locum habebit ; nego- tur. 
tium enim contractum est inter eos. 

$. 1. Si quid ex testamento solutum sit, 
quod posteà falsum, vel inofficiosum , vel 
irritum, vel ruptum apparuerit, repete-
tur : vel si post multum temporis emer
serit œs alienum, vel codicilli diù celati, 
prolati, qui ademptionem continent lega-

2 9 

De soluto ex 
testamento. 
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torum solulorum , vel deminutionem per 
hoc , quia aliis quoque legata relicta sunt. 
JNarn divus Hadrianus circà inofficiosum , 
et falsum testamentum rescripsit, actio-
nem dandam e i , secundùm quem de he 
reditate judicatum est. 

S. Paplnîanus llb. 28 Çuœsilonum. 
Idem est, et si sohitis legatis nova et 

ir.opinala causa hereditaiem abslulil : ve-
luti îiato postliumo , qi-em hères in utero 
fuisse iguorabat : vel etiam ab hostibus 
reverso filio, quem pater obiisse i'alsô 
p;-sesumpserat. Nam utiles actiones pos
tliumo, vel filio qui hereditatem evicerat, 
dari oportere in eos qui iegatum perce-
perunt , imperator Titus Antoninus res
cripsit : scilicet quôd bonae fidei possessor, 
iu quantum locupletior factus est , tene-
tur : nec periculum hujusmodi nominum 
ad eum qui sine culpa solvit, pertinebit. 

4. Pavhis llb. 5 ad Sabinurn. 
Idem divus Hadrianus rescripsit, et si 

aliud testamentum proferatur. 

5. Vlpianus llb. 16 ad Sabinurn. 
Nec novum,ut quodalius sol verit, alius 

répétât : nam et cùm minor vigintiquinque 
annis, inconsultè adita hereditate, solulis 
legatis, in integrum restituitur , non ipsi 
repetitionem competere, sed ei ad quem 
bona pertinent, Arrio Titiano rescriptum 
est. 

T>e j'rocnratore 
«t tuicre. 

6. Paulus llb. 5 ad Sahïnum. 
Si procurator tu us indebitum sol verit, 

et tu ratum non habeas, posse repeti , 
Labeo libris posteriorum scripsit : quod si 
debitum fuisset ; non posse repeti. Celsus : 

E X I I , T I T R E V I . 

vro it de nouvelles dettes de la succession , 
ou si on produisoit un codicille qui eût 
demeuré long-temps caché, par lequel les 
legs qui ont été pavés se trouveroient re
tranchés , ou devroient souffrir quelque d i 
minution à l'occasion de nouveaux legs faits 
à d'autres personnes : car l'empereur Adrien, 
dans le cas d'un testament déclaré faux ou 
inofficieux, a répondu que l'action pour re
demander ce qui a été payé indûment en 
conséquence d'un pareil testament , devoit 
appartenir à celui en faveur de qui le ju
gement aura é!é porté. 

5. Paplnlen au liv. 28 des Questions. 
Il en seroit encore de mônfe si l'héritier, 

après avoir payé les legs , se trouvoit privé 
de la succession par un événement soudain 
et inattendu ; par exemple , par la nais
sance d'un posthume dont l'héritier n'avoit 
aucune connoissance, ou par le retour d'un 
fils qui étoit prisonnier de guerre , et que 
le père avoit faussement cru mort. Car en 
ces cas , suivant un rescrit de l'empereur. 
Antonin , on doit donner au posthume ou 
au fils , des actions utiles contre ceux qui 
ont reçu leurs legs;parce que l'héritier écrit, 
qui a été possesseur de bonne foi, ne peut 
par conséquent être obligé que jusqu'à con
currence du profit qu'il a fait, et ne doit 
pas courir les risques de l'insolvabilité de 
ceux à qui il a payé ces legs, puisqu'on ne 
peut lui imputer aucune iaute. 

4. Paul au liv. 3 sur Sabln. 
L'empereur Adrien a décidé la même 

chose dans le cas où on produiroit un se
cond testament. 

5. Ulplen au liv. 16 sur Sabln. 
Il ne faut pas s'étonner qu'en ce cas quel

qu'un ait le droit de redemander ce qui a 
été payé par un autre : car lorsqu'un mineur 
de vingt-cinq ans a accepté inconsidérément 
une succession, et payé les legs qui en dé-
pendoient, s'il se fait restituer en entier con
tre son acceptation , ce n'est pas lui , sui
vant un rescrit adresse à Arrius Titianus , 
qui doit former la demande de ces legs , 
mais c'est celui à qui passe la succession. 

6. Paul au liv. 3 sur Sabln. 
Si voir* fondé de procuration a payé 

pour vous une somme que vous ne deviez 
pas , et que vous n'ayez pas ratifié ce paie
ment , Labéon écr i t , aux livres des posté-



D E L ' A C T I O N Q U ' O N A P O U 
rieurs , qu'il y aura lieu à la répétition. Mais 
si la somme étoit véritablement due , la ré 
pétition n'aura pas lieu. Celse en donne cette 
raison, que celui qui charge quelqu'un de 
faire ses affaires étant censé l'autoriser à 
payer son créancier, on ne doit consé-
quemment pas attendre qu'il ait ratifié ce 
paiement. 

i . Labéon est aussi d'avis que celui qui 
aura payé à un fondé de procuration une 
chose qu'il ne doit pas , aura action pour 
en demander la restitution, si le maître n'a 
pas ratifié ce qui a été fait par son procureur. 

a. Celse écrit que celui qui paye une 
dette au fondé de procuration de celui à 
qui il doit , est libéré à l'instant, sans qu'on 
attende la ratification du constituant. Ce qui 
fait qu'on attend la ratification du consti
tuant dans le cas où son fondé de procu
ration a reçu une chose qui n'étoit pas due , 
c'est que le constituant n'est pas censé l'a
voir chargé d'exiger une pareille chose : en 
sorte qu'au défaut de la ratification , ce sera 
le procureur qui devra rendre la chose qu'il 
aura reçue. 

5. Julien écrit qu'un tuteur qui paye une 
chose indue au nom de son pupille , ou un 
procureur qui fait la même chose au nom 
du constituant , n'a point l'action dont nous 
parlons ici-pour redemander ce qu'il a donné, 
et qu'on ne doit pas distinguer en ce cas 
s'il a payé de ses deniers, ou de ceux du pu
pille ou du constituant. 

7. Pomponius au liv. 9 sur Sabin. 
Quand on a payé par erreur ce qu'on 

ne devoit pas, on redemande ou la chose 
même qu'on a donnée , ou une autre de pa
reille valeur; 

8. Paul au liv. 6 sur Sabin. 
Si quelqu'un paye à une femme une 

somme au nom de son mar i , qui est in
solvable , il ne peut pas la redemander , 
tant il est vrai que cette somme étoit due 
k la femme ( quoiqu'elle n'eût pas pu l'exi
ger de son mari à cause du mauvais état 
de ses affaires). 

9. Vlpicn au liv. 66 sur l'Edit. 
Car si un mari paye la dot de sa femme , 

et qu'il ne lui reste plus rien pour vivre, 
il est dans le cas de ne pouvoir pas rede
mander ce qu'il a donné , quoiqu'il eût pu 
le retenir. 
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ideo, quoniam cùm quis procuratorem re-
rum suarum constituit, id quoque man-
dare videtur, ut solvat creditori: neque 
posteà expectandum sit, ut ratum habeat. 

%. 1. Idem Labeo ait, si procuratori 
indebitum solutum sit, et dominus ratum 
non habeat, posse repeti. 

§. 2. Celsus ait, eum qui procuratori 
debilum solvit, continua liberari : neque 
ratihabitionem considerari. Quod si inde
bitum acceperit, ideo exigi ratihabitio^ 
nem, quoniam nihil de hoc nomine exi-
gendo mandasse videretur : et ideo si 
ratum non habeatur, à procuiatore repe-
tendum. 

$. 3. Julianus a i t , neque tutorem, ne-
que procuratorem solventes, repetere 
posse : neque interesse, suam pecuniam, 
an pupilli vel domini solvant. 

7. Pomponius hb. g ad Sabinwn. 
Quod indebitum per errorem solvitur, 

aut ipsum, aut tantundem repetitur. 
Quidrepetltui-é 

8. Paulus lib. 6 ad Sabinum. 
Quod nomine mariti, qui solveudo non De eo quod 

sit, alius mulieri solvisset, repetere non niniieri debetuv 
potest : adeô debitum esset mulieri. L û T / t ^ h e X 

g. Ulpianus lib. 66 ad Edictum. 
Nain et maritus, si cùm lacère-nihil 

possit, dotem solverit, in ea causa est,ut 
repetere non possit. 
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ro. Pauïus lib. 7 ad Sabinum. 

r»e âchho m In diem debitor , adeô débiter est, u t 
à '-«'"• antè diem solutum repetere non possit. 

11. Ulpianus lib. 35 ad Sabinum. 
si <ie peculio Si is cura quo de peculio actum est, 
o;idcinnatus per imprudenliam plus quàm in peculio 

est solverit, fepetere non potest. puis ijuaiu 111 eo 
*ii s iolveiit. 

ra. Pauhts lib. 7 ad Sabinum. 
Deherede. Si fundi meiusumfructum tibi dedero, 

falso exisiimans me eum tibi debere, et 
antequàm repetam, decesserim, condic-
tio ejus ad heredem quoque meum tran-
sibit. 

i 3 . idem lib. 10 ad Sabinum. 
BflnaiuralioMi- Naturaliter etiam servus obligatur : et 
jatioueservi, ideo si quis nomine ejus solvat, vel ipse" 

manumissus ( ut Pomponius scribit ) ex 
peculio, cujus liberam administr-ationem 
îiabeat, repeti non poterit : et ob id et fi-
dejussor pro servo acceptus tenetur : et 
pignus pro eo datum tenebitur. Et si ser
vus qui peculii administrationem habet, 
rem pignori in id quod debeat, dederit, 
utilis pigneratitia reddenda est. 

T t l r.upilli. 

Qu'il repelitur. 

$. 1. Item quod pupillus sine tutoris 
auctoritatemutuumaccepit, et locupletior 
factusest, si pubes factus solvat, non r e 
petit : 

i4 . Pomponius lib. 21 ad Sabinum* 
Nam hoc natura aequum est, neminem 

cum alterius detrimento fieri locuple
tior em. 

i 5 . Paulus lib. 10 ad Sabinum. 
Indebiti soluti condictio naturalis est : 

et ideo etiam quod rei solutue accessit, 
venit in condictionem : utputà, partus qui 
ex ancilla natus sit; vel quod alluvione 
accessit : imô et fructus quos is cui so
in tum est, bona fide percepit, in condic
tionem veniunt. 
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10. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Celui qui doit dans un certain terme est 

tellement débiteur, que s'il paye avant le' 
terme il n'a point d'action pour redeman
der ce qu'il a payé. 

11. Ulpien au liv. 35 sur Sabin. 
Si un père ou un maître , actionné en 

concurrence de ce qui se trouve dans le 
pécule du fils ou de l'esclave , paye plus 
qu'il n'y à dans le pécule , il ne peut pas 
redemander le surplus qu'il a payé. 

12. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si je vous ai donné l'usufruit d'un bien 

qui m'appartient , croyant faussement qu'il 
vous étoit d û , et que je vienne à mourir 
avant de vous l'avoir redemandé , l'action 
que j'avois à cet effet passera à mon hé
ritier. 

i 3 . Le même au liv. 10 sur Sabin. 
Un esclave est lui-même obligé naturel

lement ; en sorte que si quelqu'un paye pour 
lu i , ou si lui-même étant affranchi paye sa 
dette sur le pécule dont il a la libre admi
nistration , on ne pourra point redeman
der ce qui aura été donné à cette occasion 
au créancier; celui qui aura répondu pour 
l'esclave sera obligé , et le gage donné pour 
sûreté de cette dette sera valable. Mais si ce 
gage a été donné par un esclave qui avoit 
la libre administration de son pécule, l'ac
tion qui naît de la convention du gage a 
lieu utilement. 

1. De même lorsqu'un pupille a fait un em--
prunt sans l'autorité de son tuteur , si le prêt 
qui lui a été fait a tourné à son profit, et 
qu'ayant atteint l'âge de puberté il le paye , 
l'action en répétition n'a plus lieu: 

14. Pomponius au liv. 21 sur Sabin. 
Car l'équité naturelle demande que per

sonne ne s'enrichisse aux dépens d'un autre. 

i 5 . Paul au liv. 10 sur Sabin. 
L'action par laquelle on redemande ce 

qu'on a payé indûment est fondée sur l'é
quité naturelle ; en sorte qu'on doit faire 
entrer dans cette action tous les accroisse-
mens que la chose donnée peut avoir reçus , 
comme les enfans qui seront nés d'une es
clave, l'augmentation survenue insensiblement 
à une terre , aussi bien que les fruits perçus 
de bonne foi par celui à qui ce paiement a 
été fait. 
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ï . Si on avoit donné pour un pareil paie
ment des deniers appartenans à un autre , 
on auroit aussi cette action , au moins à l'ef
fet d'en recouvrer la possession : de même que 
je pourrois me faire rendre par vous la posses
sion d'une chose, si je vous l'avois livrée 
dans la fausse opinion qu'elle vous étoit due. 
Dans le cas même où je vous aurois transmis 
cette possession à un titre qui vous l'assurât 
irrévocablement après le temps -écoulé de la 
prescription , je pourrois aussi vous la r e 
demander comme vous l'ayant livrée sans-
vous la devoir. 

a. Si je vous ai donné pour un pareil paie
ment une chose dont j'avois la nue propriété, 
et dont un autre avoit l'usufruit, je vous 
redemanderai ma nue propriété séparément 
de l'usufruit. 

16. Pomponius au liv. i5 sur Sabin. 
Lorsqu'on doit une somme sous une con

dition , et qu'on la paye par erreur , il y a 
lieu à la répétition tant que la condition est 
pendante ; mais elle cesse quand la condi
tion est arrivée. 

i . Si on doit une somme sous un jour 
incertain, et qu'on lait payée, on ne pourra 
plus la redemander lorsque le jour sera ar
rivé. 

17. TJlpien au liv. 2 sur l'Edit. 
Car si je vous avois promis une somme 

payable à ma mor t , et que je vous l'eusse 
payée avant, Celse pense que je ne pour
rois pas vous la redemander. E t ce sentiment 
est juste. 

18. Le même au liv. 47 s?ir Sabin. 
Si la dette étoit due sous une condition 

qui devoit infailliblement arriver, et qu'on 
l'eût payée , on ne pourroit pas redemander 
ce qu'on a donné. Il n'en seroit pas de même 
si la somme étoit due sous une condition dont 
l'événement étoil incertain. 

ICJ. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
Si le débiteur se trouve libéré de son obli

gation à cause de la peine de nullité portée 
par la loi contre le créancier, il reste tou
jours une obligation naturelle, dont l'effet est 
que si la dette est payée on ne pourra pas 
la redemander. 

i . La répétition a lieu toutes les fois que 
celui qui l'exerce a payé une chose qu'il ne 
devoit pas , quoique cette chose fût due par 
un autre à celui à qui elle a été pa )ée j 

numiTH» 
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%. 1. Sed et si nummi alieni dati sint, De 
condictio competet, ut vel possessio eorum «l'enis. De p 
reddatur : quemadmodùm sî falsô existi- tes*'""" 
mans possessionem me tibi deberealicujus 
r e i , tradidissem, çondicerem. Sed et si 
possessionem tuam feeissem, ita ut tibi 
perlongi temporis prœscriptionem avocari 
non possit, etiam sic rectè tecum per in-
debitam condictionem agerem. 

Do re cnjH» 
ususfructus alie*-
nus est. 

De àVfcito su}» 
conditione, veS 
sub die itieeriav 

%. 2. Sed et si ususfructus in re soluta 
aliênus sit, deducto usufructu à te con-
dicam. 

16. Pomponius lib. iS ad Sabinwn. 
Sub conditione debitum, per errorem 

solutum, pendente quidem conditione re-
petitur: conditione autem existente repeti 
non potest. 

$. 1. Quod autem SUJJ incerto die de-
betur , die existente non repetitur. 

17. Ulpianus lib. 1. ad Edictum. 
Nam si, cùm moriar, dare promisero, 

etanleà solvam, repetere me non posse, 
Celsus ait. Quae sentenlia vera est. 

18. Idem lib. 47 ad Sabinum. 
Quod si ea conditione debetur, qu;e 

omnimodô exstatura est, solutum repeti 
non potest : licet sub alia conditione qua? 
an impleatur, incertum est, si antè solva-
tur, repeti possit. 

ig . Pomponius lib. 22 ad Sabinum. 
Si pœnae causa ejus cui debetur, debitor De debuors ofr 

liberatus est, naturatis obligatio manet: P."1™^1 c 

et ideô solutum repeti non potest. 
rediie—-

ris libeiat». 

$. 1. Quamvis debitum sibi quis reci- sUomWiitoy 
piat, tameu si is qui dat„ non debitum dac, c reJ 't"' i soUaî, 
repetitio competit : veluti si is qui heredern 
se, vel bonorum posse&sorem falsô existi-
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mans, creditori hereditarxo solv'erit: hic 
eniui neque verus hères liberatus erit, et 
is quod dédit, repetere poterit : quamvis 
enim debitum sibi quis recipiat, tamen si 
is qui dat, non debitum dat , repetilio 
competit. 

De communi §. 2. Si falso existimans debere, num-
pecuma soluta. m o s s o i v e i o ; qlu" p r o par te a l ieni , p r o 

parte mei fuerunt, ejus summœ partem 
dimidiam, non corporurn, condicam. 

De soluto quasi g. 5. Si p u t e m m e S t ichum, aut P a m -
BsaltcrnataoMi- ph ih im d e b e r e , cùm St ichum debeam , et 

Famphilum solvam, repetam quasi inde-
bitum solutum : nec enim pro eo quod 
debeo, videor id sol visse. 

gatione. 

De duofcus reîs. 
De reo et fide— 
jussoie. 

§. /,. Si duo reî qui decem debebant, 
viginti pariier solverint., Celsus ait, sin-
gulos quinarepetituros : quia, cùm decem 
deberent, viginti suivissent : et quod am-
pliùs ambo solverint, ambo repetere pos-
sunt. 

ao. Julîanus lib. 10 Digestorum. 
Si reus et fidejussor solverint pariter , 

in hac causa non différant à duobus reis 
promittendi : quare omnia qute de bis 
dicta sunt, et ad hos transferre licebit. 

2r . Paulus lib. 3 Çuœstionum. 
Plané si duos reos non ejusdem pecu-

nise, sedalterius obligations, constitueris, 
utputà Sfichi, aut Pamphili, et pariter 
duos datos, aut togam, vel denaria mille, 
non idem dici poterit in repetitione, ut 
partes répétant : quia nec solvere ab inilio 
sic poterunt. Igitur hoc casu electio est 
créditons, cui velit solvere : ut alterius 
repetilio impediatur. 
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comme il arrive dans le cas où quelqu'un 
croyant faussement être appelé à la succes
sion civile ou piétorienne d'un défunt^ a 
payé une dette de la succession. Car ce 
paiement ne libère pas le véritable héritier , 
et celui qui l'a fait pourra redemander ce 
qu'il a donné ; parce qu'enfin il ne suffit pas 
que quelqu'un reçoive ce qui lui est dû pour 
que la répétition n'ait pas lieu , il faut qu'il 
le reçoive de celui qui lui doit. 

2. Si croyant faussement devoir une somme, 
je l'ai payée moitié de mes deniers et moi
tié de ceux d'un autre, je pourrai répéter 
la moitié de la somme que j'aurai donnée 
et non la moitié des corps qui composent 
cette somme. 

5. Si pensant devoir Stichus ou Pamphile, 
pendant que je devois Stichus sans alterna
tive, je donne en paiement Pamphile , il y 
aura lieu à la répétition ; parce que j'ai 
payé ce que je ne devois pas : car on ne 
peut pas dire que j'aie voulu donner cet 
esclave en paiement au lieu de l'autre que 
je devois. 

4. Si deux débiteurs solidaires , qui dé 
voient dix , ont payé vingt, Celse pense 
qu'ils pourront redemander chacun cinq ; 
puisque, ne devant que d ix , ils ont payé 
vingt , et que tous deux peuvent redeman
der ce qu'ils ont payé au delà de leur dette. 

20. Julien au liv. 10 du Digeste. 
Si le principal obligé et le répondant ont 

payé également, ils ne diffèrent point à cet 
égard de deux coobligés ; ainsi on doit éten
dre à ceux-ci ce que nous venons de dire 
des autres. 

21 . Paul au liv. 5 des Questions. 
Mais si on suppose deux coobligés , non 

pas d'une somme d'argent, mais d'une autre 
obligation ; par exemple , deux personnes 
qui ont promis de fournir Stichus ou Pam
phile , ou deux personnes qui ont promis 
de fournir un habit ou mille deniers , on 
n'observera point dans l'action en répétition 
ce que nous venons de dire précédemment, 
en sorte que chacun exerce cette action par 
parties ; car le paiement n'auroit pas pu se 
faire originairement ainsi. Donc le créancier 
choisira celui à qui il voudra rendre ce qu'il 
aura reçu de t rop; au moyen de quoi l'autre 
n'aura plus d'action contre lui. 
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22. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
Si j'ai cru m'ètre engagé à fournir quelque 

cîiose à vous ou à Titius , pendant que je 
uetois engagé envers aucun des deux , ou 
que je ne l'étois pas envers Titius, je pourrai 
redemander à celui-ci ce que je lui aurai payé. 

1. Lorsque devant me réserver un droit 
de passage sur un tonds, je vous l'ai livré 
par erreur comme exempt de toute ser
vitude , j'ai contre vous une action pour 
vous demander que vous m'accordiez le 
droit de passage. 

a5. Ulpien au liv. 45 sur Sabin. 
Pomponius propose cette question cu

rieuse : Si quelqu'un, soupçonnant qu'un dé
funt dont il étoit héritier, ou celui qui étoit 
chargé de sa procuration avoit transigé , a 
payé en conséquence de cette prétendue tran
saction , qui véritablement n'dvoit pas été 
faite , y a-t-il lieu à la répétition ? Il décide 
qu'il pourra redemander ce qu'il a donné, 
parce que la cause qui l'a déterminé à payer 
se trouve fausse. Il faut dire la même chose 
à l'égard de celui qui a donné de l'argent 
pour en déterminer un autre à transiger , si 
la transaction n'a point eu lieu. 11 en est 
encore de même dans le cas où la transaction 
sera rompue. 

1. Si une partie transige sur une contes
tation terminée par un jugement , et paye 
en conséquence de la transaction, elle pourra 
redemander ce qu'elle aura donné ; parce 
qu'il est décidé par un rescrit de l'empereur 
Antonin et de son pè re , qu'une pareille 
transaction est nulle. Cependant celui qui a 
reçu cette somme peut la retenir à compte 
sur ce qui doit lui revenir en exécution du 
jugement. En seroit-il de même s'il y avoit 
appel , ou qu'on doutât si le jugement étoit 
porté , ou si la sentence étoit valable ? Il 
est plus probable que , dans ces cas, la tran
saction vaudroit : car les rescrits dont nous 
venons de parler ne doivent avoir lieu que 
lorsqu'il s'agit d'une transaction faite sur un 
jugement certain, et qui ne peut être adouci 
par aucune voie. 

2. De même, si un légataire à qui on a 
laissé une pension alimentaire par testament, 
donne ou reçoit de l'argent pour transiger 
sur cet objet, la somme donnée pourra être 
redemandée ; parce que cette transaction 
«st déclarée nulle par un sénatus-consulte. 
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22. Pomponius lib. 22 adSabimim. 
Sed et si me putem tibi, aut Titio pro- si qui*, quasi 

misisse, cùm aut neutrum factum sit, aut adjocto jolveiit. 
Titii pei'sona in stipulatiorve comprehensa 
non sit, et Titio solvero, repetere à Titio 
potero. 

§. J . Cùm iter excipere deberem, fun- Deitinere. 
dum liberum per errorem tradidi : incerti 
condicam, ut iter mihi concedatur. 

23. Vlpianus lib. 43 ad Sabinum. 
Eleganter Pomponius quœrit : Si quis De n-ansactione. 

suspicetur transactionem factam, vel ab 
eo cui hères est, vel ab eo qui procurator 
est, et quasi ex transactione dederit, qua3 
facta non est, an locus sit repetitioni? Et 
ait, repeti posse : ex falsa enim causa da»-
tum est. Idem puto dicendum, et si tran-
sactio secuta non fueiït, propter quam 
datum est. Sed et si resoluta sit transactio, 
idem erit dicendum. 

%. 1. Si post rem judicatam quis tran-
segerit, et solverit, repetere poterit : id-
circo, quia placuit transactionem nullius 
esse moment! : hoc enim imperator Anto-
ninus cum divo pâtre suo rescripsit. Reti-
neri tamen, atque compensai i in causam 
judic'ati , quod ob talem transactionem 
solutum est, potest. Quid ergo, si appel-
latum sit: vel hoc ipsum incertum sit, an 
judica^jum sit , vel au sententia valeat? 
Magis est, ut transactio vires habeat : tune 
enim rescriptis locum esse credendum est, 
cùm de sententia indubitata, quae nullo 
remedio adtemptari potest, transigitur. 

$. 2. Item si ob transactionem alimen-
torum testamento relictorum datum sit, 
apparet posse repeti quod datum est : quia 
transactio senatusconsulto infirmatur. 
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§ . 5 . Si quis post transactionem nihilo-
minùs condemnatus fuerit, dolo quideui 
id fit; sed tamen sententia valet. Potuit 
autem quis, si quidem ante litem contes-
tatam transegerit, volenti litem contestari 
opponere doli exceptionem ; sed si post 
litem contestatam transactum est, nihilo-
minùs- poterit exceptione doli uti post 
secuti: dolo enim facit, qui contra tran
sactionem expertus , ampliùs petit : et 
ideo condemnatus repetere potest, quod 
ex causa transactions dédit. Sanè quidem 
ob causam dédit: neque repeti solet quod 
ob causam datum est, causa secuta: sed 
hic non videtur causa sècuta, cùm tran
saction! non stetur. Cùm igitur vepetitio 
oritur transactionis exceptio locum non 
liabe't : neque enim utrumque débet lo-
cuju habere, et repetitio ; et exceptio. 

De aciîone flu- $. 4. Si qua lex ab initio dupli, vel 
pi"; vel quadru- qUadrupli statuit actionem, dicendum est, 
p l" solutum ex talsa ejus causa repeti posse> 

24. Idem lib. 46 ad Sabinum. 
De exceptioae Si is qui perpétua exceptione tueri se 

per^tua. poterat, cùm sciret sibi exceptionem pro-
fuluram,promiserit aliquid ,utliberaretur, 
condicere non potest. 

25. Idem lib. 47 ad Sabinum. 
rie reo et fi- Cùm duo pro rco fidejussissent decem, 

«kitiisoribus. dehidè reus tria.solvisset, et posteà fide-
jussores quina, placuit eum qui posterior 
solvit, repetere tria posse. Hoc meritô : 
quia tribus à reo solutis, septem sola dé
bita supererant, quibus persolutis, tria 
indebita soluta sunt. 

26. Idem lib. 26 ad Edictum. 
Si non sertem quis, sed usuras indebi-

tas solvit, repetere non poterit, si sortis 
débitée 
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3. Si quelqu'un est condamné après avoir 
transigé , il y a sans contredit de la mau
vaise foi ; néanmoins la sentence est valable. 
Si la transaction a été faite avant que la cause 
fût engagée ,1e défendeur a pu opposer une 
exception au demandeur, lorsqu'il a voulu 
engager la cause ; si elle a été faite depuis la 
contestation en cause, on a toujours pu 
opposer l'exception tirée de la mauvaise toi 
survenue depuis la contestation et la tran
saction : car il y a mauvaise foi de la part 
de celui qui , ayant transigé sur une de
mande , veut encore avoir quelque chose. 
En conséquence celui qui aura été con
damné pourra redemander ce qu'il a donné 
à l'occasion de la transaction. Il est vrai 
qu'il a donné - cet argent pour une cause , 
et qu'ordinairement on ne peut pas ré
clamer ce qu'on a donné pour une cause 
lorsqu'elle a eu lieu. Mais il faut dire que dans 
le cas dont nous parlons la cause n'a point eu 
lieu , puisqu'on ne se tient pas à la transac
tion. Ainsi, comme la répétition a lieu en cette 
occasion , on ne peut plus opposer d'excep
tion tirée de la transaction : car la partie 
ne doit point jouir en même temps de la 
répétition et de l'exception. 

4. Si quelque loi donne en un cas action 
au double ou au quadruple , il y 'a lieu à 
la répétition de ce qu'on aura payé se crojant 
faussement clans le cas de la loi. 

z/j. Le même au liv. 46 sur Sabin. 
Si un débiteur, qui avoit une exception 

perpétuelle à opposer à son créancier, qui 
n'ignoroit pas qu'il pouvoit la lui opposer 
efficacement , s'est engagé à lui donner quel
que chose pour être libéré envers l u i , il 
ne pourra pas redemander ce qu'il a donné. 

a5. Le même au liv. 4j sur Sabin. 
Deux personnes ont répondu pour un dé 

biteur qui devoit dix, le débiteur a payé 
trois , et ensuite les répondans chacun cinq ; 
il a été décidé cpje celui qui avoit payé le 
dernier auroit action pour redemander les 
trois qui avoient été payés de trop. Cette 
décision est juste ; parce que le débiteur 
ayant payé trois, il n'étoit plus dû que sept, 
et que ces trois qui ont été payés de plus 
n'étoient pas dûs. 

26. Le même au liv. 2,6 sur l'Edit. 
Lorsqu'on paye indûment, non pas le ca

pital , mais les intérêts , on ne peut point 
les 
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les redemander si on doit le capital. Mais 
si on a payé des intérêts au-dessus du taux 
fixé, l'empereur Sévère a dit dans un res-
crit (et tel est notre usage), qu'on ne pourroit 
pas à la vérité les redemander, mais qu'on 
les imputeroit sur le sort principal ; en sorte 
que si on vient à le payer par la suite , on 
pourra le redemander comme indu. Si le sort 
principal a été payé, et qu'ensuite on paye 
les intérêts au delà du taux fixé parlaloi_, 
on pourra répéter ces intérêts comme un 
capital qui n:étoit pas d û ; si on a payé 
le sort principal avec des intérêts illégiti
mes , il doit encore y avoir lieu à la r é 
pétition. 

i . On ne peut ni stipuler ni exiger les 
intérêts , ou les intérêts des intérêts au delà 
du double , aussi bien que les intérêts des 
intérêts qui n'ont pas encore commencé à 
courir. 

2. Si quelqu'un , croyant faussement de
voir le capital, paye les intérêts, il peut les 
redemander ; et on ne le regardera pas 
comme payant une chose indue en connois-
sance de cause. 

5. Une chose est censée payée sans être 
due , non-seulement quaud elle n'est pas due 
absolument , mais encore lorsqu'elle n'est 
point exigible , à cause d'une exception per
pétuelle que le débiteur peut opposer au 
créancier. C'est pourquoi elle pourra aussi 
être redemandée en ce cas , si elle a été 
payée ; à moins que celui qui l'a payée 
n'ait eu connoissance de l'exception qu'il 
pou voit opposer. 

4. Si devant cen t , et croyant en devoir 
deux ,cents , j'ai donné en paiement un 
fonds de la valeur de deux cents, Marcellus 
écrit , au livre vingt du digeste, que je 
pourrai redemander mon fonds, moyennant 
quoi l'obligation de cent restera. Car quoi
qu'on ait décidé qu'une chose donnée en 
paiement pour de l'argent, opéreroit la li
bération du débiteur, cependant, si , par 
erreur , on donne en paiement sur le mon
tant de la dette , une chose d'une plus.grande 
valeur , on ne peut point compenser partie 
de cette chose avec la somme qui est due , 
parce que personne ne doit être forcé d'en
trer en communauté avec un autre; mais, 
l'obligation subsistant dans son premier état, 
il y a action pour répéter la chose en-

Tome 11. 
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debitse solvit. Sed si suprà legitimum mo-
dum solvit, divus Severus rescripsit (quo 
jure utimur) repeti quidem non posse, 
sed sorti imputandum : et si posteà sortem 
solvit , sortem quasi indebilarcT repeti 
posse. Proindè et si antè sors fuerit solu-
ta, usuree suprà legitimum modum solutee, 
quasi sors indebita, repetuntur. Quid si 
simul solverit ? Poterit dici, et tune repe-» 
titionem locum habere. 

%. 1. "Suprà duplum autem usune , et 
usurarum usuree, nec in stipulatum de-
duci , nec exigi possunt : et solutae .repe
tuntur : quemadmodùm futurarum usu-
rarum usune. 

§. • 2. Si quis falsô se sortem debere 
credens, usinas solverit, potest condicere: 
nec videtur sciens indebitum solvisse. 

%. 5. Indebitum autem solutum accipi-
mus, non solùm si omninô non debealur, 
sed et si per aliquam exceptionem per-
petuam peti non poterat. Quare hoc quo-
que repeti poterit: nisi sciens se tutunj 

De exceptions 
perpelua. 

exceptione, solvit. 

%. 4. Si centum debens, quasi ducenta s; plus solutum. 
deberem,fundum ducentorumsolvi, com- sit-
petere repetitionem Marcellus libro vice-
simo digestorum scribit, et centum m a -
nere stipulationem. Licet enim placuit, 
rem pro pecunia solutam parère liberatio-
nem; tamen si ex falsa debiti quantitate 
majoris pretii res soluta est, non fit con-
fusio partis rei cum pecunia : nemo enim 
invitas compellitur adeommunionem. Sed 
et condiclio intégrée rei manet, et obli-
gatio incorrupta : ager autem retinebitur, 
donec débita pecunia solvatur. 

5* 
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B,- etceptione 

g. 5. Idem Marcellus ait, si pecuniam 
debens, oleum dederit pluris pretii, quasi 
plus debens : vel cùm oleum deberet, 
oleum dederit, quasi majorem modum 
debens, superlluum olei esse repetendum, 
non totum : et ob hoc peremptam esse 
obligationem. 

§. 6. Idem Marcellus adjicit, si cùm 
fundi pars milii deberetur , quasi totus 
deberetur œstimatione facta, solutio pe-
cuniœ solidi pretii fundi facta sit, repeti 
possenon totum pretium, sed partis inde-
l)itœ pretium. 

g. 7. Adeô autem perpétua exceptio 
parit condictionem, ut Julianus libro de-
cimo scripsit, si emptor fundi damnave-
rit heredem suum, ut venditorem nexu 
"venditi liberaret, mox venditor ignorans 
rem iradiderit, posse eum fundum con-
dicere; Idemque, et si debitorem suum 
damnaverit liberare, et ille ignorans sol-
verit. 

Oc $. 8. Qui filiofamilias solverit, cùm 
esset ejus peculiaris debilor, si quidem 
ignoravit ademptum ei peculium, libera-
tur. Si scit, et solvit, condictionem non 
habet : quia sciéns indebitum solvit. 

5' Cîiu fani'lia3 
ir.'.i'aatas solve
rit. 

$. 9. Filiusfamilias contra Macedonia-
num mutuatus si solveiit, et pahi suo 
hères efl'ectus, vclit vindicare nuinmos, 
exceptione summovebilur à vindicaiione 
nummorum. 

E X I I , T I T R E V I . 
tière. Cependant le créancier retiendra le 
fonds jusqu'à ce que la dette lui ait été 
payée. 

5. Le même Marcellus écrit , que si quel
qu'un qui doit une somme , donne de l'huile 
pour un prix plus considérable , croyant 
devoir davantage ; ou si celui qui devoit 
de l'huile en donne par erreur une plus 
grande quantité que celle qu'il devoit , il 
ne pourra pas redemander son huile en 
entier , mais seulement ce qu'il en a donné 
de trop , et qu'en ce cas la dette est éteinte. 

6. 11 ajoute encore que si quelqu'un qui me 
devoit une portion dans un fonds , a ci u me 
devoir le fonds en entier, et qu'en consé
quence après l'avoir fait estimer, il m'ait 
donné le prix du fonds entier, il y aura 
lieu à redemander non pas tout le prix qui 
aura été donné , mais seulement la valeur 
de la portion qui n'étoit pas due. 

7. Il est si vrai que le débiteur qui a 
une exception perpétuelle à opposer à son 
créancier peut lui redemander ce qu'il lui 
aura payé , que Julien écrit, au livre dix, 
que si un homme , après avoir acheté un 
fonds vient à mourir , en chargeant son hé
ritier de libérer le vendeur de l'obligation 
où il étoit de lui livrer le fonds, et que 
le vendeur ,- ignorant cette disposition , ait 
livré le fonds , il a le droit de le rede
mander. Il en seroit de même si un dé
funt avoit chargé son héritier de libérer 
son débiteur , et que le débiteur eût payé 
sans connoître celte disposition. 

8. Celui qui devant à un fils de famille 
avec qui il avoit contracté dans les bornes 
de son pécule, lui a payé sa dette igno
rant que l'administration du pécule lui étoit 
ôlée , est libéré. Mais s'il lui avoit payé 
cette dette sachant qu'il n'avoit plus l'ad
ministration du pécule , il n'est point libéré 
vis-à-vis du père ; cependant il ne peut pas 
redemander au fils ce qu'il lui a pa\é , 
parce qu'il lui a payé une somme qu'il sa-
voit bien ne lui pas devoir. 

9. On a prêté de l'argent à un fils de 
famille contre la disposition du sénatus-con-
sulte Macédonien : il a payé son créancier ; 
mais s i , devenu héritier de son père , il 
veut intenter l'action en revendication qui 
appartenoit à son père, on le fera débouter 
de cette demande en lui opposant une 
exception. 
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lo. Si quelqu'un est condamné en con

séquence d'un compromis qu'on prétendoit 
qu'il avoit fait, et que , quoique ce compro
mis fût faux , il ait payé , il pourra répé
ter ce qu'il a donné. 

r i . On a payé indûment une somme à 
celui qui étoit en possession d'une succes
sion ; s'il soutient que la succession lui ap
partient , on pourra lui redemander cette 
somme. S'il ne prétend pas soutenir que la 
succession lui appartient , on pourra lui ré
péter ce qu'on lui aura payé , quoique réel
lement dû à la succession. 

i 3 . Un affranchi croyant devoir des ser
vices à son pa t ronnes lui a payés. Julien, 
au livre dix du digeste , écrit qu'il ne peut 
rien redemander à son patron , quoiqu'il ait 
faussement cru lui devoir ces services, parce 
que l'affranchi est dans l'obligation naturelle 
de travailler pour son patron. S'il n'a point 
fourni ses services à son patron, mais que 
celui-ci exigeant de loi quelques travaux , 
lui ait donné de l'argent pour se rache-
er de cette obligation , il ne pourra point 
redemander son argent. Si les travaux qu'il 
a fournis à son patron ne sont point des 
services domestiques , mais des ouvrages 
qu'il a faits pour lui, par exemple, des ou
vrages de peinture ou d'un autre ar t , croyant 
les lui devoir, examinons s'il peut les r e 
demander. Voici à ce| sujet l'avis de Celse 
au livre six du digeste : il pense que les ser
vices dus par les affranchis aux patrons sont 
de telle nature qu'ils, ne sont pas toujours 
les mêmes , mais qu'ils sont relatifs à celui 
qui les doit et à celui à qui ils sont dus; 
en sorte qu'ils se diversifient à raison de 
la force corporelle de celui qui les doit , 
du temps et des circonstances ; il y en a 
même qu'un affranchi ne pourrait pas ren
dre quand il le voudroit. Mais ces services , 
dit-il, peuvent s'estimer ; et il ajoute qu'il 
arrive quelquefois qu'après avoir donné 
une chose indue on en redemande une au
tre ; par exemple , je vous ai donné un fonds 
que je ne vous de vois pas, je vous en r e 
demande les fruits ; ou je vous ai donné un 
esclave que je ne vous devois pas , et sans 
mauvaise foi de votre part vous l'avez vendu 
à. vil prix , vous n'êtes obligé à me rendre 
que le prix que vous en avez retiré; ou bien 
j'ai reçu un esclave qui ne m'étoit pas dû , 

R SE F A I R E R E N D R E , e t c . 2 O J 
g. io. Si quis quasi ex compromisso 

condemnalus, falsosolverit,repetere po-
test. 

Deopînaîa con-
deniiiatione c i 

compromisso. 

g. i r . Hereditatis vel bonorum posses- Desuccessori-
sori, si quidem defendat hereditatem, bus. 
indebitum solutum condici poterit : si vero 
is non defendat, etiam debitum solutum 
repeli potest. 

g. i2 . Libertus cùm se putaret opéras De operis II-
patrono debere, solvit: condicere eum I je i torum-
non posse, quamvis putans se obligatum 
solvit, Julianus libro de'cimo digestorum 
scripsit : natura enim opéras patrouo li
bertus débet. Sed et si non opéras patrono 
sunt solutee, sed cùm officinm ab eo desi-
deraretur, cura patrono deciclit pecunia , 
et solvit,repetere non potest. Sed si opéras 
patrono exhibuit, non offîeiaies, sed fa-
briles , veluti pictorias , vel alias, dùni pu-
tat se debere videndum an possit con
dicere ? Et Celsus libro sexto digestorum 
putat eam esse causam operarum, ut non 
sint eaedem, neque ejusdem hominis, ne-
que eidem exhibentur : nam plerumque 
robur hominis, setas temporis, opporiuni-
tasque naturalis mutât causam operarum: 
et ideo nec volens quis reddere potest. 
Sed li8e,inquit,. opérée recipiunt yestimatio-
nem: et interdùm licet aliud prœstemus, 
inquit, aliud condicimus: utputà fundum. 
indebitum dedi, et fructus condico: vel 
hominem indebitum, et hune sine fraude 
modico distraxisti : nempe hoc solum re-
fundere debes, quod ex pretio habes : vel 
meis sumptibus pretiosiorem homiuem 
feci : nonne eeslimari haec debent ? Sic et 
in proposito ait , posse condici, quanti 
opéras essem conducturus. Sed si delega-
tus sit à patrono officiâtes opéras, apud 
Marcellum libro vicesimo digestorum 
quœritur? Et dicit Marcellus, non teneri 
eum : riisi forte in avtincio sint : hœ enim 
jubente patrono, et alii edendoe sunt. Sed 
si solverit officiales de'.egatus, non potest 
condicere, neque ei cui solvit, creditori 
(cui alterius contemplatione solutum est, 
quique suumrecipit):neque patrono., quia 
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natura ei debentur. 

De rîiiîgationc $• l^- Si decem aul Stichum stipulatus, 
a'.tcmau. solvam quinque : quœritur, an possim 

condicere ? Qusestio ex hoc descendit, an 
libérer in quinque : nam si liberor, cessât 
condictio : si non liberor erit condictio ? 
Placuit autem ( u t Celsus libro sexto, et 
Marceilus libro vioesimo digestorum scrip-
sit) non perimi partem dinridiam obliga-
iionis : ideôque eum qui quinque solvit, 
in pendenti habendum, an liberaretur, 
petique ab eo posse reliqua quinque, Rut 
Stichum. Et si praestiterit residua'quinque, 
videri eum et in priora débita solvisse : si 
îrutem Stichum prœstitisset, quinque eum 
posse condicere , quasi indebita. Sic pos-
terior solutio comprobabit, priora quinque 
utrum débita, an indebita solverentur. Sed 
et si post soluta quinque, et Stichus sol-
vatur, et malim ego habere quiuque, et 
Stichum reddere , an sim audiendus, 
quœrit Celsus? Et putat natam esse 
quinque condictionem : quamvis utroque 
simul soluto, niihi relinendi, quod vel-
lem, arbiirium daretur. 
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mais j'ai dépensé de l'argent pour le ren
dre d'un prix plus considérable : tout cela 
doit être estimé. De même , dans l'espèce 
proposée, il dit que l'affranchi pourra r e 
demander à son patron pour lequel il a fait 
des ouvrages , ce que celui-ci auroit dû. 
donner pour le salaire. Mais si le patron 
avoit chargé cet affranchi de fournir ses ser
vices à un autre , Marceilus demande , au 
livre vingt du digeste , ce qu'il faudroit dé
cider. 11 pense que l'affranchi n'est point 
tenu à fournir ses services à un autre , à 
moins qu'ils ne consistent dans quelques ou
vrages , et qu'alors c'est son patron qui lui 
commande. Si cependant il avoit fourni à 
an autre des services domestiques par l'or
dre de son patron , il ne pourroit pas les 
redemander ni à celui à qui il les a fournis 
(parce qu'ils ne l'ont été qu'en considération 
d'un autre , et que c'est d'ailleurs un créan
cier qui reçoit ce qui lui est d û ) , ni au pa
tron , parce qu'il lui doit ces sortes de ser
vices par une obligation naturelle. 

i 3 . Si après mëtre engagé à vous donner 
dix ou mon esclave Stichus , j'ai payé cinq, 
puis-je les redemander comme indus. La 
décision de cette question dépend de savoir 
si je suis libéré pour cinq : car si je suis 
libéré d'autant, je ne puis pas les redeman
der ; et je puis les répéter dans le cas con
traire. II est décidé, au rapport de Celse 
au livre six, et de Marceilus au livre vingt 
du digeste, que l'obligation n'est point éteinte 
pour moitié. En conséquence la libération 
de celui qui a payé ces cinq est encore en 
suspens ; on peut lui demander les cinq qui 
restent dus ou Stichus. S'il paye les cinq 
qui restent dus , il paroît les avoir payés 
pour parfaire la somme dont il a déjà payé 
moitié,qu'il regardent par conséquent comme 
due. S il doune l'esclave , il pourra rede
mander les cinq qu'il a payés comme étant 
indus. Ainsi le paiement qu'il fera par la 
suite prouvera si les cinq qu'il-a pa\ es d'a
bord éloient ou n'étoient pas dus. Mais si 
après avoir reçu ces cinq du débiteur , il 
me donne l'esclave , et que j'aime mieux 
avoir les cinq qui restent, et rendre l'es
clave , Celse met en question si je pourrois 
former cette demande. Il pense que l'action 
pour répéter les cinq qui ont été payés 
est acquise au débiteur j quoique, s'il m'eût 
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donné l'une et l'autre chose en même temps, 
j aurois été le maître de choisir et de rete
nir celle que j'aurois préférée. 

14. Ce jurisconsulte dit encore que , dans 
le cas où celui au profit de qui l'obligation 
dont nous parlons auroit été faite, seroit 
mort en laissant deux héritiers , le débiteur 
ne pourvoit pas payer cinq à l'un et donner 
à l'autre une partie de l'esclave. Il en se
roit de même si le débiteur étoit mort en 
laissant deux héritiers. Au moyen de quoi 
le débiteur ne pourra être libéré qu'en don
nant à chaque héritier cinq ou la moitié de 
la propriété de l'esclave. 

27. Paul au liv. 28 sur V-Edit. 
Celui qui a payé une chose indue qu'il 

cvoyoit devoir paj'er dans un lieu déter
miné , la pourra redemander par tout ; car 
l'action en répétition de la chose payée 
indûment ne suit point l'opinion erronée de 
celui qui la paye. 

28. Le même au liv. 32 sur l'Sdit. 
Si un juge absout injustement une partie , 

et que , malgré le jugement favorable qu'elle 
a reçu , elle paye volontairement , elle ne 
pourra pas répéter ce qu'elle aura payé. 

29. Vlpien au liv. 2 des Disputes. 
L'action ea répétition duue chose payée 

indûment est quelquefois un privilège ac
cordé à la personne ; comme il arrive dans 
le cas d'un pupille , d'un fou, d'un interdit, 
qui ont payé sans l'autorité de leur tuteur 
ou curateur. Il n'y a pas de doute qu'il y 
a toujours lieu à la répétition à l'égard de 
ces personnes. Si la somme payée existe , 
elle sera revendiquée par une action réelle. 
Autrement il y aura lieu à l'action person
nelle. 

50. Le même au liv. 10 des Disputes. 
Celui qui est en même temps créancier 

et débiteur dans un cas où il ne peut pas 
démander la compensation , ne pourra pas 
non plus redemander comme indu ce qu'il 
aura payé ; mais il lui restera une action 
pour exiger ce qui lui est dû. 

51 . Le mâine au liv. 1 des Opinions. 
Celui qui se sera engagé envers un créan

cier de la succession à une somme plus con
sidérable que sa portion héréditaire ne le 
comporte , jouira du droit d'intenter l'action 
dont nous parlons. 
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g. i/f. Idem ait , et si duo heredes sint 
stipulatoris , non sic posse, alteri quinque 
sohitis, alteri partem Stichi solvi. Idem et 
si duo sint promissoris heredes : secundùm 
quse liberatio non contingit, nisi aut utri-
que quina, aut «trique partes Stichi fue-
runt solutee. 

27. Paulus lib. 28 ad Edictum. 
Qui loco certo debere existimans inde- Uimis comil-

bitumsolvit, quolibet loco repelet : non cltur-
enim existimationem solventis eadem 
species repetitionis sequitur. 

28. Idem lib. 32 ad Edictum. 
Judex si malè absolvit, et absolutus sua si debitor ah-

sponte solverit, repetere non potest. «oiucm solverit. 

29. Ulp/'anus lib. 2 Disputationum. 
Interdùm persoiïa locum facit repeti- r*e pupille, 

tioni : utputà, si pupillus sine lutoris -auc- furioso. proJig». 
toritate, vel furiosus, vel is cui bonis in-
terdictum est, solverit : nam in his per-
sonis generaliter repetitioni locum esse 
non ambigitur. Et , si quidem extant 
nummi. vindicabuntur : consumptis vero, 
condictio locum habebit. 

3o. Idem lib. 10 Disputationum. 
Qui invicem creditor , idemque debi- Deeorjuicre-

tor est,in his casibus, in quibus compen- ^ t o r et dch'ior 

satio locum non habet, si sol vit, non habet 
condictionem, veluti indebiti soluti, sed 
sui credili petitionem. 

3 i . Idem lib. 1 Opinionum. 
Is qui plus quàm liereditaria portio ef- De Indebit» 

ficit, per errorem creditori caverit, inde- promisse, 
biti promissi habet condictionem. 
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3a. Juîîanus lib. 10 Digestorum. 
De 

alterna la. 
^itione Cùm is qui Paniphilum, aut Stichum 

débet, siraul utrumque solverit, si postea-
quàm utrumque solverit, aut u terque, 
aut alter ex his desiit in rerum natura esse, 
nihil repetet : id enim remanebit in so-
lu to , quod superest. 

De fidejussore. g. i. Fidejussor cùm paciscitur , ne ab 
eo pecunia petutur, et per imprudenliam 
solverit, condicere stipulatori poteiït : et 
ideo reus quidem manet obligatus, ipse 
auteur sua exceptione tutus est : nihil au-
tem interest, fidejussor, an hères ejus 
solvat. Quod si huic fidejussori reus hères 
extiterit et solverit, nec repetet, et libe-
rabitur. 

Oeeoquotlmu- g. 2. Millier, si in ea opinione sit, nt 
iisruediiuoiuine c r e c ia t s e p r o dote obligatam, quicquid 

dotis nomine dederit, non repetit : su-
blata enim falsa opinione, relinquitur pie-
tatis causa, ex qua solutum repeti non 
potest. 

De ol)l;gatione 
gcueris. 

Si quis în alie-

$. 5. Qui hominem generaliter promi-
sit, similis est ei qui hominem , aut de -
cem débet : et ideo, si cùm existimaret se 
Stichum promisisse, enm dederit, condi-
Cet : alium autem quemlibet dando, libe-
rari poterit. 

53. Idem lib. 3() Digestorum. 
Si in area tua œdificassem, et tu œdes 

nn solo œdidca- possjderes, condietiolocum non habebit: 
icr'.t, aut insu— -l ' . 
U".i aiieuam fui- quia nûllum negotium inter nos contra-
""t- heretur : nara is qui non debitam pecu-

niam solverit, hoc ipso aliquid negotii 
gerit : cùm autem sedificium in area sua 
ab alio positum dominus occupât, nu 11 um 
negotium contrahit. Sed et si is qui iu 
aliéna area aedificasset, ipse possessionem 
tradidisset, condictionem non liabebit : 
quia nihil accipientis faceret, sed suam 
rem dominus habere incipiat. Et ideo 
constat, si quis , cùm existimaret se here-
dem esse,insulam herediiariam fulsisset, 
nullo alio modo, quàm per retentionenv 
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5a. Julien au liv. io du Digeste. 
Lorsqu'un débiteur, qui s'étoit engagea 

livrer tel ou tel esclave, les a livrés tous 
deux en même temps , et qu'après en avoir 
fait la délivrance , l'un ou l'autre d'eux 
viennent à mourir , il ne pourra rien rede
mander ; celui qui restera tiendra lieu de 
paiement. 

i. Si un répondant s'est fait promettre 
par le créancier qu'il ne lui demanderait 
rien ,~et qu'ensuite, par oubli de cette con
vention , il l'ait payé, il pourra lui redeman
der ce qu'il a payé ; au moyen de quoi le prin
cipal débiteur reste toujours obligé, et le 
répondant -conserve l'exception que sa con
vention lui a acquise : car peu importe en 
ce cas que ce soit le répondant lui-même 
ou son héritier qui ait payé. Mais si le 
principal débiteur étoit devenu héritier de 
•ce répondant, et qu'il eût payé en l'acquit 
de la succession , il ne pourrait rien r é 
péter , et il serait lui-même libéré. 

2. Une femme se croyant obligée à do
ter sa fille aie peut pas redemander ce qu'elle 
a donné pour lui tenir lieu de dot , parce 
qu'abstraction faite de la fausse opinion où 
elle a été , il reste une cause d'amitié ma
ternelle qui ne permet pas de répéter 
ce qu'on a donné par celte considération. 

5. Celui qui a promis de fournir un es
clave quelconque est dans le cas de celui 
qui en a promis un ou dix. Ainsi, s'il a cru 
être obligé à fournir un esclave plutôt qu'un 
au t re , il pourra se le faire rendre , et sera 
libéré de son obligation en fournissant tout 
autre esclave. 

55. Le même au liv. 5e) du Digeste. 
Si j'ai bâti sur votre terra in , et que vous 

soyez en possession de l'édifice, je n'ai pas 
d'action contre vous pour vous redemander 
les dépenses que j'ai faites , parce qu'il n'y 
a eu à cet égard aucune convention entre 
nous : car celui qui paye une somme qu'il 
ne doit pas , est censé par-là même faire 
une espèce de convention avec celui qui 
reçoit. Mais loi'sque le-maître d'un terrain 
est en possession d'un édifice qui a été bâti 
dessus par un autre , il ne peut être censé 
contracter en aucune façon avec lui ; et 
quand même celui qui aurait bâti sur le 
terrain d'autrui aurait lui-même livré la pos
session du bâtiment au propriétaire du ter-
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r a in , il ne pourroit encore lui redemander 
aucune dépense ; parce qu'en lui remet
tant ce bâtiment, il ne lui donne rien , mais 
il lui rend simplement ce qui est à lui. Aussi 
est-il certain que si quelqu'un qui se croit 
héritier , fait des réparations à une maison 
dépendante de la succession , il ne peut s'as
surer la restitution de ses dépenses qu'en 
retenant la chose. 

34. Le même au liv. 40 du Digeste. 
Une succession a été laissée en entier à 

quelqu'un par fidéicommis , et de plus on 
lui a laissé par le testament une terre , sous la 
condition de donner une somme à l'héri
tier. L'héritier a voulu renoncer à la suc
cession comme onéreuse , et ne l'a acceptée 
que par l'ordre du fidéicommissaire, à qui 
il l'a remise aux ternies du sénatus-consulte 
Trébellien. Le fidéicommissaire n'est plus 
obligé de donner à l'héritier la somme sous 
le paiement de laquelle le fonds lui a été 
laissé. En sorte que s'il lui avoit payé cette 
somme dans le dessein de remplir la con
dition qui lui étoit imposée , il pourroit la 
redemander. 

35. Le même au liv. 45 du Dfgesfe. 
Celui qui, refusant, de défendre en justice 

tane chose contestée, a mieux aimé payer, 
ne peut plus répéter ce qu'il a d o n n é , 
même en- offrant de défendre. 

36. Paul au liv. 5 de l'Abrégé du digeste 
d'Alfénus. 

Un esclave a prêté à l'insu de son maître 
un plat qui lui appartenoit, celui qui lavoit 
emprunté l'a mis en gage et s'est enfui. Le 
créancier qui l'avoit reçu pour gage disoit 
qu'il ne le rendroit, qu'autant qu'on lui paie-
roit sa dette. L'esclave l'a payé et a repris 
son plat. On a demandé si on pourroit se 
faire rendre par le créancier l'argent qu'il 
avoit reçu de l'esclave. J'ai répondu : Si le 
créancier a su que le plat qui lui étoit donné 
en gage avoit été volé, il s'est rendu com
plice du vol : en sorte que s'il a reçu de 
l'argent de l'esclave, qui cherchoit par-là à 
se soustraire à l'accusation de vol , l'argent 
pourra lui être redemandé. Mais s'il igno-
roit que le plat qui lui étoit engagé eût 
été volé, il n'est pas coupable de vol. De 
même si la somme lui a été payée par l'es
clave au nom de celui qui avoit mis le plat 
en gage , l'argent ne pourra pas lui être re
demandé. 
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impensas servare posse. 

34- Idem lib. 40 Digestorwn. 
Is cui hereditas tota per fideicommis-

sum relicta est, et prœtereà fundus, si 
decem dedisset heredi, et hères suspectam 
hereditatem dixerit, et eam ex Trebel-
liano restituent, causam danda? pecuniae 
non habet : et ideô quod eo nomine quasi 
implendœ conditionis gratia dederil , cou-
dictione repetet. 

0 e cocdîcti'oti* 
fide;commissi. 

55. Idem lib. 0 Digestorunt. 
Qui ob rem non defensam sol vit, quant-

vis posteà defendere paratus est , non re
petet , quod solverit. 

36. Paulus lib. 5 Epitomarum Alfeni 
digestorum. 

Servus cujusdam , insciente domino , 
magidem commodavit : is cui commoda-
verat , pignori eam posuit, et fugit : qui 
accepit, non aliter se redditurum aiebat, 
quàm si pecuniam accepisset : accepit a 
servulo , et reddidit magidem. Queesitum 
est, an peeunia ab eo repeti possit ? Res-
pondit, si is qui pignori accepisset magi
dem , alienam scit apud se pignori deponi, 
furli eum se obligasse : ideôque, si pecu
niam à servulo accepisset redimendi furti. 
causa, posse repeti. Sed si nescisset alie-
num apud se deponi , non esse furem. 
Item si peeunia ejus nomine, à quo pignus 
acceperat, à servo ei soluta esset, non 
posse ab eo repeti. 

De soîulo1 oB1 

rem non defen
sam» 

Si servus qui 
rem commodavit' 
creditori , cui 
coinniodatarius 
eam rem p'gne--
raverit, pecui-
niant dedeiit.. 
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Zj. Jultanus lib. 5 ad Urseiwn Ferocem. 

Dreo qu; <mura Servum meum insciens à te emi, pecu-
niamque tibi solvi : e amme à te repetitu-
rum, et èo nomine condictionem mihi esse 
omnimodo puto : sive scisses meum esse, 
sive ignorasses. 

38. Africanus lib. 9 Quœstionum. 
Do co quod Frater à fratre , cùm in ejusdem potes-

1 atci- ii-atn. ^ e e s s e n t } pecuniam mutuatus, post raor-
tem patris ei solvit : queesitum est, an re-
petere possit? Respondit, utique quidem 
pro ea parte qua ipse patri hères extilis-
set, repeliturum : pro ea vero qua frater 
hères extiterit, ita repetiturum, si non 
minus ex peculio suo ad fratrem perve-
nisset. Naturalem enim obligationem q.uae 
fuisset, hoc ipso sublatam videri, quod 
peculii partem frater sit consecutus : adeù, 
ut si prtelegatum filio, eidemque debitoii 
id fuisset, deductio hujus debili à fratre 
ex eo fieret : idque maxime conscquens 
esse ei senientiœ, quam Julianus probarel, 
si exhaneo quid debuisset, et ab eo post 
mortem patris exactum esset, tantùm ju-
dicio eum f'amilige erciscundac recuperaiu-
rum à coheredibus fuisse , quantum ab 
lus creditor actione de peculio consequi 
potuisset. Igitur , et si re intégra familise 
eiciscundae agatur, ita peculuim diyidi 
œquum esse , ut ad quantitatem ejus in-
demnis à coherede praestetur; porrô eum 
quem adversùs extraneum defendi opor-
te t , longé magis in eo quod fratri debuis
set , indemnem esse preestandum. 
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57. Julien an lii>.5 surUrséius Férox. 
J'ai acheté de vous un esclave qui m'ap-> 

partenoit , ignorant qu'il fût à moi , et je 
vous en ai payé le prix. Je pourrai vous 
redemander cet argent , et j'aurai à cet ef
fet action contre vous, soit que vous sussiez 
que l'esclave étoit à moi , soit que vous l'i
gnorassiez. 

38. .africain au liv, <) des Questions. 
Tilius et Sempronius frères étaient tous 

deux sous la puissance du même père ( le 
pécule de chacun étoit distinct et séparé ). 
Tilius avoit emprunté de son frère Sem
pronius une somme; en conséquence du
quel prêt il étoit obligé naturellement en
vers son père à qui l'obligation a été ac 
quise à linstant. Après la mort de son père, 
Titius a payé à son frère la somme entière 
qu'il avoit empruntée de lui. On a demandé 
s'il pouvoit se faire rendre cette somme par 
son frère , comme la lui ayant payée sans 
la lui devoir. On a répondu qu'il étoit hors 
de doute qu'il pouvoit se faire rendre moitié 
de cette somme par son frère , parce qu'il 
ne la lui devoit que comme héritier de la 
créance du père , et qu'il en étoit lui-même 
héritier pour moitié. Quant à l'autre moitié 
qui a été due à son frère comme héritier du. 
père commun , si le frère la lui a payée , il 
pourra encore la lui redemander comme 
payée indûment, si le frère a touché au moins 
cette moitié de sa créance dans le pécule 
du frère débiteur; parce que l'obligation na
turelle en vertu de laquelle le frère débiteur 
étoit obligé envers son frère pour la moitié 
qu'il lui devoit en sa qualité d'héritier dans 
la succession du père commun , se trouve 
éteinte, au moyen de ce que ce frère a tou
ché une moitié du pécule qui étoit chargé 
de payer cette moitié. En sorte que si le 
pécule du frère débiteur ne parvenoit point 
à son frère, par la raison qu'il auroit été 
légué par préciput à ce même frère débi
teur , le frère créancier pourroit déduire 
sur ce pécule ce qui lui est dû. Ce senti
ment est une conséquence nécessaire de ce
lui de Julien. Car qu'arriveroit-il, suivant 
ce jurisconsulte, si ce frère avoit dû cette 
somme à un étranger , au lieu de la devoir à 
son frère, et qu'après la mort du père le 
créancier eût exigé sa dette ? Lorsqu'on au-
roitprocédé au partage ,1e frère auroit pu re

prendra 
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prendre sur ses cohéritiers ce que le créan
cier lui-même auroit pu exiger d'eux, par 
l'action qu'il a sur le pécule , auquel ils suc
cèdent tous. En conséquence , si on procé-
doit au partage avant que le frère eût satis
fait son créancier, l'équité demanderoit que 
le pécule se partageât entre tous les cohéri
tiers, mais de manière que la portion qui re-
viendroit au frère débiteur lui fût livrée par 
ses cohéritiers , libre et exempte, au moins 
proportionnellement de la dette dont tout ce 
pécule est chargé envers le créancier. Ainsi, 
puisque dans ce cas le frère seroit obligé de 
garantir son frère contre un créancier étran
ger, il doit à plus forte raison le libérer vis-
à-vis de lui s'il est son créancier. 

î. Si le père avoit prêté de l'argent à son 
fils , et que celui-ci eût payé son père après 
être émancipé, on a demandé si le fils pour
rait se faire rendre la somme qu'il auroit 
donnée à son père comme la lui ayant payée 
indûment. J'ai répondu qu'il ne pourroit 
point lui redemander cette somme , si le père 
ne s'en trouvoit pas rempli par ce qui restoit 
dans le pécule : ca r , une preuve que l'obli
gation naturelle qui lioit le fils au père sub
siste encore après l'émancipation, c'est que si 
un créancier étranger du fils poursuivait le 
père dans l'année pour être payé de sa dette 
sur le pécule qui lui resteroit, le père pour
roit retenir sur le pécule ce qui lui seroit dû 
par son fils. 

a. Réciproquement si le père étoit débiteur 
de son fils, et qu'il l'eût payé après son éman
cipation , il ne pourra pas redemander ce 
qu'il aura pajé : car on peut prouver par la 
même raison que l'obligation naturelle sub
siste encore ici après 1 émancipation, puisque 
si un créancier élianger poursuivoit pareille
ment dans l'année sur le pécule ce qui lui 
est dû par le fils, on compteroit dans le pé
cule ce qui seroit dû par le père. Il en sera 
de même si le père avoit déshérité son fils, 
et que l'héritier étranger qu'il auroit institué 
à sa place eût payé au fils ce qui lui étoil 
dû par défunt son père. 

5. Un héritier m'a donné un répondant 
pour m'assurer le paiement 'd'un legs ; mais 
lorsque le répondant m'a payé , il a paru 
que le legs ne m'étoit pas dû. Je pense qu'il 
pourra me redemander ce qu'il m'aura payé. 
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$. r. Qusesitum est, si pater filio cre-
diderit, isque emancipatus soivat, an re-
petere possit? Respondit, si nihil ex pe-
culio apud pat rem remanserit, non repe-
titnrum : nam manere naturalem obliga-
tionem argumento esse, quod extraneo 
agente intra armum de peculio, deduceret 
pater quod sibi filius debuisset. 

Vel fîlîuj patri,, 

$. 2. Contra si pater , quod filio de- r e l pater fih'o 
buisset, eidem emancipato solverit, non naturaliier débet 
repetet : nam hic quoque manere natura
lem obligationem, eodem argumento pro-
batur : quod si extraneus intra annum de 
peculio agat, etiam quod pater ei debuis
set , computetur. Eademqûe erunt, et si 
extraneus hères exheredato filio solverit 
id quod ei pater debuisset. 

g. 3. Legati satis accepi ; et cùm fide-
jussor mihi solvisset, appamit indebitum 
fuisse legatum. Posse eum repetere exis-
tunavit. 

De fidejussorc. 

Tome II. zi 



De cautione 
tuussa. 
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og. Marcianus lib. 8 lnstitullonum. 
Si quis, cura à fideicommissario sibi 

cavere poterat, non caverit, quasi inde-
l)itum plus debito eum solutum repetere 
posse , clivi Severus et Antoniuus reserip-
serunt. 

4o. Idem lib. 3 Reguïarum. 
Deexeeptione Qui exceptionem perpetuam habet, 

solutum per eiroreni repetere potest. Sed 
hoc non est perpetuum : nam si quidem 
ejus causa exceptio datur , cum quo agi-
t u r , solutum repetere potest : ut acci-
dit in sénatusconsulto de intercessionibus. 
Ubi verù in odium ejus cui debetur , 
exceptio datur , perperam solutum non 
repetitur : veluti si filiusfamilias contra 
Macedonianum mutuam-pecuniam acce-
perit, et paterfamilias factus solverit, non 
repetit. 

r>e împerisis $. i. Si pars domtis quœ in diem per 
èeducendis. fideicommissum relicta es t , arserit ante 

diem fideicommissi cedentem, et eàm hè
res sua impensa refecerit, deducendam 
esse impensam ex fideicommisso constat : 
et si sine deductione domum tradiderit, 
posse condici incerti, quasi plus debito 
dederit. 

De ©péri» li- $. 2.'Si pactus fuerit patronus cum li-
ï*ni- berto , ne operœ ab eo petantur, quidcjuid 

posteà solutum fuerit à liberto, repeti po
test. 

41 • Neraûus lib. 6 Membranarum. 
De pupille Quod pupillus sine tutoris auctoritate 

stipulanti promîseï it , solverit, repelitio 
est : quia nec natura débet. 

42. Ulpianus lib. 68 ad Edictum. 
î>epœnij. Pœnae non soient repeti, cùm depensae 

sunt. 

43. Paulus lib. 3 ad Plautium. 
De exceptione Si quis jurasset se dure non oportere , 
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39. Marcien au liv. 8 des Institutions. 
Un héritier qui remettoit une succession à 

un fidéicommissaire a omis d'exiger de lui la 
caution qu'il pouvoit lui demander ; s'il lui 
paye plus qu'il ne lui doi t , il pourra , sui
vant un rescrit des empereurs Sévère et 
Antonin, lui redemander ce surplus comme 
indu. 

40. Le même au liv. 3 des Règles. 
Celui qui a une exception perpétuelle à 

opposer au créancier, peut lui redemander 
ce qu'il lui a payé par erreur. Mais cela 
n'est pas toujours vrai : car si cette exception 
a été accordée en considération du débiteur, 
il pourra redemander ce qu'il aura payé ; 
comme il arrive dans le cas où une femme 
s'est obligée pour autrui. Mais si l'exception 
a été introduite en haine du créancier, le 
débiteur ne pourra pas redemander ce qu'il 
a payé inconsidérément. Delà si un fils de 
famille est obligé à titre de prêt contre la 
disposition du sénatus-consulte Macédonien, 
et que néanmoins il paye étant devenu père 
de famille , il ne pourra pas redemander ce 
qu'il a payé. 

1. Si une portion d'une maison qui a été 
laissée à quelqu'un par fidéicommis, pour 
lui être remise dans un certain temps , a 
été consumée par le feu avant l'échéance 
du terme fixé , et que l'héritier l'ait réparée 
à ses dépens , il pourra déduire sur le fidéi
commis les dépenses qu'il aura faites; et 
s'il a livré la maison sans faire cette déduc
tion , il aura une action pour les redeman
der , comme ayant donné plus qu'il ne de
voir. 

2. Si un affranchi s'étoit arrangé avec son 
patron pour que celui-ci ne pût exiger de 
lui aucuns services, il pourra répéter le 
salaire de ceux qu'il lui aura rendus depuis 
cet arrangement. 

41 . Nératius au liv. 6 des Feuilles. 
Lorsqu'un pupille a payé ce qu'il avoit 

promis sans l'autorité de son tuteur , il peut 
le redemander comme indu ; parce qu'il 
«'est pas obligé même naturellement. 

42. Ulpien au liv. 68 sur l'Edit. 
Quand on a payé ce qu'on avoit promis à 

titre de peine, on ne peut plus le rede
mander. 

43. Paul au liv. 3 sur Plautius. 
Si quelqu'un a affirmé qu'il ne devoii 
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rien toute la contestation est terminée ; ab omni contentione discedetur : atque 
ainsi, s'il paye, on doit dire qu'il a action pour 
redemander ce qu'il a payé. 

44. Le même au liv. 14 sur Plautius. 
On ne peut pas redemander ce qu'on a 

payé à celui qui a reçu ce qui lui appar-
lenoi t , quoiqu'il l'ait reçu d'un autre que 
.son débiteur. 

45. Javolénus au liv. 2, sur Plautius. 
Si un héritier a vendu ses droits succes

sifs et fait à l'acheteur la délivrance de la 
succession, sans retenir ce qui lui étoit dû 
par le défunt, il a action pour le rede
mander ; parce que l'action en répétition 
d'une chose payée indûment, s'étend au cas 
•où on a payé plus qu'on ne devoit. 

46. Le même au liv. 4 sur Plautius. 
Celui qui a payé au nom, et des deniers 

de l'héritier , des legs qui n'étoient pas dus , 
n'aura pas lui-même l'action en répétition j 
mais s'il adonné les déniera de l'héritier à son 
insu, l'héritier qui estresté propriétaire pourra 
les revendiquer. Il en est de même si on 
a donné en paiement quelques effets appar-
tenans à l'héritier. 

47. Celse au liv. 6 du Digeste. 
Vous vous êtes obligé à payer une somme 

xjue vous ne deviez pas ; le répondant que 
vous avez donné pour sûreté de votre pro
messe a payé cette somme. Je pense que si 
le répondant a payé en votre acquit, vous 
êtes obligé envers lui, et que celui qui a reçu 
l'est envers vous , sans qu'on attende si vous 
ratifierez ce paiement ; parce qu'on peut dire 
que vous êtes censé avoir chargé vous-même 
ce répondant de payer pour vous. Mais si le 
répondant a payé en son propre nom ce qu'il 
ne devoit pas , il aura lui-môme l'action en 
répétition; parce que,selon le droit des gens, 
il a payé une somme qu'il ne devoit pas ; 
et ce qu'il ne pourra pas retirer de celui 
à qui il aura payé , il 1» retirera sur vous 
en intentant contre vous l'action du man
dat ; pourvu que ce soit par l'ignorance où 
il étoit, qu'il n'ait point opposé au deman
deur l'exception tirée de ce que le princi
pal obligé ne lui devoit rien. 

48. Le même au liv. 6 du Digeste. 
Quelqu'un s'est engagé à donner dix s'il 

faisoit telle chose, ou lorsqu'il auroit fait 
telle chose ; s'il paye ce qu'il a promis avant 

ita solutam pecuniam repeli posse 
cendum est. 

di-

44. Idem lib. 14 ad Plautium. 
Repetitio nulla est ab eo qui suum n e e o . <ï>" 

recepit, tametsi ab alio, quàm vero de- s u u a i i e c c in t-
bitore solutum est. 

45. Javolenus lib. 2. ex Plautio. 
Si is qui hereditatem vendidit ,et emp-

46. Idem lib. 4 ex Plautio. 
Qui heredis nomine legata non débita 

ex nummis ipsius heredis solvit , ipse 
quidem repetere non potest : sed si igno
rante herede nummos ejus tradidit, do-
minus, a i t , eos rectè vindicabit. JEadem 
causa rerum corporalium est. 

47. Celsus lib. 6 Digestorum. 
Indebitani pecuniam per errorem pro-

misisti : eam, qui pro le fidejusserat, sol
vit. Ego existimo , si nomine tuo solverit 
fidejussor, te fidejussori , slipulatorem 
tibi obligatum fore, nec exspectandum 
est , ut ratum habeas : quoniam potes 
videri idipsum mandasse , ut tuo nomine 
solveretur : sin auîcm fidejussor suo no
mine solverit quod non debebat, ipsum 
à stipulatore repetere posse : quoniam in-
debitam jure ••gentium pecuniam soivit : 
quominùs autem consequi'poterit ab eo 
cui solvit, à te mandati judicio couse-
cuturum : si modo per ignorantiam pe-
tentem exceplione non suranioverit. 

48. Idem lib. fi Digestorum. 
Qui promisit, si aliquid à se factum 

sit, vel, cum aliquid factum sit, dare se 
decem : si prius quàm ici factum fue-

5i * 

ri ht 
tori tradidit, id quod sibi mortuus debue- dcl 

rat, non retinuit, repetere poterit : quia 
plus debito solutumper condictionem recta 
recipietur. 

De quod 
ur vcuriito-
edilatis. 

De eo qui le— 
gala solvit uonii-
11« !:ereiiis< 

Si fidejussor 
indcbituui sol
verit. 

De no cjnoc! suS 
condilionc, vei 
sub die inccrto 
dcbetur. 
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r i t , quod promisit, dederit , non vide-
bitur i'ecisse , quod promisit : alque ideo 
repetere potest. 

49. Modestinus lib. 3 Regularum. 
Colins cott~ His solis pecuiiïa condicitur, quibus 

quoquo modo soluta est, non quibus pro-
ticit. 

5o. Pomponkis lib. 5 ad Quintum 
Muciwn. 

De eo qui sciens Quod quis sciens indebitum dédit hac 
solvit. mente, ut posteà repeteiet, repetere non 

potest. 

5 i . Idem lib. 6 ad Quintum 
Mucium. 

De his quœ re> Ex quibus causis retentionem quidem 
«incri, non peti habemus, petitionem autem non habe-
peisuut. n u l s . e a s- s o i v e r i m u s f repetere non 

possumus. 

5s. Idem lib. 27 ad Quintum 
Mucium. 

Qu'd întersit Damus ob causam , aut ob rem. Ob 
intci- datuni ob causam praeterilam : velûti cùm ideô do , 
tum'"b rem *~ 9vùd aliquid à te consecutus sum, vel 

quia aliquid.À te factum est: ut etiam 
si f'alsa causa sit, repetitio ejus pecu-
nise non sit. Ob rem vero datur , ut ali
quid sec/uatur : quo non sequeute, repe
titio competit. 

55. Proculus lib. 7 Epistolarum. 
De condîtione Domhius testamento servo suo liberta

ire, tali5 legaue. t e m d e d i t ^ si decem det . s e i . y o i g n o r a n t e 

id testameiitum non valere , data sunt 
mihi decem. Quaeritur, quis repetere po
test? Proculus respondit : Si ipse servus 
peculiares nummos dedit , cuin ei à do
mino id permissum non esset, manent 
nummi domini, eosque non per condic-
tionem , sed in rem actione petere dé
bet. Si autem alius rogatu servi suos 
nummos dedit, f'acti sunt mei , eosque 
dominus servi , cujus nomine dati sunt, 
per condiclionem petere potest. Sed tam 
benigniùs , quàm utiliùs est , recta via 
ipsmu qui nummos ded i t , suum r e -
cipere. 
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d'avoir fait la chose dont il a voulu parler, 
il pourra redemander ce qu'il aura donné ; 
parce qu'on ne pourra pas dire qu'il ait fait la 
chose sous la condition de laquelle il s etoit 
engagé. 

4<). Modestin au liv. 5 des Règles. 
On ne redemande les sommes payées in

dûment qu'à ceux à qui elles ont été réel
lement payées de quelque manière que ce 
soit, et non à ceux au profit de qui le paie
ment a tourné. 

5o. Pomponius au liv. 5 sur Quintus 
Mucius. 

Lorsque quelqu'un paye une chose qu'il 
sait ne pas devoir, dans l'intention de la 
redemander après, il est privé du droit de 
la répéter. 

51 . Le môme au liv. 6 sur Quintus 
Mucius. 

Dans les cas où on peut retenir par ses 
mains une chose sans avoir droit de l'exiger, 
si on la paye, on ne peut plus la rede
mander. 

52. Le même au là'. 27 sur Quintus 
Mucius. 

On donne ou pour une cause, ou pour 
une chose, ou encore pour une cause passée, 
par exemple , lorsquon a reçu quelque 
chose d un aut re , ou qu'un autre a tait 
quelque chose pour nous; pour une chose, 
afin que quelque chose se fasse : de manière 
que si la chose ne se fait pas, il y a lieu 
à la répétition, parce qu'on ne doit rien. 

53. Proculus au liv. 7 des Lettres. 
Un maître a affranchi son esclave par 

testament, sous la condition de donner une 
somme. L'esclave , ignorant que le testament 
ne valoit rien , a donué la somme. On de 
mande qu'est-ce qui aura le droit de la re
demander? Proculus répond : Si l'esclave a 
payé cette somme des deniers provenans de 
son pécule sans en avoir reçu là permission 
de son maître, les deniers restent dans le 
patrimoine du maître, et ou les redemandera 
par une action réelle , et non par une action 
personnelle. Mais si, à la prière de l'esclave , 
un étranger a fourni ses deniers , ils ont 
passé dans le patrimoine de celui qui les 
a reçus, et le maître de l'esclave au nom 
duquel ils ont été donnés, a droit de les re-
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demander comme payés indûment. Il est 
cependant plus conforme à l'équité, et plus 
avantageux , de donner directement cette 
action à celui qui a fourni ses deniers. 

54. Papinien au liv. 2 des Questions. 
Les sommes payées par erreur pour l'ac

quit des obligations qui sont nulles de droit, 
ou qui n'ont pu avoir leur effet, peuvent 
être redemandées comme indues. 

55. Le même au liv. 6 des Questions. 
Si1 un possesseur de mauvaise foi a loué 

une maison appartenante à autrui, les loyers 
qu'il aura reçus ne pourront pas être rede
mandés comme étant payés indûment ; niais il 
sera obligé d'en tenir compte au véritable pro
priétaire. Il en sera de même de l'argent qu'il 
aura retiré de ceux qui pnt chargé un vais
seau qu'il louoit ou qu'il faisoit valoir, aussi 
bien que des salaires qu'il a reçus pour les 
travaux des esclaves qu'il a donnés à loyer: 
cai si un esclave , sans être loué par le pos
sesseur de mauvaise foi, lui rapporte comme 
à 0011 maitre le salaire qu'il aura reçu pour 
ses travaux, l'argent ne passe pas dans le 
domaine du possesseur de mauvaise foi. Mais 
si le maître avoit loué lui-même son vais
seau ou sa maison, et que le possesseur de 
mauvaise foi eût reçu les loyers ; puisque ceux 
qui lui auroient payé ne seroient pas libé
rés , ils auroient contre lui l'action en ré^ 
pétition comme lui ayant payé une chose 
indue. Ainsi, quand on dit qu'on peut re
demander les fruits au possesseur de mau
vaise toi , cela n'est vrai que dans le cas 
où ces fruits ont appartenu au maître. 

56. Le même au liv. 8 des Questions 
Il suffit, pour être autorisé à redemander 

comme indu ce qu'on a payé , qu'on puisse 
douter si l'exception qu'on a à opposer au 
créancier sera temporelle ou perpétuelle c 
car si un débiteur s'est fait promettre par 
son créancier qu'il ne lui demanderoit point 
sa dette jusqu'au consulat de Titius ; comme 
il peut arriver, par la mort de Titius , que 
l'exception, qui n'auroit été que temporelle 
dans le cas où Titius seroit entré dans le 
consulat , devienne perpétuelle, il paroit 
très-juste que la répétition ait lieu , si on 
a payé pendant cet. intervalle. En effet, de 
même qu'une convention qui a un terme 
certain n'est pas plus conditionnelle que si 
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54. Papinianus lib. 2 Quœstionum. 
Ex lus omnibus causis quœ jure non Qaibu« ex eau-

valuerunt , vel non habuerunt effectum, sis condictio 
secuta per errorem solutione , condic- C0U1Petlt-
tioni locus erit. 

55. Idem lib. 6 Quœstionum. 
Si urbana prœdia locaverit prsedo, siprœcioni»o-: 

quod mercedis nomine acceperit ab eo Iuuun sit, 
qui solvit, non repetetur ; sed domino 
erit obligatus. ldemque juris erit in vec-
turis navium , quas ipse locaverit , ant 
exercuerit : item mercedibus servorum, 
quorum operœ per ipsum. fuerint locatae : 
nain si servus non locatus mercedem , 
ut domino , prsedoni retulit , non fiet 
accipientis pecunia. Quod si vecturas 
navium, quas dominus locaverat, item 
pensiones insularum acceperit, ob inde-
bitum ei tenebitur , qui non est libera-
tus solvendo. Quod ergo dici solet, prse
doni fructus posse condici , tune locum 
habet, cùm domini fructus fuerunt. 

56. Idem lib. 8 Qucestionum. 
Sufficit ad causam indebiti, incertum si încertunnît, 

esse , temporaria sit an perpétua ex- temporaria sit, 
ceptionis defensio. Nam si qui,/ze con- aup?n?et«* e v" 
veniatur, donec Titius consul fiât, pa-
ciscatur: quia potest Titio decedente per
pétua fieri exceptio quas ad tempus est , 
Titio consulatum ineunte, summa ratione 
dicetur , quod intérim solvitur , repeti : 
ut enim pactum quod in tempus cer-
tum collatum est, non magis inducit con-
dictionem, quàm si ex die debitor solvit, 
ita prorsùm defensio juris quae causam 
incertain habet, condictionis instar ob-
tinet. 
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57. Idem lib. 5 Responsoiwn. 
tvetutore.De Cùm indebitum impuberis nomine tu-

in-ocuratore. tor numeravit, impuberis condictio est. 

$. 1. Creditor, ut procuratori suo de-
bitum redderetur , mandavit : majore pe-
cunia soluta , procurator indebiti causa 
convenietur. Quùd si nominatim , ut ma
jor pecunia solveretur, delegavit, inde
biti cum eo qui delegavit, erit actio : 
quae non videtur perempta , si frustra 
cura procuratore lis i'uerit instituta. 

58. Idem lib. 9 Rcsponsomm. 
TWOTIJIùOM Servo manumisso fideicommissum ita 

i+r.;»ô il»rii. reliquit , si ad libertatem ex testamento 
pervenerit : post acceptam sine judice pe-
cuniam, ingenuus pronuncialus est : in
debiti fideicommissi repetilio e r i t 

ï5e fidcjttssore 
et reo. 

5g. Idem lib. 1 Dejinitionum. 
Si fidejussor jure libéra tus , solverit 

errore pecuniam , repetenli non oberiL 
Si verô reus promittendi per errorem , 
et ipse posteà pecuniam solverit, non 
repetet : oùm prior solutio , quae fuit in
vita , naturale vinculnm non dissolvit, 
nec civile , si reus promittendi .tenebatur. 

Si debitorpsst 
îi îeiri coiitcsta-
Sam solverit. 

60. Paidus lîb. 5 Qu&slîonum. 
Julianus verum debitorem post litem 

contestatam, manente adhuc judicio , 
negabat solventem repeteve posse : quia 
nec absolutus, nec condemnatus repe-
tere posset : licet enim absolutus sit, na-
tura tamen débiter permanet. Similem-
que esse ei dicit, qui ita promisit, sive 

X I ! , 

le débiteur commençoit à payer du jour do 
la convention , de même aussi , lorsqu'on a 
pour se défendre une exception dont la na
ture est incertaine , on peut être regardé 
comme ne devant que sous condition. 

57. Le même au liv. 3 des Réponses. 
Si un tuteur paye au nom d'un pupille une 

somme qu'il ne doit pas , l'action en répéti
tion appartient au pupille. 

1. Un créancier a chargé son débiteur de 
payer à son fondé de procuration ; s'il paye 
plus qu'il ne doit , il a l'action en répétition 
contre le fondé de procuration. Mais si le 
créancier l'a chargé expressément de payer 
une somme plus considérable que celle qu'il 
devoit , l'action doit être dirigée contre le 
créancier lui-même ; et cette action ne sera 
pas éteinte, si le débiteur a été en ce cas dé
bouté de la demande qu'il auroit formée ir
régulièrement coutre le fondé de procura
tion. 

58. Le môme au Uv. o, des Réponses. 
Un testateur a affranchi son esclave et lui 

a laissé un fidéicoinmis dans le cas où il se-
roit libre par l'affranchissement testamen
taire. L'affranchi a reçu la somme qui lui 
étoit laissée par fidéicommis sans l'autorité 
xtu juge ; après quoi il a obtenu un juge
ment qui le déclaroit libre de naissance. Il y 
aura lieu à la répétition en faveur de l'héritier 
qui aura payé le fidéicommis. 

5<). Le même au liv. 1 des Définitions. 
Si un répondant qui étoit légitimement li

béré de son obligation , en a néanmoins payé 
par erreur le contenu , il jouira utilement de 
la répétition. Mais si le principal 'obligé , 
ignorant cette libération du répondant , et 
le paiement qu'il a fait, paye lui-même en
core la dette au créancier , il ne pourra pas 
redemander ce qu'il a payé comme indu ; 
parce que le paiement fait par le répondant 
étant nul , il ne peut point détruire l'obliga
tion naturelle ou civile contractée par le 
principal obligé. 

60. Paul au liv. 5 des Questions. 
Julien pensoit que si un véritable débiteur 

avoit payé après la contestation en cause , 
mais avant le jugement, il ne pourroit pas 
redemander comme indu ce qu'il auroit don
né ; par la raison que , puisqu'on suppose 
qu'il devoit véritablement la somme contes
tée , il ne pourroit pas la redemander quand 
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il l'auroit payée après le jugement, soit que 
ce jugement lui eût été favorable ou non ; 
puisque même après avoir obtenu un juge
ment favorable, il resteroit encore obligé na
turellement. Il dit qu'un pareil débiteur seroit 
dans le même cas que celui qui auroit promis 
une somme , soit que cette condition arrivât, 
soit qu'elle n'arrivât pas ; parce que le paie
ment doit se faire dans l'un et lautre cas. 

i. Mais lorsqu'un débiteur obligé pure
ment, change son obligation en une.promesse 
conditionnelle, plusieurs pensent que s'il paye 
avant l'échéance de la condition , il peut 
redemander ce qu'il a donné ; parce qu'il 
est encore incertain en vertu de laquelle de 
ces deux obligations il devra ; et qu'il en 
seroit de même si on supposoit que deux 
débiteurs, dans l'esprit de changer leur obli
gation , eussent promis la même somme , l'un 
purement, l'autre sous condition. Mais il y 
a bien de la différence : car , dans une pro
messe qui est en même temps faite purement 
et sous condition par deux débiteurs , il est 
certain que le même débiteur qui a promis 
purement sera obligé dans tous les cas. 

61 . Scérola au liv. 5 des Réponses. 

Les tuteurs d'un pupille ont payé quel
ques créanciers du père sur le bien de la 
succession paternelle ; mais comme cette 
succession étoit surchargée de dettes,, ils y 
ont fait renoncer le pupille. On a demandé 
si les créanciers étoient obligés de rendre ce 
qu'ils avoient reçu de plus que leurs dettes, 
ou même tout ce qu'ils avoient reçu. J'ai 
répondu que s'il n'y avoit point de mau
vaise foi de la part des créanciers , ils n'é-
toient obligés en aucune manière envers le 
tuteur ou son pupille ; mais que s'ils avoient 
reçu quelque chose au-dessus de leur dette, 
ils dévoient en tenir compte aux autres 
créanciers. 

62. Mcecien au liv. 4 des Fidéicommis. 
Si un héritier s'est engagé par une pro

messe solennelle à remettre à quelqu'un un 
fidéicommis , quoique ce fidéicommis n'eût 
point été dû , cependant, comme il s'y est en
gagé en connoissance de cause , et qu'il doit 
remplir sa parole , le fidéicommis sera re
gardé comme dû. 
65. Gaïusau liv. unique des Espèces singulières. 

Nératius rapporte une espèce singulière, 
où un débiteur qui a payé ne peut pas re-
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navis ex Asia venerit, swe non venerit .-
quia ex una causa alterutrius solutionU 
origo proficiscitur. 

$. 1. Ubi autem quis, quod pure dé
bet , sub condilione novandi animo 
promisit, plerique putant, pendentano-
vatione solutum repetere posse : q u i a , 
ex qua obligatione solvat, adhuc incer-
tum sit : idemque esse , eliam si diversas 
personas ponas eandem pecuniam pure, 
et sub conditione, novandi animo promi-
sisse. Sed hoc dissimile est:in stipulatione 
enim pura et conditionali, eundem de-
biturum certum est. 

D e tîebi IO-POTI*» 

etsul> cond i t ions ! 

6-i. Scœvola lib. 5 Responsorum. 
Tutores pupilli quibusdam creditori-

bus patris ex patriminio paterno solve-
runt : sed posteà , non sufficientibus bo
nis , pnpillum abstinuerunt. Quseritur, 
an quod ampliùs creditoribus per tuto
ies pupilli solutum est , vel totum quod 
acceperunt, restituere debeant?Respondi, 
si nihil dolo factura esset, tutori quiclem, 
vel pupillo non deberi : creditoribus au
tem aliis in id quod ampliùs sui debiti 
solutum es t , teneri. 

62. Mœcianus lib. 4 Fideicommissorum. 
Fideicommissum in stipulatione deduc-

tum, tametsi non debitum fuisset , quia 
tamen à sciente, fidei explendae causa 
promissum esset, debetur. 

65. Gaius lib. singulari de Casibus. 
Nératius casum refert, ut quis id 

quod solverit, repetere non possit, quasi 

plus suivit , do 11s-
de p u p i l l u t i i a W -
t inu i t . 

D e fHÎè'eowy-
Blisso in sti;>ula~ 
t i e n e m i leduc to t 

S i h o m i n e m à'a 
b e n s , s t a t u l i W 
FUM d«derjt> 



De naturali 
«bligaticne. 
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debilum dederi t , nec tamen liberetur : 
velut si is qui cùm certum hominem 
deberet, statuliberum dederit : iiam ideô 
eum non liberari, quôd non in plénum 
stipulatoris hominem fécerit : nec tamen 
repetere eum posse, quod debitum de 
derit. 

64- Tryphoninus lib. 7 Disputationum. 
Si quod dominus servo debuit , manu-

misso solvit: quamvis existimans ei se ali-
qua teneri actione , tamen repetere non 
poteiit : quia naturale adgnovit debitum. 
Ut enim libertas naturali jure continetur, 
et dominatio ex gentium jure introducta 
est : ita debili vel non debiti ratio in con-
dictioue natui'aliter intelligenda est. 

65. Paulus lib, 17 adPlautlum. 
jp quibuseau- In summa, ut generaliter de repetitione 

«i.< île repetitione tractemus, scîendum est davi, aut ob tran-
t(ua!iimr. sactionem, aut ob causam , aut propter 

conditionem, aut ob rem, aut indebitum: 
in quibus omnibus quaeritur de repetir-
tione. 

De clato ob 
transaetionem. 

C l causai», 

$. 1. Et quîdem quod transactions no-
mine datur , licet res nulla média fuerit, 
non r-epetitur : nam si lis fuit, hoc ipsum 
quod à lite disceditur, causa videtur esse. 
Sin autem evidens calumnia detegitur, et 
transactio imperfecta es t , repetitio da-
bitur. 

$. 2, Id quoque quod ob causam da
tur , putà, quôd negotia mea adjula ab eo 
putavi , licet non sitfactum : quia donari 
volui, quamvis falsô mihi persuaserim , 
repeti non posse. 
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demander ce qu'il a donné , parce qu'il le 
devoit , et néanmoins n'est pas libéré ; par 
exemple , un débiteur devoit fournir un tel 
esclave ; il en fait la délivrance lorsqu'il a 
reçu sa liberté sous une condition : il n'est 
pas libéré, parce qu'il n'a point transféré la 
pleine propriété de cet esclave à celui à qui 
il le devoit ; et Cependant il ne peut pas 
le redemander ? parce qu il le devoit véri
tablement. 

64. Tiyphoninus au liv. 7 des Disputes. 
Si un maître paye à son esclave affranchi 

ce qu'il lui devoit lorsqu'il étoit esclave, 
croyant être obligé envers lui par quel-
qu'action , il ne pourra cependant pas lui 
redemander ce qu'il lui aura payé ; parce 
qu'il a reconnu qu'il lui étoit obligé natu
rellement. Car , comme la liberté est un pré
sent de la nature , et que le domaine du 
patron ne doit sa naissance qu'au droit des 
gens , de même les termes de dû ou de non 
dû par rapport à notre action , doivent s'en
tendre de l'obligation naturelle. 

65. Paul au liv. 17 sur Plautius. 
En un m o t , pour rappeler ici tous les 

principes de la matière que nous traitons, 
il faut savoir que la répétition peut avoir 
lieu dans les cas où on a donné quelque 
chose pour une transaction, ou pour quel
que motif particulier , ou pour remplir une 
condition, ou pour avoir une chose , ou 
parce qu'on croyoit devoir ce qui n'étoit pas 
dû : dans tous ces cas , on peut demander s'il 
y a lieu à la répétition. 

1, D'abord ce qu'on donne en considéra
tion d'une transaction ne peut pas être re
demandé , quand même il n'y auroit eu au
cun objet sur quoi il fallût transiger ; car 
s'il y a eu contestation , le désir de la ter
miner est une cause suffisante pour la tran
saction. Si cependant on prouvoit évidem
ment que l'action a été calomnieusement 
intentée , la transaction seroit nulle , et il y 
auroit lieu à la répétition. 

2. Quand on a donné quelque chose en 
considération d'une cause, par exemple, 
lorsqu'on a cru que quelqu'un nous avoit 
servi dans nos affaires , il n'y a pas lieu à la 
répétition ; parce qu'on a eu intention de 
faire un présent, quoique l'opinion dans 
laquelle on a été se trouve dépourvue de 
réalité. 

5, 
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3 . Mais si j'ai donné de l'argent pour 
remplir une condition sous laquelle j'ai cru 
qu'un less m'étoit fait ou qu'une succession 
meloit laissée , je pourrai redemander ce 
que j'aurai donné 'si le legs ne m'a pas été 
fait, ou s'il m'a été ôié ; .çarce que je n'ai 
pas donné cet argent dans l'intention de 
contracter , et que la cause pour laquelle 
je l'ai donné n'a point eu lieu. Il en est de 
même si je n'ai pas voulu d'une succession 
ou si je n'ai pu Ta voir. Il en seroit autrement 
si mon esclave eût été institué sous condi
tion de donner une somme, et qu'ayant donné 
celte somme, il eût ensuite été affranchi, et 
n'eût accepté la succession qu'après son af
franchissement : car alors la cause pour la
quelle j'aurois donné auroit eu son effet. 

4. Ce qu'on donne pour avoir quelque 
chose peut, suivant les principes de l'équité, 
être redemandé ; par exemple, si on a donné 
de l'argent à quelqu'un pour faire quelque 
chose, et qu'il ne l'ait pas fait. 

5. Lorsqu'on redemande ce qu'on a payé 
indûment, la demande s'étend aux fruits de 
la chose , et aux enfans nés des esclaves, 
qui font l'objet de la demande. 

6. Lorsqu'on a payé indûment du blé, il 
faudra, dans le jugement en répétition, 
avoir égard à la qualité ; si le blé est con
sommé , on en répétera le prix. 

7. Si je vous ai laissé une habitation croyant 
vous la devoir , je vous redemanderai l'ar
gent des loyers, non pas suivant le prix que 
j'aurois pu retirer de ces loyers, mais sui
vant le prix qu'il vous en auroit coûté à vous-
même pour un logement que vous auriez 
loué. 

8. Si je vous ai donné un esclave que je 
ne vous devois pas , et que vous l'ayez af
franchi , vous serez tenu de m'en rendre 
le prix , si vous saviez qu'il ne vous étoit 
pas dû; si vous l'avez ignoré , vous ne serez 
point obligé à m'en rendre le prix ; mais vous 
serez tenu de me restituer ce que vous aurez 
reçu de lui -à titre de patron , c'est-à-dire , 
ses services et sa succession. 

g. On regarde comme indu , non-seule
ment ce qui n'est point absolument dû , 
mais aussi ce qu'on paye à un autre qu'à 
celui à qui on doit ; ou ce qu'on paye à quel
qu'un comme si on le lui devoit, quoique cela 
lui soit dû par un autre. 

Tome II. 
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g. 3. Sed agere per condiclionem prop- pr0pter con
ter conditionem legati, vel hereditatis , ditiouem, 
sive non sit niihi legatum, sive ademptum 
•legatum, possum, ut repetam quod dedi: 
quoniam non contrahendi animo dederim: 
quia causa propter quam dedi , non est 
secuta. Idem et si hereditatem adiré no-
lui , vel,non potui. Non idem potest dici, 
si servus meus sub conditione hères insti-
tutus sit , et ego dedero ; dçindè manu-
missus adierit : nam hoc casu secuta res 
est. 

$. 4- Quod ob rem datur , ex bono et 
sequo habet repetitionem : veluti , si dem 
t ibi , ut aliquidjacias, uec feceris. 

Ob rem. 

$. 3. Ei qui indebitum repetit, et fruc- De acce«sioni« 
tus et partus restitui debent, deducta ini- bus-
pensa. 

g. 6. In frumento indebito soluto et 
bonitas est:et , si consumpsit frumentum, 
pretium repetet. 

De frumenl». 

g. 7. Sic habitatione da ta , pecuniam D« habitatione; 
condicani : non quidem quanti locare 
potui , sed quanti tû conducturus fuisses. 

g. 8. Si servum indebitum tibi ded i , De serve ma-
eumquemanumisisti, si sciens hoc fecisti, numisso ab eo 
teneberis ad pretium ejus : si nesciens, non J^1^ ^ e *°~~ 
teneberis ; sed propter opéras ejus liberti, 
et ut hereditatem ejus restituas. 

Q. q. Indebitum est non tantùm quod A •, ... , 
omnino non debetur, sed et quod alu de- i,uUm. 
betur, si alii solvatur : aut si id quod alius 
debebat, alius, quasi ipse debeat, solvat. 
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66. Papinianus lib. 8 Quœstionum. 

Kauo et effec- Hscc condictio ex boiio et aequo intro*-
i.iiiuijuscondic- ducta, quod alterius apud alterum sine 

causa deprehenditur, revocare consuevit» 

67. Scœvola lib. 5 Dîgestorum. 
Deçomiitïone Stichus testamento ejus, quem domi-
titaus egatœ n u m S I U ) m arbitrabatur, libertate accepta, 

si decem annis ex die raortis annuos de-
cem heredibus prsestitisset, per octo an-
nos praefinitam quantitatem,ut jussus erat, 
dédit : postraodùm se ingenuum comperit, 
nec reliquorum annorum dédit : et pro-
nunciatus est ingenuus. Quœsitum est, an 
pecuniam quam heredibus dédit , ut in-
debitam datam repelere , et qua actione 
possit ? Respondit, si eam pecuniam de-
dit , quae neque ex operis suis, neque ex 
re ejus , cui bona fide serviebat, quaesita 
sit, posse repetù 

tilio Jalur. 

sv tutor plus g. 1. Tutor creditori pupilli sui plus 
éolvent. quàm debebatur, exsolvit : et lutelae judi-

cio pupillo non imputavit : quaero, an re -
petitionem adversùs creditoremhaberel? 
Respondit, habere. 

Cui ex duol)us $. 2. Tit ius, cùm multos creditores ha-
ïdcm dtbtu». k e r e t m quibus et Seium, bona sua priva-
solvcntbusrepe- ,. r , j - . - HT • » K J. 

tim tacta venditione Maevio concessit, ut 
satis crediloribus faceret : sed Maevius sol-
vit pecuniam Seio , tanquam débitai», 
quac jam à Titio fuerat soluta. Queesitum 
est . cùm posteà reperiantur apochae apud 
Titium debitorem partim solutœ pecuniœ, 
cui magis repetitio pecuniae indebitae so-
lulse compelit, Tilio debitori, an.Maevio, 
qui in rem suam piocurator faclus est ? 
Respondit, secundùm ea quae propone-
rentur , ei qui posteà solvisset. 

De pacto pa- §. 5. Idem quaesiit, an pactum quod 
r;ai,gni adscnp- [n pariationibus adscribi solet in hune nio-
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66. Papînien au Uv. 8 des Questions. 
Cette action a été introduite eu considéra

tion de la bonne foi et de l'équité, qui ne 
permettent pas de retenir sans raison le bien 
d'un autre. 

67 . Scêvola au Uv. 5 du Digeste. 
Stichus avoit reçu sa liberté par le testa

ment de celui dont il se croyoit l'esclave , 
sous la condition de donner pendant dix ans 
aux héritiers du testateur dix écus d'or par 
an. Il a fourni pendant huit ans cette somme 
aux héritiers, suivant la disposition du tes
tateur. Après ce temps, ayant découvert qu'il 
étoit libre de naissance, il ne paya point la 
somme pendant les deux années suivantes', 
et obtint un jugement qui le déclaroit librs 
de naissance. On a demandé s'il pourroLt 
répéter aux héritiers la somme qu'il leur 
avoit donnée , et de quelle manière ? J'ai ré
pondu qu'il avoit à cet égard l'action dont il 
est ici question, si la somme qu'il avoit 
donnée ne provenait point des biens du déV 
i'unt dont il avoit été l'esclave de bonne foi, 
et si les héritiers ne s'en étoient pas payés 
sur ses services , qu'il leur avoit rendus 
comme à ses patrons.. 

1.. Un tuteur a payé à un créancier de son 
pupille plus qu'il-ne lui étoit dû. En rendant 
compte au pupille, il ne lui a pas passé ce-
surplus en compte , aura-t-il la répétition 
contre le créancier ? Je réponds qu'il doit 
l'avoir. 

2. Titius avoit plusieurs créanciers entre 
autres Séius.Il a vendu ses bieus secrètement 
à Macvius sous la conditian de payer ses 
créanciers. L'acquéreur a payé à Séius la 
somme qu'il- croyoit lui être encore due , 
mais qui lui avoit été déjà payée par le 
vendeur. On a demandé s i , dans le cas où 
on auroit trouvé par la suite dans les pa
piers du vendeur une quittance qui consta
tât qu'il avoit payé la dette en partie , le 
droit de redemander cetle portion comme 
payée indûment devroit appartenir à Titius , 
qui étoit le véritable débiteur de la somme, 
ou à Maevius, qui l'avoit payée comme pro
cureur dans sa propre cause ? J'ai répondu 
que dans l'espèce proposée l'action appar-
tiendroit à celui des deux qui auroit payé 
le dernier. 

3. On a encore demandé si la clause 
qu'on a coutume d'inséier dans les régie-



t> E L ' A C T I O N Q U ' à C E L U I 
mens de compte, par lesquels les comptables 
se tiennent respectivement quittes , « que les 
parties n'auront plus aucune contestation au 
sujet du présent compte », empêche qu'une 
partie ne puisse redemander ce qu'elle auroit 
payé indûment? J'ai répondu que je ne 
voyois peint de raison qui pût empêcher en 
ce cas la répétition. 

4. Lucius-Titius a prêté une somme fixe 
et déterminée à Gaius-Séius , mineur de 
vingt-cinq ans , et a reçu de lui quelque 
chose sur les intérêts. L'héritier du mineur a 
obtenu du président de la province d'être 
restitué en entier contre celui qui avoit prêté 
la somme, à l'effet de n'être point obligé de 
payer cette dette de la succession. Mais on 
n'a point parlé devant le président de la pro
vince , et le jugement n'a rien prononcé sur 
les intérêts que le mineur avoit payés. On a 
demandé si ces intérêts , que le mineur avoit 
payés pendant sa vie, pourroient être rede
mandés par son héritier comme payés indû
ment ? J'ai répondu que dans l'espèce p ro
posée, l'héritier ne pourroit pas redemander, 
comme payés indûment , les intérêts payés 
par le mineur. On a encore demandé si l'hé
ritier ne pouvant pas répéter ces intérêts , 
pourroit au moins les retenir sur une autre 
dette pour laquelle il seroit obligé envers ce 
même créancier? J'ai répondu qu'il n'auroit 
pas même le droit de les retenir. 

T I T R E V I I . 

D E L'ACTION QU'A CELUI QUI 

O 

S EST OBLIGÉ , 

Ou qui a payé sans fondement. 

1. Vlpien au l'w. 43 sur Sabin, 

'S a encore action, et on devient créan
cier de quelqu'un, quand on s'est obligé en
vers lui sans fondement, ou qu'on, lui a payé 
une chose qu'on ne lui devoit pas. Mais celui 
qui s'est engagé sans fondement ne peut pas 
redeimmder la somme à laquelle il s'est obligé, 
puisqu'il ne l'a pas donnée; ainsi il demandera 
d'être libéré de son obligation. 

1.Lorsque quelqu'un s'est engagé en consi
dération d'une cause qui n'aura point eu lieu, 
on doit dire qu'il peut demander sa libération, 

2. Il y a lieu à cette action , soit que dès 
l'origine on se soit engagé sans fondement, 

Q U I S ' E S T O B L I G é , etc. a5t 

dum, ex hoc confractu nuîlam m fer se 
controversiam ampliùs esse , impediat re-
petitionem ? Respondit, nihil proponi, 
cur impediret. 

S- 4- Lucius Titius Gaio Seio minorî A>n restîiut?» 
annis vigintiquinque pecuniam certain m i n °« ' . »" «••-
„ j - J-. . \ i. l . vat, prosit, ut 

ciecuuit, et ab eo aliquantum usurarum soiuium repeu-
nomine accepit : et Gaii Seii minoris hères tur. 
ad versus Publium Msevium à prœside pro-
vincise in integrum resti tutus est, ne debi-
tum hereditarium solveret : et nec quic-
quam de usuris ejusdem sortis, quas Seins 
minor annis vigintiquinque exsolveret, re-
petendis tractatum apud prœsidem, a ut 
ab eo est pronunciaturn. Quyero , an usu-
ras quas Gaius Seius minor annis viginti
quinque , quoad viveret, credilori exsol
veret , hères ejus repetere possit ? Res
pondit, secundùm ea qua3 proponerentnr, 
condici id quod usurarum nomine de-
functus solvisset, non posse. Item quaero, 
si existimes repeti non posse, an ex alio 
debito hères retiuere eas possit ? Respon
dit , ne hoc quidem. 

T I T U L U S V I I . 

D E C O N D I - C T I O N E 

S I N E C A U S A . 

E 
ï . Ulpïanus ïïb. 43 ad Sabinum. 

promissio-
•sine causa; 

_jST et hœc species condictionis, si quis 
sine causa promiserit, vel si sohrerit quis D 

indebitum. Qui autem promisit sine causa, e t so IuUoue iau 
condicere quantitatem non potest, quam «lebiii. 
non dédit : sed ipsam obligationem. 

§. 1. Sed etsi ob causam promisit , De causa non 
causa tamen secuta non es t , dicendum ««ma. 
est, condictionem locum habere. 

g. 2. Sive ab initio sine causa promis- De prommîono 
sum est, sive fuit causapromitlendi, quee «HC o*™*- û« 

5 a * 
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«a«$a finita, vel finita est, vel secuta non est, dicendum 
non secuta. est , condictioni locum fore. 

De non justa 
causa. 

De fullone. 

g. 3. Constat id demùm posse condici 
alicui, quod vel non ex justa causa ad 
eum pervenit, vel redit ad non justam 
causam. 

2. Idem lib. 3 a ad Edictum. 
Si fullo vestimentalavanda conduxerit, 

deindè, amissis eis , domino pretium, ex 
locato convenlus, praestiterit, posteàque 
dominus invenerit vestimenta : qua ac-
tionedebeat consequi pretium quod de-
dit? Et ait Cassius, eum non solùm ex 
conducto agere, verùm condicere domino 
posse. Ego puto ex conducto omnimodô 
eum habere aclionem. An autem et con
dicere possit, quaesitum est : quia non 
indebitum dédit ? Nisi forte , quasi sine 
causa datum , sic putamus condici posse-.-
etenim vestimentis inventis, quasi sine 
causa datum videtur. 

3. Jullanus lib. 8 Digestorum. 
De obligaio Qui sine causa obligantur, incerti con

nue causa. dictione consequi possunt, ut liberentur : 
nec refert, omnemquis obligationem sine 
causa suscipiat, an majorem, quàm sus-
cipere eum oportuerit : nisi quod aliàs 
condictione id agitur, ut omni obligatione 
liberetur, aliàs , ut exoneretur : veluti qui 
decem promisit : nam, si quidem nuliam 
causam promittendi habuit, incerti con
dictione consequitur, ut tota stipulatio 
accepto fiât: at si , cùm quinque promit-
tere cleberet, decem promisit, incerti con
dictione consequetur, ut in quinque libe
retur. 

4. Afrlcanus îlb. 8 Quœstlonum. 
De <ïato line Nihil re ièr t , utrnmne ab initio sine 

etJecausa causa quid datum sit , an causa, propter 
quam datum sit, secuta non sit. wam K C O U . 
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soit que la cause en considération de laquelle 
on s'engageoit ait déjà eu son effet au mo
ment de l'obligation, soit enfin qu'elle n'ait 
point eu lieu. 

3 . 11 est certain qu'on ne peut redeman
der à quelqu'un que ce qu'il a touché sans 
aucune juste raison , ou pour une raison qui 
a cessé d'être juste. 

2. Le même auiiv. 52 surl'Edit. 
Un foulon a pris à loyer des étoffes pour 

les travaillerai lésa perdues.Le maître ayant 
intenté contre lui l'action qui vient du loyer, 
celui - ci lai a payé le prix de ses étoffes. 
Par la suite le maître retrouve ses étoffes ; 
quelle action aura le foulon pour se faire 
rendre le prix qu'il a payé ? Cassius pense 
qu'il a non-seulement l'action qui vient du 
loyer , mais qiul est encore créancier de ce 
maître. Je pense qu'il a sans contredit con
tre le maître l'action qui vient du loyer. Mais 
c'est une question de savoir s'il aura direc
tement la demande en restitution du prix 
qu'il a donné ; parce que ce prix n étoit pas 
indu quand il l'a donné ; à moins qu'on ne 
dise qu'il pourra redemander cette somme 
comme ayant été donnée par lui sans fonde
ment : car en effet les étoffes étant retrou
vées , il paroît qu'il a donné cet argent sans 
aucune raison. 

3. Julien au llv. 8 du Digeste. 
Ceux qui se sont obligés sans fondement 

ont une action générale pour demander leur 
libération. Peu importe dans cette question 
que toute l'obligation soit contractée sans fon
dement,ou qu'elle soit plus étendue que celle 
à laquelle on devoit être soumis. Si ce n'est 
que , dans le premier cas , on demande à être 
libéré en entier de l'obligation , et dans le 
second,à être déchargé dune partie de l'obli
gation. Par exemple , quelqu'un a promis 
dix mille ; s'il n'a eu aucune raison de s'obli
ger , il aura action pour demander que celui 
à qui il a fait cette promesse le libère en
tièrement de l'obligation ; s'il devoit promet
tre cinq mille , il aura la même action pour 
demander la libération de l'obligation qu'il a 
contractée pour les cinq autres mille. 

4. africain au llv. 8 des Questions. 

C'est la même chose qu'on se soit dès 
l'origine obligé sans fondement, ou que la 
cause pour laquelle on s'est obligé n'ait point 
eu lieu. 
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5. Papinien au liv. 1 i des Questions. 
La nièce, dans le dessein d'épouser son 

oncle maternel, lui a donné dél'argeïit en dot. 
Le mariage n'a point eu lieu.'Pourra-t-elle 
redemander ce qu'elle a donné? J'ai répondu 
que quand la cause qui avoit déterminé à 
donner une somme étoit criminelle du côté 
de celui' qui l'a donnée et du côté de celui 
qui l'a reçue , la répétition n'avoit pas lieu , 
et que lorsque les deux parties étoient éga
lement coupables, la préférence étoit due à 
celle qui étoit en possession. En conséquence 
de ce sentiment, il faudroit dire que, dans 
l'espèce proposée , la femme ne poùrroit pas 
redemander ce qu'elle auroit donné. Mais 
on pourra répondre avec raison que dans ce 
cas la cause est plutôt nulle que criminelle, 
puisque l'argent n'a pu être employé en 
dot ; car la dot se donne en considération 
d'un mariage et non en considération d'une 
union illicite. 

i. Une belle-mère a donné de l'argent 
à son beau-fils à titre de dot , dans le dessein 
de se marier avec lui ; ou une bru a donné 
une somme au même ti tre, et pour la même 
considération à son beau-père ; le mariage 
ne s'est pas fait. Il paroît d'abord que 
la répétition ne peut avoir lieu ; parce 
q u e , suivant le droit des gens , une telle 
union est incestueuse. Mais il est plus juste 
de décider en ce cas , que la cause pour la
quelle cette somme a été donnée est nulle. 
Par conséquent elle pourra être redemandée. 

Q U I S ' E S T O B L I G é , etc. ?53 

5. Papinianus lib. 11 Quœstîonum. 
Avunculo nuptura,pecuniàm in dotera DepecuaUh» 

dédit, neque nupsit, an eadem repetere dotem oi> nup-
possit, quaesitum est ? Dixi , cùm ob tur- t ias i l l î c i t" *"? 
r * . . . . . . secutœ non ïunt, 
pem causam dantis, et accipientis pecunia data, 
numeretur , cessare condictionem, et in 
delicto pari potiorem esse possessorem : 
quam ratianem fortassis aliquem secutum. 
respondere, non habituram mulierem con
dictionem. Sed rectè defendi, non tam tur-
pem causam in proposito , quam nullam 
fuisse : cùm pecunia quaedaretur , in do
tem converti nequiret : non enim slupri, 
sed matrimonii gratia datam esse. 

g. i . Noverca privigno, nurus socera 
pecuniam dotis nonjine dédit, neque nup
sit : cessare condictio prima facie videtur, 
quoniam jure gentium incestum commit-
titur: atquin vel magis in ea specie nulla 
causa dotis dandae fuit. Condictio igitur 
competit. 


